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Introduction 

C 'EST une décision prise par un Congrès confédéral qui est à l'ori
gine de ce rapport sur les «Perspectives et la stratégie de la C.F.D.T.». 
Le 32e Congrès de la C.F.T.C., réuni à Issy-les-Moulineaux du 13 au 16 
juin 1963, a voté une motion, sur un rapport de Gérard Esperet qui 
donnait mandat au Conseil Confédéral : 

« de poursuivre les études entreprises (depuis 
trois ans précisait un « considérant » de la mo
tion) en y associant de nouveau l'ensemble des 
organisations afin de préparer les conclusions à 
tirer de cette prise de conscience des respon
sabilités du syndicalisme dans le monde moder
ne, en ce qui concerne la formulation des prin
cipes, les statuts, les structures, la stratégie et 
les responsabilités Internationales de la CFTC». 

En application du calendrier 
établi dans les conclusions de 
cette motion, un travail considé
rable d'études, de réflexions, de 

prises de position, se déroulait 
dans l'ensemble de l'organisa
tion et aboutissait à une premiè
re et décisive étape, le Congrès 
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confédéral des 8 et 9 novembre 
1964 qui, en modifiant le titre, en 
proposant une nouvelle formu
lation des principes de l'organi
sation, transformait la C.F.T.C. 
pour en faire la C.F.D.T. 

Déjà à ce Congrès extraordi
naire, un premier rapport était 
présenté sur les objectifs de la 
C.F.D.T., mais sans pouvoir, fau
te de temps, être discuté. Si le 
Congrès ordinaire suivant, le 
33e en 1965, pris par les problè
mes importants de l'actualité, ne 
pouvait poursuivre ce travail, le 
34e Congrès en 1967 décidait de 
porter à l'ordre du jour du 35e 
Congrès, qui coïncide avec le 
cinquantième anniversaire de la 
fondation de notre Centrale, une 
discussion et une prise de posi
tion sur la stratégie de la CFDT. 

Dès le lendemain de ce con
grès de 1967, toutes les organi
sations de la C.F.D.T. se met
taient au travail : toutes les ses
sions d'ENO centraient leur pro
gramme sur ce thème de la stra
tégie, les journées et sessions 
d'études se multipliaient sur ce 
même thème, de nombreux con
grès de syndicats, de fédéra
tions, d'unions départementales 
et régionales faisaient le point 
des travaux menés au niveau 
des organisations concernées. 

A l'échelon confédéral, un 
groupe de travail créé par le 
Conseil Confédéral, dit Groupe 
de Synthèse, prenait la suite 
d'une Commission idéologique 
mise en place en 1964 et confiait 
à quatre équipes de travail le 
soin de mener une réflexion ap-

profondie sur les quatre points 
qui lui paraissaient devoir être 
les pistes principales à explo
rer : l'entreprise, l'environne
ment de l'entreprise, c'est-à-dire 
le « cadre de vie », l'économie 
française et européenne, le 
Tiers-Monde. 

Les travaux de ces groupes et 
équipes ont donné lieu à plu
sieurs débats en Conseil Confé
déral et en Comité National en 
1968 et en 1969, pour aboutir à 
un pré-rapport, faisant l'inven
taire des problèmes posés et des 
éléments de solutions possibles, 
adressé à tous les svndicats au 
cours de l'été 1969. 

A partir des observations, ré
flexions, propositions élaborées 
et communiquées par de nom
breuses organisations - et dont 
un certain nombre a pu être pu
blié dans notre « Syndicalisme
hebdomadaire » - d'un dernier 
débat au Comité National d'oc
tobre 1969, et enfin d'une prise 
de contact du rapporteur, en no
vembre et décembre 1969, avec 
les responsables régionaux de 
l'organisation, les textes à pré
senter au Congrès ont pu être 
mis au point. 

Ces textes comprennent, avec 
le présent rapport général, et 
sous forme de rapports-an
nexes, les conclusions des qua
tre équipes créées par le Grou
pe de Synthèse, c'est-à-dire les 
quatre documents : 

« Pour une démocratisation 
de l'entreprise dans une 
perspective d'autogestion » 



- « Planification démocratique 
et autogestion » 

- « Solidarité humaine dans 
une société en développe
ment» 

- « Economie et Solidarité 
pour le développement du 
Tiers-Monde ». 

Ces quatre annexes font par
tie intégrante de l'ensemble du 
travail qui est proposé à la ré
flexion de tous les syndicats de 
la C.F.D.T. en vue du Congrès 
de mai 1970. 

Est-il besoin de souligner la 
nécessité et l'opportunité d'un 
tel travail ? Dans un monde de 
plus en plus dominé par la volon
té et les techniques, de produc
tion, de prévision, de program
mation, d'organisation, l'action 
syndicale n'est possible que si 
elle exclut l'à peu près, l'impro
visation, le sentimentalisme gra
tuit. Les forces politiques et éco
nomiques dominantes ont une 
stratégie, le syndicalisme ne 
pourra faire face que s'il se don
ne lui aussi une stratégie. 

Elaborer cette stratégie, c'est 
pour nous établir un lien entre 
les perspectives que nous pré
sentons aux travailleurs, la si
tuation de laquelle nous partons 
et qu'il s'agit de transformer, les 
moyens dont nous pouvons dis
poser, par nous-mêmes et par 
les forces qui peuvent agir dans 
le même sens, tout ceci afiri de 
créer le rapport de forces le plus 
favorable possible pour attein
dre, par notre action quotidien-

ne, la réalisation de nos pers
pectives à long terme. 

D'où découle tout naturelle
ment la présentation de ce rap
port : Dans une première partie, 
nous apporterons quelques élé
ments d'analyse, les plus impor
tants, pensons-nous, pour notre 
réflexion ; - il y en a bien d'au
tres que nous avons négligés, 
nous le savons, - de la société 
présente, en tentant surtout de 
préciser les raisons qui nous 
font condamner cette société. 

Dans une deuxième partie, 
nous poursuivons le travail en
gagé depuis des années pour 
définir les perspectives de la 
C.F.D.T., à partir desquelles no
tre stratégie pourra être élabo
rée, c'est-à-dire les valeurs de 
base, les axes essentiels, les 
chapitres caractéristiques du 
projet de société que nous op
posons à la société actuelle. 

Dans une troisième partie, 
après avoir proposé une ligne 
générale en ce qui concerne no
tre comportement dans l'action, 
nous esquisserons le cadre des 
objectifs « intermédiaires» à 
donner dans l'immédiat à notre 
action et nous analyserons ce 
que peuvent apporter à notre 
combat les forces dont nous dis
posons, c'est-à-dire, nous-mê
mes, le syndicalisme, et celles 
dont l'action peuvent accroître 
nos chances d'efficacité et de 
victoire. 

Deux observations importan
tes nous paraissent devoir être 
faites au début de ce rapport. 
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La première est qu'il convient 
de souligner que pas plus que 
le Congrès extraordinaire de 
1964 qui de la C.F.T.C. a fait la 
C.F.D.T., le congrès de 1970, le 
Congrès du cinquantenaire, ne 
marquera une rupture par rap
port à notre passé. Pour l'essen
tiel, tout ce que nous proposons 
aujourd'hui se trouve en germe, 
et souvent même très explicite
ment dans nos travaux anté
rieurs, qu'il s'agisse du rapport 
de Gilbert Declercq de 1959 sur 
la planification démocratique, 
du rapport de René Bonety de 
1961 sur les salaires, et surtout 
du rapport d'orientation d'Eugè
ne Descamps de 1964. Et même, 
au-delà de ces textes récents, il 
est facile de trouver les prémis
ses de l'évolution qui nous amè
ne à parler aujourd'hui comme 
nous le faisons ici dans les ré
flexions et les débats de nos 
congrès antérieurs, 1957, 1955 
et même 1953 et 1948. Nous en 
sommes convaincus : aucun de 
ceux de nos militants qui ont pu 
vivre de près la vie orofonde et 
réelle de notre centrale depuis 
20 ans ne peut se montrer sur
pris de nos propositions présen
tes, tellement à partir d'une pri
se de conscience croissante des 
exigences de notre présence au 
sein du mouvement ouvrier et 
d'un souci constant d'intégrer 
dans notre réflexion les muta
tions de tous ordres que nous 
vivons, l'évolution de notre 
organisation a été permanente 
et linéaire, sans solution de con
tinuité. 

La seconde observation nous 
fait insister sur le caractère syn-

dical de notre réflexion. Cela 
paraît superflu à souligner, 
mais il n'est pas inutile de dire 
qu'au cours de cette réflexion, 
nous rencontrerons des problè
mes de nature très diverse, pro
blèmes économiques, sociaux, 
culturels, et surtout politiques, 
mais nous abordons ces problè
mes du point de vue d'un mou
vement syndical - nos camara
des du SGEN ont raison de met
tre en lumière cette « spécifici
té » de notre démarche, - c'est
à-dire d'une organisation qui 
trouve sa raison d'être dans le 
fait qu'elle réunit des hommes 
en fonction de la place qu'ils oc
cupent, le salariat, dans le pro
cessus de production, pour 
prendre en charge les problè
mes que pose à ces hommes 
leur situation dans ce processus 
de production. 

Ces problèmes des salariés 
sont bien entendu étroitement 
liés aux «grands problèmes», ils 
en sont partie intégrante, mais 
notre éclairage pour les traiter 
est très différent de celui de tout 
autre groupement social, écono
mique ou politique (1 ). 

(1) Le rapporteur s'excuse auprès de 
ses lecteurs s'il n'a pas pu il·lustrer ses 
propos autant qu'il était souhaitable 
pour en rendre la lecture plus faoile, 
mais la simple exposition des idées, 
propositions, suggestions, a suffi à 
constituer un document déjà trop volu
mineux ! Le ,rapporteur souhaite que 
nos camarades trouvent dans les rap
ports annexes, plus lisibles eux, les 
" Illustrations» utiles pour éclairer no
tre démarche. 





raient en effet ne pas rester com
plètement insensibles à cette 
image qui leur est distillée, ressas
sée ou assénée par les innombra
bles discours gouvernementaux, 
une grande partie de la presse de 
toute nature, journaux, revues, 
radio, télévision, l'image d'une 
société acceptable, apaisée, rassu-, 
rante, au point qu'il devient de 
mauvais goOt - quand ce n'est pas 
une intention subversive - de la 
contester. 

Pour cela, on nous montre une 
société qui a su se doter d'un 
appareil de production qui connaît, 
sans trop d'à-coups, une augmen
tation continue de ses résultats : 
les biens mis à la disposition des 
consommateurs croissent en nom
bre et en quantité, le pays dans 
son ensemble s'enrichit, bon ou 
mal gré le pouvoir d'achat s'élève 
de 2 à 3-0/0, le niveau de vie en 
général est moins inhumain que 
dans le passé. 

Et il n'y a pas de raison pour 
que cette progression s'arrête. Au 
contraire, il n'est pas douteux que 
le progrès des sciences et des 
techniques va continuer à accroître 
les possibilités de l'appareil de 
production, donc les richesses 
créées, donc le niveau de vie ... 
d'autant plus que les économies 
occidentales s'appuyant les unes 
sur les autres à travers la construc
tion européenne, le G.A.T.T., le 
F.M.I., se donnent des règles de 
jeu qui ne sont pas parfaites, n'é
vitent pas inquiétudes et secousses 
mais réussissent quand même à 
faire que CP.S secousses n'attei
gnent pas les dimensions d'une 
crise qui détruirait l'édifice. 

Cet espoir d'une vie en améliora
tion constante paraît d'autant plus 
raisonnable qu'au prix de quelques 
conflits, localisés assez loin de 
l'hexagone, l'équilibre de la terreur 
thermonucléaire maintient la paix 
mondiale. Il y a bien des gens qui 
ont faim de pain et de dignité et 
qui pourraient bien troubler l'ordre 
des choses, mais on peut espérer 
qu'on réussira à leur donner le 
minimum pour qu'ils « n'explosent» 
pas ... 

En France aussi il y a des om
bres : des gens qui faute de res
sources décentes ont du mal à 
s'inscrire dans cette marche au 
progrès ; mais un minimum de rè
gles, de qaranties, de conventions 
est établi et peu à peu amélioré 
pour assurer à ces malchanceux 
un minimum de moyens, c'est le 
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SMIG devenu SMIC, les prestations 
familiales, les régimes de retraites. 
Il y a certes des malades, des han
dicapés, mais la Sécurité Sociale 
est faite pour eux. Le travail est 
contraignant, mais il est tout de 
même encadré par un minimum de 
règlementations, en sa durée, sa 
sécurité, etc ... , de plus, les déten
tes sont prévues avec le repos 
nebdomadaire, les congés payés. 
Quant à ceux qui n'ont pas de tra
vail et sont menacés de n'en avoir 
pas, les secours de chômage sont 
prévus et on s'occupe du problème 
de l'emploi, sa garantie, son évolu
tion, un minimum de solutions sera 
bien trouvé. De toute façon, ces 
ombres peuvent être progressive
ment effacés pour peu que les 
mécontents, les « laissés pour 
compte » veuillent bien avoir la 
sagesse de confier leur sort au ta
pis vert de la « concertation ». 

Vraiment, comment peut-on refu
ser de s'inscrire dans cette société 
qui nous promet de se faire chaque 
jour « plus juste et plus humain », 
selon la formule chère à ses diri
geants? 

Si les syndicalistes et avec eux 
la grande masse de travailleurs ne 
se laissent pas prendre à ces pers
pectives apaisantes, c'est que sans 
peine ils dépassent l'analyse super
ficielle qui leur est présentée et du 
coup rencontrent des réalités bien 
différentes. 

Une première réalité est que si 
effectivement tout un ensemble de 
lois, règlements, conventions, ac
cords apportent au travailleur une 
situation très améliorée par rapport 
à ce qu'était la vie de travail d'hier, 
cela tient non à la volonté des 
détenteurs du pouvoir économiaue 
et politique, mais à la pression 
constante de l'action syndicale. 

Il suffirait de reprendre dans la 
série des congrès confédéraux de 

notre centrale depuis qu'elle existe 
les principales revendications for
mulées, pour mesurer, en ce qui 
concerne la plupart d'entr'elles : 
les garanties minimales de ressour
ces pour l'individu, pour la famille 
et pour le retraité, la protection 
contre les risques de l'existence, 
maladie, accident, chômage, la 
réglementation des conditions de 
travail, les loisirs nécessaires, le 
droit syndical, etc ... , etc ... , l'ampleur 
des avancées réalisées. Mais toutes 
ces avancées, même si elles se 
traduisent dans une négociation et 
dans un «contrat», ont été obte
nues. plus exactement arrachées, 
par le combat syndical, par cette 
lutte de classes à laquelle les tra
vailleurs sont contraints par la 
société capitaliste elle-même. Plus 
juste. plus humaine, cette société ? 
dans une certaine mesure, oui, mais 
malgré elle, sous la contrainte des 
travailleurs eux-mêmes. 

Cette mesure prise - elle est 
considérable, il convient que les 
travailleurs en conservent une 
claire conscience - de l'efficacité 
du syndicalisme dans notre société. 
il n'est pas besoin de pousser très 
loin l'analyse pour que le travailleur 
découvre les réalités profondes de 
cette société-là, d'autant plus faci
lement que, même s'il n'en a pas 
toujours une vision précise, il les 
vit tous les jours. 

Ces réalités profondes, nous 
pensons que les travailleurs sont 
d'accord avec nous pour les ana
lyser en les ordonnant autour de 
deux constatations centrales : le 
tvpe de société dans lequel nous 
vivons est générateur d'inégalités et 
de disparités insupportables d'une 
part, et d'autre part réalise un mo
dèle de civilisation aliénant. Nous 
voudrions maintenant nous expli
quer sur ces deux termes, à partir 
notamment des travaux du Groupe 
« Problèmes Humains dans une 
société en développement ». 



UNE SOCIÉTÉ 

INÉGALITAIRE 

C'est à chaque instant de notre 
analyse, qu'une fois gratté le vernis 
de « justice sociale » dont se pré
vaut la société présente, nous ren
controns des inégalités criantes. 
Bien sûr l'égalité totale est plus 
qu'utopique, et si les hommes doi
vent être égaux en dignité et en 
droits, ils ne le sont pas en capa
cités naturelles. Mais l'accusation 
que porte le travailleur sur notre 
société est que celle-ci aggrave les 
inégalités naturelles et y ajoute 
d'autres inégalités, d'autres dispa
rités qu'elle laisse ou qu'elle fait 
croître au fur et à mesure de son 
développement. 

Pour tenter de nous y reconnaî
tre, nous répartirons, dans un 
découpage forcément artificiel, l'a
nalyse de ces inégalités selon leur 
dominante : économique, socio
culturelle, politique. 

Disparités économiques 
Il n'est pas besoin d'insister sur 

les plus criantes d'entr'elles, parce 
que pour chacun de nous elles sont 
hélas familières. Ce sont les dispa
rités salariales, qui tiennent non 
seulement à un éventail hiérarchi
que exagérément ouvert : on a 
relevé des entreprises, et ce ne 
sont sans doute pas des excep
tions, où l'éventail des « revenus » 

entre les « plus hauts salaires » et 
les plus bas va de 660 F à 20.000 F 
mensuels, soit de 1 à 30 - mais 
aussi à la situation dynamique ou 
difficile de l'entreprise, de la bran
che ou de la région ; et encore au 
sexe - disparités toujours nom
breuses entre salaires féminins et 
masculins à qualifications égales 
- à l'âge (exploitation des jeunes 
avant le service militaire )- à la 
nationalité (exploitation des immi
grés). 

Ce sont les situations plus révol
tantes encore, si c'est possible, 
faites à ceux qu'il est convenu 
d'appeler les cc laissés pour com
te», c'est-à-dire ceux qui n'ont pas, 
n'ont pu avoir ou n'ont plus de rôle 

utile dans le fonctionnement de 
l'appareil de production, ceux qui 
n'ont pu trouver de place, ou l'ont 
perdue, dans le train du progrès 
et de l'enrichissement. Ce sont les 
pauvres d'une société riche, d'une 
société riche qui prend son parti, 
c'est ce qui est le plus scanda
leux, de cette pauvreté parce 
qu'elle est d'une certaine manière 
nécessaire à sa richesse : s'il fallait, 
pense-t-on, vraiment s'acharner à 
ce que tout le monde puisse mon
ter dans le train, d'abord on risque-
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France 
8.070 

rait de le « rater» ce train, ensuite 
en tout cas de ralentir sa vitesse 
de marche d'une façon insuppor
table. Seulement ces pauvres-là, 
cela fait du monde : 20 0/o de la 
population aux U.S.A. dans ce pays 
à la pointe du progrès et de la 
richesse. En France aussi ces tra
vailleurs qui ont la malchance de 
se trouver dans des professions en 
régression ou en retard et doivent 
se contenter du SMIC, encore faut
il que le taux de celui-ci soit res
pecté, ces vieillards qui essaient 
de survivre avec leurs 2 800 F an
nuels, ces familles qui voient les 
prestations familiales se trainer 
péniblement loin derrière la pro
gression des salaires, ces mala
des et ces handicapés, tout cela au 
total représente quelques millions 
de personnes. 

Brésil 
1.100 

Des_--(Tlillions qui se chiffrent par 
plusieurs centaines pour dépasser 
le milliard si le travailleur français 
songe aux habitants des pays du 
Tiers Monde qui sont victimes des 
mêmes structures et mêmes méca
nismes, du même comportement 
des forces dominantes que les 
« pauvres » de nos sociétés riches. 

Pour ces victimes-là, le décalage 
est vertigineux : un seul chiffre : la 

Production par habi
tant et par an dans 
diHérents p a y s du 
monde. 

t ..... 
1 1 1 

Inde 
500 

li MM Fi 

Haute Volta 
270 
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production par habitant et par an 
est en francs, de 16.050 aux USA, 
8.070 en France, 1.100 au Brésil, 
500 en Inde et 270 en Haute Volta. 
Et cependant les efforts faits par 
ces pays pour sortir de leur misère 
ne sont pas totalement inefficaces : 
leur production agricole progresse 
en moyenne de 2 à 3 0/o par an, et 
leur production industrielle de 6 à 
7 0/o, chiffres souvent supérieurs à 
ceux des pays développés, mais 
l'écart initial est tellement énorme 
que, par exemple, les 2 0/o de crois
sance des U.S.A. représentent une 
augmentation de la production 2 à 
3 fois supérieure à celle que peut 
connaître l'Inde avec ses 7 0/o. 
C'est pourquoi le décalage s'ac
centue en valeur absolue. 

De nombreux travaux, et en par
ticulier ceux de notre Groupe de 
travail qui a œuvré sur le thème 
« Une économie de solidarité pour 
le développement du Tiers Monde » 
démontrent à l'évidence que si la 
plupart des pays du Tiers Monde 
ne parviennent pas à « décoller» 
vraiment, cela tient à la politique 
économique et à la politique tout 
court menée par les forces écono
miques dominantes des pays riches 
et par les gouvernements, expres
sion de ces forces, au delà des 
intentions et des déclarations gé
néreuses de ceux-ci. 

Au point de notre analyse, com
ment ne pas conclure que cet 
accroissement général des inéga
lités dans la répartition des biens 
et des fruits de la croissance doit 
-être considéré comme un élément 
-constitutif du système économique 
actuellement dominant dans le 
monde. 

Disparités socio-culturelles 

Ici encore les exemples abon
dent et nous ne pouvons qu'appor
ter quelques flashes, quelques 
·indications sommaires pour éclairer 
'l'analyse des militants. 

En ce qui concerne les condi
·tions de travail, toutes les techni
ques sont utilisées pour que le 
'P.D.G. dans son bureau travaille 
-dans les conditions matérielles, 
dans un cadre le plus propre à une 

·tâche dont nul ne conteste qu'elle 
est source de fatigue ; mais le 

·même effort est-il fait pour assurer 
·au travailleur à la chaîne le meilleur 
-environnement possible? 

Quant au cadre de vie des tra
·vailleurs, est-il besoin de mesurer 
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la différence d'existence dans une 
HLM - quand on a la chance d'en 
trouver une - qui n'est pas encore 
très éloignée du style « cabane à 
lapin » et « caserne » et dans une 
« résidence» ensoleillée, entourée 
de silence et d'espaces verts ? 

Les transports ? Combien est 
« privilégié » - mais il n'y pense 
pas - celui qui jouit d'un horaire 
de travail assez souple pour lui 
éviter ces deux ou trois heures 
quotidiennes d'entassement dans 
des trains surchargés et inconfor
tables! 

La détente, les loisirs ? Certes 
depuis 1936 des progrès considé
rables ont été accomplis, mais il 
reste que la moitié des familles 
ouvrières parisiennes ne vont pas 
en vacances régulièrement et la 
distance ne s'exprime pas seule
ment en kilomètres entre le pique
nique au Bois de Vincennes et le 
safari en Afrique du Sud. 

Plus graves, peut-être, parce que 
touchant plus directement à la vie, 
à la souffrance des hommes, sont 
les disparités en matière de santé. 
Déjà les disparités en matière de 
conditions de vie et de travail 
viennent différencier les chances 
de chacun, de conserver la santé. 
Mais, malgré les réalisations con
sidérables de la Sécurité Sociale, 
c'est encore une catastrophe in
supportable dans une famille 
ouvrière quand survient un « gros 
pépin », une santé complètement 
et durablement ébranlée, un enfant 
inadapté, un accident grave, etc ... 
L'Etat reculant devant l'effort énor-

me que nécessitent l'équipement 
sanitaire et hospitalier d'un pays 
comme le nôtre et l'accroissement 
normal et bénéfique des dépenses 
de santé, c'est le secteur privé qui 
en « profite» dans tous les sens 
du terme pour se développer. Mé
decine de riche, médecine de 
pauvre, voilà vers quoi nous nous 
acheminons, et s'il est un terrain 
sur lequel les inégalités sont tota
lement inadmissibles, c'est bien 
celui de la santé. 

Dans le domaine culturel, il est 
incontestable que la diffusion d'un 
enseignement rendu heureusement 
obligatoire depuis un siècle a élevé 
le niveau culturel général, encore 
que les sondages et contrôles 
opérés par exemple à l'entrée au 
service militaire, pour les hommes, 
ne sont pas particulièrement bril
lants. D'autre part, nous assistons 
à un développement inouï de la 
consommation individuelle d'arti
cles de culture : livres de poche, 
magazines, transistors, électropho
nes, magnétophones, télévisions, 
voyages organisés, etc ... , mais les 
inégalités demeurent. Elles demeu
rent parce qu'il faut un minimum 
de ressources pour pouvoir entrer 
dans cette consommation. 

Elles demeurent surtout parce 
que l'aptitude de chacun à utiliser 
ces biens culturels pour développer 
ses connaissances, aiguiser son 
jugement, donc gagner en valeur 
humaine est très différente. Pour 
goûter la lecture, il faut savoir lire 
et même un peu plus, pour appré
cier les arts plastiques, la musique, 
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etc... un minimum d'initiation est 
nécessaire. Il n'est pas jusqu'à la 
pratique du sport qui bien souvent 
nécessite un minimum de ressour
ces financières. Il n'est pas dou
teux que tout cela demeure, encore 
aujourd'hui, l'apanage d'une très 
petite minorité. 

Nous voici tout naturellement 
conduits devant le problème de 
l'enseignement. Tout a été dit sur 
l'inégalité des chances des enfants 
selon leur origine familiale devant 
l'enseignement. Les pourcentages 
dérisoires d'étudiants issus de fa
milles ouvrières dans l'enseigne
ment supérieur ont été maintes fois 
soulignés. On a même mis en lu
mière ce handicap paralysant dont 
souffre le lycéen, l'étudiant appar
tenant à un milieu ouvrier par 
rapport à son camarade issu d'une 
famille aisée. 

Malgré des exceptions, relative
ment nombreuses heureusement, 
qui sont le fait de jeunes capables 
à travers leur acquis intellectuel de 
remettre en cause le système, nous 
l'avons vu en mai-juin 1968, et des 
enseignants qui refusent le con
servatisme ambiant, on peut dire 
que notre enseignement tend à 
maintenir pour l'essentiel les iné
galités sociales. Nous trouvons une 
illustration originale de cet état de 
choses dans une statistique ré
cente publiée par « )'Expansion ,, 
selon laquelle 85,5 0/o des PDG 
français appartiennent à la classe 
supérieure, 11,8 0/o à la classe 
moyenne, et 2,6 % sont issus d'une 
classe populaire ... et on nous affir
me que le phénomène de classes 
tend à disparaître ! 

Avant de terminer ce chapitre, 
nous voudrions encore attirer l'at
tention de nos camarades sur deux 
autres sources d'inégalité moins 
familières à l'opinion. 

La première est le sexe. Il ne 
s'agit pas, évidemment, de nous 
donner le ridicule de nier les con
séquences naturelles des différen
ces cjui physiquement, psychologi
quement et dans l'ordre de la 
spécificité des rôles au niveau de 
la procréation et de la famille dis
tinguent la femme de l'homme. 
Mais bien de nous rendre compte 
qu'en plusieurs siècles de civilisa
tion « masculine», la société occi
dentale à partir de ces différences 
en a créé d'autres qui ne se justi
fient pas ou ne se justifient plus. 
Nous avons fait allusion plus haut 
aux disparités de salaires qui sur
vivent à toutes les décisions prises 

Photo DELIUS 

par les institutions nationales et 
internationales. Le maintien de 
cette situation ne s'explique pas 
autrement que par ce statut social 
inférieur. La même constatation 
pourrait être faite en bien d'autres 
domaines ; par exemple, la sous
représentation dans de multiples 
centres de décisions économiques 
ou politiques, notamment, montre 
bien la différence de pouvoir entre 
deux catégories d'êtres humains 
sur le devenir de la société et, par 
là même, sur la détermination de 
leur avenir personnel. Ceci découle 
logiquement de l'attribution a priori 
de rôles spécifiques, « figés » une 
fois pour toutes, à l'homme et à la 
femme dans la répartition des 
tâèhés dans les domaines familial, 
social, économique et politique. 
Nous en voyons un autre effet dans 
les carences graves de cette socié
té en ce qui concerne les moyens 
q!..li devraient être mis à la dispos!
tion des femmes (formation profes
sionnelle par exemple) et des mé
nages (services divers et équipe
ments collectifs appropriés) pour 
que chaque femme puisse choisir 
en toute responsabilité le genre de 
vie correspondant au « développe
ment de sa personnalité» et dis
penser ainsi de « chances égales 
d'accéder à la culture et de prendre 

ses responsabilités dans la cons
truction de la société ». 

L'autre source d'inégalité, c'est 
la nationalité, nous allions écrire la 
race. C'est tout le problème de ces 
travailleurs étrangers auxquels on 
fait appel parce qu'on a besoin 
d'eux, mais pour faire d'eux un 
sous-prolétariat à qui la société 
refuse souvent, sans mauvaise 
r,onscience, un minimum d'humani
té dans les conditions de travail e• 
de vie qui leur sont faites. 

Deux observations encore avant 
de conclure ce chapitre. La pre
mière est que les inégalités et 
disparités socio-culturelles ne se 
confondent pas, si elle se cumulent 
souvent, avec les inégalités et dis
parités d'ordre économique : la 
pauvreté sociale et culturelle existe 
souvent là où le niveau de vie ma
térielle est assuré. La pire des 
situations est celle de ceux qui non 
seulement « ont moins », mais 
« sont autres » ; individus, groupes, 
ils sont étrangers à la société dans 
laquelle ils vivent. Pour cette 
société-là, prendre son parti d'une 
telle situation suffit à mériter un 
jugement de condamnation. 

Seconde observation : n'oublions 
jamais, à aucun moment de notre 
réflexion que toutes ces inégalités 
que nous venons d'énumérer en les 
situant dans notre société, doivent 
être multipliées dans leur ampleur 
par 10 ou 100 quand nous pensons 
aux peuples du Tiers Monde, car 
cela aussi doit nourrir notre juge
ment. 

Inégalités politiques : 
dans l'ordre du « pouvoir » 

Dans le domaine que notre ana
lyse aborde maintenant, nous ren
controns des inégalités qui ne 
deviennent injustifiables et con
damnables que si leur amplitude 
devient tellement énorme que les 
centres de décision échappent 
totalement à l'intervention et à la 
pression des exécutants. Or c'est 
précisément ce phénomène que 
nous observons dans la société 
moderne. 

Cela est vrai au niveau politique. 
La classe ouvrière est pratiquement 
absente des allées du pouvoir et 
nul n'ignore que le personnel poli
tique, aujourd'hui comme hier, se 
recrute presque exclusivement par
mi les anciens élèves des grandes 
écoles, les avocats, médecins, 
industriels et autres professions 
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libérales. En fait, quelles que soient 
les étiquettes politiques en vogue, 
c'est un certain nombre de milieux, 
de castes qui se partagent, pres
que à tous les niveaux, les respon
sabilités politiques. 

La raison de cette situation est 
simple : ce sont les mêmes forces, 
les mêmes milieux, les mêmes 
castes qui exerçant le pouvoir éco
nomique dominent le pouvoir poli
tique. Collectivement, les travail
leurs sont loin d'avoir le poids 
politique correspondant à leur 
nombre et à leur importance dans 
le processus de production. 

Cela est vrai aussi au niveau de 
l'entreprise. Nous retrouverons 
bientôt ce problème de la hiérar
chie dans l'entreprise. Notons seu
lement pour l'instant que si dans 
certaines grandes entreprises une 
certaine. décentralisation s'opère 
dans l'exercice du pouvoir, par 
application des « découvertes » du 
« management », par ex~mple avec 
le système dit de la « gestion par 
objectifs », il reste, comme le font 
observer nos camarades de l'U.C. 
C., que les objectifs restent choisis 
par les dirigeants de l'entreprise. 

Cela est vrai surtout au niveau 
de l'économie, et c'est là que ce 
phénomène de l'éloignement des 
centres de décision de plus en 
plus hors de portée des exécutants 
prend des propositions extrême
ment dangereuses, aussi voudrions
nous nous arrêter un instant sur ce 
problème. 

Il est banal de constater que 
l'entreprise du type propriété fami
liale tend à disparaître : Michelin 
lui-même a dû composer et s'ins
crire dans le courant. Le dévelop
pement économique, rendu possi
ble par les immenses progrès 
techniques réalisés depuis un siè
cle, a décuplé et continue à 
accroître d'une part les besoins en 
matière première, d'autre part la 
nécessité de trouver des marchés 
pour vendre les produits, d'où une 
croissance vertigineuse des échan
ges commerciaux dans le monde, 
c'est-à-dire de la concurrence in
ternationale. 

Au surplus, le progrès technique 
exige, à l'amont, des Investisse
ments considérables pour la re
cherche, à l'aval une transforma
tion rapide des matériels et instal
lations, c'est-à-dire d'énormes 
moyens financiers. Pour cette 
double raison, la loi fondamentale 
de la rentabilité et du profit a 
d~clenché, de par tout le monde 
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occidental, un immense processus 
de concentration des entreprises 
et des firmes, un mouvement gé
néral vers le gigantisme. 

Les procédés utilisés sont des 
plus divers : tout un tissu de liens 
plus ou moins serrés se met en 
place entre les entreprises, accords 
pour l'approvisionnement, la spéci
fication des produits, la répartition 
des marchés ,etc ... , etc... En pous
sant plus avant, nous connaissons 
l'absorption, avec ou sans OPA, 
la constitution d'un trust, officiel ou 
officieux, et tout au sommet nous 
trouvons la société financière, le 
holding, avec quelques hommes 
seulement, mandataires de ban
ques d'affaires... la distance entre 
le travailleur et ce sommet se me
sure en années-lumière 1 

On sait à quel point de perfec
tion les U.S.A., qui ont donné le 
branle ont d'ores et déjà poussé ce 
processus. Tout a été dit sur la 
puissance fantastique des super
géants américains, sur leur dyna
misme conquérant, en particulier 
en Amérique latine et en Europe 
(en deux ans 1968-1970, les projets 
d'investissement des firmes améri
caines dans la C.E.E. passent de 
10,6 à 16,2 milliards de francs, soit 
une augmentation de 50 0/o), et l'on 
parle couramment de l'cc Impérialis
me américain », une expression qui 
à nos yeux ne signifie pas que le 
peuple américain a la volonté poli~ 
tique d'imposer au monde ses 
idées et ses marchandises, mais 
que la puissance de ses géants 
économiques est telle - des 
géants animés par le seul s9uci 
de pJoductivité, de rentabilité et 
finalement de profit -, qu'ils ont, 
du mouvement naturel de leur dy~ 
namisme, tendance à briser tous 
les obstacles, y compris politiques; 
susceptibles de gêner leur expan
sion. 

L'Europe est entrée à son tour 
dans la même évolution : l'écono
mie française, pour sa part, aiguil
lonnée par le grand vent de la 
concurrence de ses voisins et des 
U.S.A., maintenant que les bar-' 
rières douanières • qui la prot~ 
geaient sont détruites, se lance 
dans le mouvement, non sans pré~ 
cipitation avec toutes les consé
quences douloureuses que cela 
entraine pour les travailleurs, un 
mouvement qu'avec des succès 
divers les Pouvoirs publics encou"' 
ragent, mais la plupart du temps 
subissent. Il n'est plus guère de 
secteurs où il ne soit question de 
« restructuration·»,,, de « regroup91-, 

ment», et les réali~ations se mul
tiplient, sidérurgie, électromécani
que, chimie : l'un des nouveaux et 
des plus grands «géants» à l'é
chelle française vient de forcer les 
portes du club des firmes qui réa
lisent plus de 10 milliards de chiffre 
d'affaires : Pont-à-Mousson-Saint
Gobain se classe 7e des firmes 
mondiales non américaines, mais 
si l'on tient compte des firmes 
américaines, se contente du 37e 
rang, Rhône-Poulenc, autre «grand» 
français, se situant au 50e rang ! 

Ce qu'il est important d'avoir 
bien présent à l'esprit, c'est que 
cette course au gigantisme n'en 
est qu'à ses premières étapes . 
une seule indication sur les étapes 
suivantes : on estime qu'en l'an 
2000, 500 grandes entreprises four
niront 75 % de la production mon
diale. De ces 500 entreprises com
bien seront en tout ou partie 
françaises ? et même combien 
seront européennes ? 

Une autre observation est capi
tale pour · notre propos. Le profit 
n'a pas de patrie : partout où il est 
possible de le faire surgir, il faut le 
réaliser, peu importent les fron
tières, peu importent les politiques 
économiques des Etats voire la po
litique tout court de ces Etats. Et 
nous voyons se créer et se multi
plier des ensembles économiques 
dont la puissance surpasse celle 
du pouvoir polltlque, de sorte que 
non seulement les centres de déci
sion s'éloignent à perte de vue de 
l'exécutant qu'est le travailleur, 
mais ils tendent à échapper au 
contrôle du pouve>ir politique lui~ 
même. · 

Cela leur est d'autant plus facile 
que ce pouvoir politique obéit à la 
même idéologie,. aux mêmes con
ceptions de l'économie, quand ce 
n'est pas aux mêmes intérêts. Nous 
ne pouvons ici nous étendre sur le 
rôle de l'Etat ; indiquons seulement 
pour illustrer notre analyse que : 
l'Etat garantit un « ordre », diffuse 
un style de vie collective qui per~ 
met la progression du pouvoir éco;.. 
nomique, l'Etat s'attache par sa 
politique monétaire, fiscale, indus.; 
trlelle, à écarter les risques de 
crise et à régulariser la croissance, 
facilitant la tâche de ce pouvoir 
économique, enfin l'Etat assure à 
de nombreuses entreprises des dé
bouchés garantis, ne serait-'ce que 
par les dépenses d'armement. Il 
n'est pas étonnant dans ces condi
tions que si le pouvoir politique 
estime que telle intention du pou-



voir économique n'est pas confor
me à l'intérêt national, il n'ait 
guère de chance de réussir à im
poser son point de vue ; ses vic
toires elles-mêmes ne résistent pas 
toujours à l'épreuve du temps, 
l'exemple de Bull éclaire parfaite
ment notre propos et bien d'autres 
faits pourraient être cités. 

Ajoutons qu'au niveau européen, 
l'absence de tout pouvoir politique 
réel facilite davantage encore les 
choses, et ce ne sont pas les pou
voirs que les traités européens ont 
donnés à ce qui est aujourd'hui la 
Commission qui peuvent permettre 
un contrôle efficace. Quant au ni
veau mondial, les choses sont 
encore plus simples : rien ne s'op
pose à ce que les forts deviennent 
plus forts et les faibles plus faibles: 
les institutions internationales n'ont 
pas été faites pour cela, au con
traire. 

Ainsi rien ne s'oppose au règne 
de la trilogie : Production - Renta
bilité - ProfJt, au service de laquelle 
les groupes de plus en plus res
treints qui maîtrisent le capital 
industriel disposent de moyens de 
pression et de conquête sans pré
cédent dans l'histoire du monde. 

UNE SOCIÉTÉ 

ALIÉNANTE 

De cette analyse, si incomplète 
et sommaire qu'elle soit, nous pa
raît ressortir une évidence : dans 
la société occidentale - nous ne 
parlons que de celle-là, l'autre à 
laquelle on l'oppose volontiers, 
l'orientale, n'est pas celle dans la
quelle nous vivons, nous aurons 
l'occasion d'en parler plus tard -, 
l'homme se trouve enserré dans 
structures, dans des conditions de 
vie et de travail qui ne tardent pas 
à l'empêcher de peser consciem
ment et efficacement sur ce « ca
drage» de sa vie, à l'enfermer dans 
ces structures sans lui laisser 
d'autre choix que de s'y soumettre; 
cela est vrai tout particulièrement 
pour le travailleur : c'est ce que 
nous appelons une société alié
nante. 

Qu'on nous entende bien ! Nous 
savons que la plus humaine, la plus 
démocratique des sociétés ne peut 
se passer d'un certain nombre de 
contraintes. Le progrès technique, 
la rationalisation des activités éco
nomiques, l'industrialisation, toutes 
évolutions qui peuvent être bénéfi
ques pour l'Humanité et que nous 
devons prendre en compte, impo
sent un certain nombre de règles, 
de méthodes, d'obligations aux-

réduire la tâche du travailleur à la 
répétition de quelques gestes, tou
jours les mêmes, imposés par une 
autorité aveugle. Au surplus, toute 
entreprise, toute économie en fonc
tion des objectifs que l'une et 
l'autre se donnent, s'imposent des 
règles, des méthodes, des impéra
tifs qui encadrent l'activité de cha
cun. 

Mais, et c'est cela qui est capital, 
ces contraintes inhérentes à toute 

En l'an 2.000, 500 grandes entreprises fourniront 75 0/o de la production mon
diale . ... combien seront françaises ? 

quelles, dans aucune société, il 
n'est possible d'échapper. Il serait 
stupide de vouloir entrer dans 
l'avenir à reculons, de prétendre 
revenir à la production artisanale 
et à la boutique familiale. 

Dans toute entreprise moderne, 
quelle que soit la nature de sa 
direction, quel que soit le régime 
dans lequel elle s'inscrit, la chaîne 
de montage reste une chaîne de 
montage, avec tout ce que cela 
signifie pour le travailleur, physi
quement et moralement. Notons ce
pendant qu'on s'aperçoit de plus 
en plus que le travail parcellaire 
n'est pas forcément le plus produc
tif. Nous pensons que dans un au
tre système il sera possible de 
mettre en place une organisation 
du travail qui lève au moins en par
tie ces contraintes, en évitant de 
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activité dans le monde moderne, il 
faut d'abord qu'elles soient perçues 
et acceptées comme telles par 
ceux qui doivent les supporter, il 
faut ensuite que leur rythme d'ap
plication, le degré contraignant de 
leur poids - par exemple les ca
dences de travail sur une chaîne 
de_ montage - soient déterminés 
par une décision à laquelle les in
téressés auront pris part. En d'au
tres termes, ces contraintes inévi
tables doivent être au maximum 
humanisées. 

Or nous constatons que dans la 
société capitaliste, cette humanisa
tion est pratiquement impossible 
parce qu'à ces contraintes atta
chées à toute activité, à toute vie 
collective, cette société en ajoute 
d'autres qui tiennent elles à la na
ture même du système. 
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Au niveau de l'entreprise 
Pour le travailleur, cela crève les 

yeux : Il n'est là que pour produire : 
quoi produire ? comment ? à quelle 
cadence ? pourquoi faire ? aucune 
de ces questions n'est de son res
sort 1 

Son salaire? Heureusement, par 
l'action syndicale, il est assuré d'un 
minimum de garantie, mais ce qu'il 
recevra exactement en fin de quin
zaine ou de mois, c'est le privilège 
du patron de le déterminer, un pri
vilège auquel celui-ci tient comme 
à la prunelle de ses yeux. Et ne 
parlons pas de promotion, d'affec
tation à tel ou tel poste ... 

Exécuter un travail dont la plu
part du temps les plus petits dé
tails lui sont imposés, être contrôlé 
aussi par une hiérarchie qui l'en
cadre aussi rigoureusement qu'une 
hiérarchie militaire, le travailleur 
n'a pas d'autres choix. Il nous suffit 
pour ne pas développer davantage 
- chacun peut ici apporter son 
expérience personnelle et il n'est 
pas certain que les témoignages de 
nos camarades fonctionnaires ou 
agents des secteurs public et na
tionalisé seraient très fondamenta
lement différents de ceux des sala
riés d'entreprises privées - de 
tout résumer en cette affirmation 
de la Fédération des Services : « le 
chef d'entreprise est maitre d'or
ganiser l'entreprise comme Il l'en
tend », Il n'a pour contrebalancer 
son pouvoir que les droits arrachés 
par le travailleur et la pression 
syndicale, mais le caractère monar
chique de l'entreprise demeure 
pour l'essentiel inébranlé. 

Ainsi, toute sa vie, le travailleur 
la passe enserré dans l'appareil 
d'une hiérarchie, sur laquelle il n'a 
pas de prise, dans un état de sub
ordination sans nom. Faut-il s'é
tonner quand se développe un 
climat révolutionnaire, de voir ces 
travailleurs se révolter, comme en 
mai 1968, beaucoup plus contre 
cette subordination que contre l'in
suffisance de leur salaire ? 

Au niveau de la consom
mation 

Le Groupe de travail « Problè
mes humains » insiste beaucoup 
sur ce point, et à juste raison, d'a
bord parce qu'il y a là une situation 
dont le caractère « aliénant » est 
d'ordinaire soigneusement dissimu
lé, ensuite parce que l'analyse du 
groupe est capitale pour juger de 
la qualité de notre société. 

S'il est un phénomène évident, 
c'est bien celui de cette masse 
sans cesse croissante de biens de 
consommation qui sont jetés sur 
le marché à la disposition des 
acheteurs, au point qu'on dit sou
vent que la « consommation » est 
devenue la fin des fins de l'écono
mie moderne et que nous sommes 
entrés, comme nos modèles amé
ricains, dans une « société de con
sommation ». 

Quoique l'on puisse penser de la 
justesse de ces expressions, il vaut 
mieux essayer de voir ce qu'elles 
recouvrent. Or, que voyons-nous ? 
Quels sont ces biens surabondam
ment présentés à la convoitise des 
consommateurs et dont la fabrica-

La fin de l'économie moderne : la consommation . ... 
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tion attire les capitaux les plus con
sidérables ? Sont-ce des loge
ments? des hôpitaux? des écoles? 
des espaces verts ? Il suffit de po
ser ces questions pour y répondre 1 

L'explication est fort simple : le 
slogan « le consommateur est roi » 

est une formule trompeuse et vide 
de sens. La réalité est que le choix 
des biens à consommer est entre 
les mains de l'appareil de produc
tion, Les producteurs, dont l'objec
tif exclusif est la rentabilité la plus 
immédiate et la plus facile, ont in
térêt à produire les biens les plus 
rentables, plus exactement les ob
jets les plus susceptibles d'être fa
briqués en série, standardisés, ra
pidement démodés par l'apparitior. 
de nouveaux modèles, c'est-à-dire 
ceux qui sont destinés à la con
sommation individuelle, car là sont 
les ressources, là est la solvabilité, 
là est enfin la plus grande marge 
de renouvellement de ces biens 
d'usage, entraînant ainsi le fonc
tionnement intensif de l'appareil de 
production. 

Certes cela ne peut réussir qu'en 
répondant à des besoins, mais il 
suffit pour cela de développer l'at
tirance du consommateur pour un 
certain nombre de produits, voire 
même de susciter les besoins cor
respondants, de les faire apparaître 
comme prioritaires par rapport à 
d'autres. C'est à cette tâche, à cet
te manipulation, que s'emploie tout 
ce qui compose l'environnement du 
consommateur : la presse, le ciné
ma, et bien entendu cette « institu
tion » moderne de conditionnement 
des hommes qu'est la publicité, 
tous moyens de pression et de per
suasion qui sont entre les mains 
des maîtres de la production. 

Bien entendu, pour assurer le 
développement interne de la pro
duction, il est nécessaire qu'il y ait 
toujours un besoin non satisfait et 
qui exige de l'être, il faut qu'un be
soin en suscite un autre. Pour cela 
la voiture « dernier cri » cède ra
oi.dement la place à un autre mo
dèle encore plus « dernier cri », 
l'appareil ménager perfectionné est 
remplacé par un autre plus perfec
tionné. 

Ainsi s'élabore et se développe 
un modèle de consommation et, en 
définitive, de civilisation, au niveau 
des biens rentables en amélioration 
constante ; - au niveau intellec
tuel et moral, c'est une autre affaire 
- un· modèle que le consommateur 
a l'illusion de choisir lui-même, 
alors qu'en réalité il lui est imposé. 



. . . impossible d'organiser et de réussir eux-mêmes le démarrage de leurs 
économies. . . Photo UNESCO 

Bien entendu tout n'est pas mal
sain dans ces mécanismes ; il est 
sain au contraire que les consom
mateurs en nombre croissant aient 
la possibilité de se donner un ca
dre de vie de plus en plus confor
table et il serait stupide de notre 
part de condamner ce phénomène 
d'une consommation de masse. 

Mais ce qui est scandaleux, c'est 
que ces mécanismes entraînent 
d'extraordinaires gaspillages. Le 
producteur a intérêt à assurer le 
renouvellement rapide de ses pro
duits, pour cela il faut que l'usage 
de ceux-ci ne soit pas trop long : 
vêtements, articles ménagers, voi
tures, dureront moins longtemps 
parce qu'ils sont moins solides. 
Pour beaucoup d'articles, les con
naissances techniques pourraient 
amener un prolongement de la du
rée d'usage, c'est souvent le con
traire qui se produit. 

Gaspillage encore que cette dé
gradation, gratuite pour ceux qui 
sont responsables, de ces biens 
naturels qui sont les biens de tous : 
l'air, l'eau, la lumière, les espaces 
verts ... 

Ce qui est scandaleux aussi et 
surtout c'est que ce type de con
sommation polarise l'activité éco
nomique et l'attention des consom
mateurs sur la satisfaction, par des 
moyens individuels, des besoins in
dividuels, alors que nombre de 
ceux-ci pourraient être satisfaits, à 
un moindre coût, par des moyens 
collectifs. 

Au surplus, tout ceci se fait au 
détriment des besoins collectifs, 
pour la satisfaction desquels les 
pouvoirs publics ont bien du mal à 
dégager un minimum de ressour
ces : le Français moyen trouve nor
mal de se priver pour payer sa voi
ture ou son téléviseur, mais beau
coup moins normal de régler ses 
impôts qui, cependant, pourront lui 
procurer écoles et hôpitaux. Il est 
vrai que la publicité de son hebdo
madaire ou de la télévision ne lui 
a point parlé de cela et qu'il est 
toujours possible de lui donner 
bonne conscience en organisant 
une collecte publique pour soigner 
les cancéreux ou les enfants han
dicapés. 

Au niveau du Tiers Monde 
Les aberrations que nous rencon

trons à ce niveau ne sont pas d'une 
autre nature. Notre modèle de con
sommation fascine également les 
populations des pays pauvres : on 
cite l'exemple de ces Indiens des 
hauts plateaux d'Amérique Latine 
qui vivent dans des conditions de 
logement et d'hygiène plus que mi
sérables mais qui possèdent un 
transistor et boivent du coca-cola ! 

Plus profondément, l'analyse du 
groupe de travail sur « Une écono
mie de solidarité pour le dévelop
pement du Tiers Monde » montre 
d'une façon incontestable que ces 
pays pauvres sont enserrés dans 
un cadre de pratiques, de compor
tements économiques de la part 
des pays riches tel qu'il leur est 
impossible d'organiser et de réus
sir eux-mêmes le démarrage de 
leurs économies quand ce n'es! 
pas le style de société qu'ils sou
haiteraient : leur « indépendance » 

politique ne signifie pas hélas qu'ils 
sont maintenant totalement « dés
aliénés» . 

POURQUOI 

LA C.F.D.T. 

CONDAMNE 

CETTE SOCIÉTÉ 

Cette analyse de la société mo
derne à travers ces « inégalités » et 
ces « aliénations » encourrera sans 
doute le reproche d'être incom
plète, fort peu « scientifique » et 
par trop sommaire. Mais nous 
avons tenté de retenir ce qui, de 
notre point de vue de syndicalistes, 
nous apparaît essentiel pour déga
ger les raisons qui justifient le ju
gement que la C.F.D.T. a maintes 
fois formulé en récusant le « capi
talisme y compris dans ses formes 
modernes» (30e Congrès confé
déral). 

Il convient maintenant, à partir 
de cette analyse, de formuler les 
raisons de ce jugement. 

Et d'abord, cela a déjà été dit, 
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mais li n'est pas inutile de le re
prendre ici, afin d'éviter dans toute 
la ml;!sure du possible équivoques 
et procès d'intention : 

Nous ne condamnons pas ce 
qu'on pourrait appeler la société 
Industrielle moderne, c'est-à-dire 
une société qui veut se doter d'une 
économie caractérisée par une in
dustrialisation très poussée, uné 
société qui a pleine conscience de 
la nécessité de permettre le déve
loppement maximum de la science 
et du progrès afin d'animer un ap
pareil de production capable à la 
fois d'alléger la peine et d'accroître 
les richesses des hommes. Nous 
sommes pour une économie d'ex
pansion et non pour une économie 
de misère : si absurdité il y a, elle 
n'est pas de notre côté. Que con
damnons-nous donc ? 

Nous condamnons les motiva
tions, les choix, les comportements 
des forces qui sur le terrain écono
mique, comme sur le terrain poli
tique, tiennent les leviers de com
mande de cette société industrielle. 
En d'autres termes, ce sont les fon
dements mêmes du capitalisme que 
,nous mettons en cause, c'est-à
-dire, un régime de la propriété, ce-
1ui de la propriété privée des 
moyens de production, qui réserve 
le pouvoir aux personnes, déten-
1eurs ou mandataires de l'1;trgent ; 
une économie dont toutes les acti
vités obéissent à une seule impul
sion et trouvent leur dynamisme 
dans un seul moteur : le profit ; une 
conception toute mercantile des 
échanges commerciaux, une volon-
1é d'expansion exclusivement faite 
,de _recherche de la rentablllté. Et 
-surtout une cc organisation du pou
voir » à tous les niveaux, un agen
,cement des centres de décision qui 
1ait que la décision se prend à un 
niveau de plus en plus éloigné de 
l'exécutant ; l'exercice du pouvoir 
·se concentre de plus en plus sur 
1ui-même et de plus en plus haut, 
,et Il s'lmpcae du haut vers le bas 
à travers toutes les structures in
'termédiaires dans un courant par 
'lequel passe l'autorité, toujours 
,orienté -du sommet à la base sans 
•connaître de courant inverse. Le 
·tait que certains régimes « popu
· 1aires » comme le système sovié
'-tique arrivent pratiquement à une 
-organisation du pouvoir d'un style 
·analogue n'atténue en rien la force 
,de notre condamnation sur ce point 
• du système capitaliste. 

La première raison de cette con-
1damnation :est l'incapacité du sys-
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tème, une incapacité qui se révèle, 
à l'expérience, permanente au point 
d'être obligé de conclure qu'elle 
est congénitale, de dégager les in
vestissements nécessaires pour 
lutter contre les Inégalités que 
nous avons analysés plus haut et 
pour assurer la satisfaction des be
soins collectifs. 

Malgré les « performances » de 
notre économie, malgré la progres
sion constante de la richesse natio
nale, et parce que, nous l'avons vu, 
la production, maîtresse du jeu, 
privilégié, dans sa recherche de la 
rentabilité immédiate et du profit, 
les biens solvables, les biens des
tinés à la consommation indivi
duelle, les inégalités croissent elles 
aussi et les besoins de la collecti
vité restent sans satisfaction. 

Jugement trop sévère, dira-t-on. 
Est-ce que la part des investisse
ments collectifs n'occupe pas une 
place considérable (sauf bien sûr 
quand il y a plan « de stabilisa
tion », de redressement, mais la 
chose est rare, n'est-ce pas !) dans 
le budget de l'Etat ? Est-ce que les 
« transferts sociaux», voyez la Sé
curité Sociale, les régimes de re
traites, assurance-chômage, alloca
tions logement, etc . . . ne repré
sentent pas un volume de plus en 
plus important, et cela, ne l'ou
blions pas, sous la pression de 
l'action syndicale ? 

Tout cela est exact mais précisé
ment met en lumlère cette incapa
cité congénitale que nous dénon
çons, car la société capitaliste re
connaît bien l'importance des con
sommations collectives ; mais, elle 
qui sait parfaitement dégager les 
ressources, mettre en œuvre les 
techniques nécessaires pour faire 
face à un besoin de consommation 
individuelle, l'automobile, la télé
vision, ou . . . la lessive, se révèle 
impuissante à décider et réaliser 
une politique à la mesure des in
justices sociales à supprimer et des 
besoins sociaux à · satisfaire : les 
moyens utilisés sont dérisoires par 
rapport à l'ampleur des tâches ; de 
telle sorte que les inégalités con
tinuent à s'aggraver au moins en 
valeur relative et les besoins gran
dissent plus vite que les satisfac
tions partielles réalisées. 

Les exemples abondent, L'un de 
ceux qui connaissent le mieux les 
travailleurs est très éclairant, celui 
de la Sécurité Sociale. On sait tous 
les dangers qui pèsent sur cette 
institution, du fait du développe
ment considérable des dépenses 

de santé, d'où un déficit ëtoissant: 
le problème n'est pas nouveau mais 
aucune solution adéquate n'a été 
trouvée parce que l'Etat s'est tou
jours refusé à assumer les respon
sabilités qui en ce domaine revien
nent à la Nation et à dégager dans 
le budget de l'Etat les ressources 
correspondantes. Un autre exem
ple, particulièrement scandaleux, 
est la situation faite aux vieux dans 
notre société: l'Etat en leur assu
rant leurs 200 F par mois se donne 
un brevet de politique sociale au
dacieuse! 

En matière d'enseignement, on 
sait combien l'Education Nationale 
qui, cependant, voit son budget 
croître dans des proportions non 
négligeables, s'essouffle à courir 
derrière les besoins nés de la crois
sance de la population scolaire et 
des exigences d'un enseignement 
moderne. Que dire de la Santé ? 
du logement ? 

Que dire aussi des « pays pau
vres » ? Personne ne peut contes
ter que les pays riches, par leur 
politique d'aide, par leur refus d'ac
cepter des prix convenables pour 
les matières premières fournies par 
les pays pauvres et de prendre les 
mesures nécessaires pour faire 
place sur les propres marchés aux 
produits venus de ces économies 
encore embryonnaires, ferment à 
ces pays les chemins du progrès 
et du développement. Le résultat, 
tout le monde le connait : l'écart 
entre pays riches et pays pauvres. 

Certes il pourrait en être autre
ment I Mais il est clair que pour 
sortir de cette « incapacité congé
nitale » que nous venons de souli
gner, le système devrait modifier 
fondamentalement ses choix essen
tiels : cesser de faire de la renta
bilité et du profit la motivation pre
mière de son action, cesser de i:>ri
vilégier la consommation indivi
duelle, renverser les choix qui sont 
les siens dans la répartition du re
venu national. Autrement dit, il fau
drait que le capitalisme se remette 
lui-même fondamentalement en 
cause : on comprend qu'il ne tienne 
nullement à en arriver à pareille ex
trémité, et il s'efforce de dissimuler 
ses carences sous le couvert sé
duisant d'un certain type de sociét{> 
de consommation. 

La seconde raison de notre juge
ment sur la société capitaliste est 
plus fondamentale encore. Nous 
avons vu, il y a un instant, comment 
cette société tend à être dominée 
par les forces qui détiennent le 



pouvoir économique, et comment 
celui-ci tend à se concentrer au 
sommet de la pyramide en un petit 
nombre de mains. 

Ce!a revient à dire que les tra
vailleurs, l'immense masse des 
hommes, doivent renoncer à tout 
espoir d'obtenir quelque responsa
bilité que ce soit, quelque pouvoir 
de décision sur les éléments es
sentiels de leur travail, de leur vie 
et de leur avenir. Dans ce gigantes
que édifice qu'est l'appareil de pro
duction de l'économie capitaliste 
moderne, on ne voit pas à quel en
droit le travailleurs pourrait inter
venir et faire œuvre d'homme libre. 
Sans doute des salles sont prévues 
dans cet édifice avec tapis verts et 
fauteuils confortables où les tra
vailleurs seront admis, mais ces 
salles ne sont pas en communica
tion avec les bureaux du sommet 
où se trouve le pouvoir, et celui-ci 
ne risque pas d'être troublé dans 
son exercice. 

Et le fait que ce pouvoir n'est 
pas toujours et même de moins 
en moins, entre les mains des pos
sesseurs de capitaux ne change 
pas grand chose au système. Gal
braith note avec raison qu'« avec 
la croissance des grosses sociétés, 
avec l'apparition de l'organisation 
qu'exigent la technologie et la pla
nification moderne, et avec le di
vorce survenu entre la propriété du 
capital et la direction effective de 
l'entreprise, l'entrepreneur n'existe 
plus en tant que personne indivi
duelle ... ». Mais cette « Techno
structure », selon l'expression lan
cée par Galbraith et qui fait for
tune, plus communément les « tech
nocrates » considèrent que le cri
tère de la réussite est le niveau de 
la production, l'amélioration de la 
productivité et de la rentabilité, de 
sorte que leur comportement, plus 
souple, plus « relations indus
trielles », n'est cependant pas fon
damentalement différent du « capi
taliste » classique. André Gorz 
note : « la technocratie est conser
vatrice idéologiquement (objective
ment) dans la mesure même où son 
progressisme objectif lui sert d'ali
bi dans un travail de consolidation 
du système existant ». 

Enfin rappelons ce que nous 
avons observé plus haut : le type 
même de consommation que la so
ciété actuelle organise et maintient, 
les carences acceptées dans le do
maine des biens collectifs, tout 
cela n'est guère de nature à éveil
ler et développer le sens critique 
ni à donner le goût de la respon-

sabilité, il s'agit plutôt de réaliser 
l'idéal du « consomme et tais-toi ». 

Cette distance qui tend à s'ac
croître entre « gouvernant » et 
« gouvernés » est d'autant plus in
quiétante que la puissance détenue 
par le pouvoir voit décupler ses 
moyens d'action pour se dévelop
per elle-même et imposer ses 
choix, dans la mesure où elle a la 
maîtrise des apports des sciences 
modernes, physiques et psycholo
giques. 

Jamais sans doute une société 
n'a eu, comme la nôtre, les moyens 
matériels, techniques, intellectuels, 
de pression et d'action pour maîtri
ser, choisir et organiser son avenir. 
Il est redoutable que cette maîtrise. 
ce choix soient en fait le privilège 
d'une infime minorité des hommes. 

Sans doute cette minorité veut 
une société de mouvement, et tout 
le monde en est d'accord. Mais 
une société qui pose le problème 
de son expansion en terme de 
quantité, de volume, alors que nous 
voulons, nous, en modifier profon
dément les proportions internes et 
les répartitions, une société qui 
tend à utiliser sa puissance nou
velle pour sauvegarder l'essentiel 
de I' « ordre traditionnel », alors 
qu'il s'agit pour nous d'éliminer les 
obstacles aux transformations fon
damentales nécessaires. 

La société que nous préo3re11t 
les maîtres du pouvoir a-t-elle quel
que chance de « réussir» ? cela 
n'est pas impossible mais elle crée 
elle-même, par le simple mouve
ment de son développement, des 
facteurs de crise qui peuvent deve
nir explosifs : l'insuffisance des in
vestissements collectifs n'atteindra
t-elle pas un degré au-delà duquel 
elle ne sera plus supportée, les 
« laissés pour compte » que cette 
société, délibérément ou non, ou
blie sur la touche, accepteront-ils 
longtemps cet oubli ? et nous 
avons vu qu'ils sont nombreux chez 
nous et dans le monde. 

En tous cas, pour nous, la con
clusion de ce chapitre d'analyse 
est claire. Le jugement que nous 
portons sur la société industrielle 
capitaliste, - un jugement dont à 
l'évidence les motivations ne peu
vent être levées par les perspec
tives qu'essaient de tracer les pro
moteurs d'une « nouvelle société », 

- va trop loin dans la remise en 
cause qu'il exige pour que nous 
nous contentions de proposer un 
simple replatrage de cette société ; 

C'est bien une société fonda
mentalement différente que la 
C.F.D.T. présente aux travailleurs 
comme objectif d'avenir. 

Nous allons maintenant nous ef
forcer d'en dessiner le visage. 

Jamais nous n'avons eu tant de moyens matériels et techniques . .. 
Photo L. PRAT 
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leurs humaines » dont la C.F.D.T. 
laisse chacun de ses adhérents, 
chacun des travailleurs qu'elle ap
pelle à elle, trouver la justification 
dans sa conception personnelle, 
d'ordre philosophique, religieux ou 
autre, selon son choix. 

Pour notre recherche présente, 
l'idée centrale nous paraît être la 
suivante : l'homme, chaque homme, 
chaque femme, vit pour « s'accom
plir» lui-même, c'est-à-dire tenter 
d'aller jusqu'au bout de toutes les 
virtualités de sa personne, à la fois 
par son épanouissement personnel 
et au bénéfice de la société. 
L'homme doit pouvoir « se cons
truire » à travers les rapports so
ciaux, les structures, le type de 
production et de consommation 
que la société lui offre. Cette 
« construction », cet cc accomplisse
ment» ne peuvent se faire que par 
l'exercice de la responsabilité dans 
un cadre de liberté. 

Fournir donc à l'homme ce cadre 
de liberté, à l'intérieur duquel le 
champ le plus large possible lui 
soit ouvert pour y prendre ses res
ponsabilités, telle est l'exigence qui 
« commande l'organisation de la 
société et de l'Etat» (article 1er 
des statuts confédéraux). Ce que 
nos camarades du Nord-Pas-de-

- Calais résument en disant : « la so
ciété que nous voulons doit donner 
le droit pour chaque Homme et 
chaque Femme de construire sa 
vie, en acceptant les devoirs qu'im
pose la vie en société. » 

Il y a certes une tension difficile 
entre ce droit de libre création et 
les impératifs de toute vie collec
tive. Ce que Henri Thery, cité par 
E. Descamps dans son rapport de 
1964, exprime en questionnant : 
" Comment unir sans confondre ? 
Comment distinguer sans séparer ? 
Comment mettre au service l'un et 
l'autre, sans les réduire à l'état 
d'instrument servile : personne et 
groupe, groupe et personne, vie 
privée et vie publique ? Comment 
développer à la fois l'unité et la 
pluralité ? » 

Pour répondre à cette question, 
nous n'avons nullement l'ambition 
de définir avec tous ses détails un 
projet global de la société que nous 
voulons. Ce serait d'ailleurs impos
sible et parfaitement inutile, car nul 
ne sait aujourd'hui, à moins de 
faire de la science-fiction, dans 
quel cadre technique, dans quel 
aménagement du territoire, les 
hommes, dans les décennies qui 
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viennent, pourront organiser leur 
vie. 

Notre objectif est plutôt de déga
ger les quelques Idées simples, les 
quelques orientations essentielles, 
caractéristiques d'une sorte de pro
jet de civilisation qui diffère tout 
autant du modèle que propose la 
société capitaliste occidentale que 
du modèle que les « démocraties 
populaires» tentent de réaliser à 
Prague, à Moscou et Pékin. Etant 
entendu que « l'imagination » devra 
« être au pouvoir » pour inventer, 
selon les circonstances, les struc
tures, les agencements, les straté
gies nécessaires pour traduire dans 
les faits cette épure de notre 
projet. 

A toutes les étapes de notre dé
marche, en effet, nous avons à faire 
appel à notre imagination, car, 
quels que soient par exemple, les 
apports que nous pouvons retirer 
de l'observation d'un certain nom
bre d'expériences étrangères, cette 
société « autre » que nous voulons, 
nous avons à l'inventer. 

Plus précisément, nous avons à 
inventer des rapports d'un type 
nouveau entre les personnes, entre 
personnes et groupes, entre grou
pes à tous les niveaux où se situe 
la vie en collectivité, depuis le 
quartier, l'entreprise, en passant 
par la commune, la branche indus
trielle, la région, jusqu'à la nation 
et au-delà. 

Ces rapports nouveaux, nous les 
voulons tels qu'ils lèvent les deux 
motifs qui noas font condamner la 
société industrielle · capitaliste. 
D'une part à l'opposé de la société 
inégalitaire dans laquelle nous vi
vons, il s'agit non d'atteindre un 
égalitarisme utopique dans un ni
vellement général des situations et 
des hommes, mais de s'attaquer 
aux causes - et non plus seule
ment aux conséquences - des in
égalités sociales ou autres afin de 
supprimer celles qui peuvent l'être 
et d'humaniser les autres; en d'au
tres termes, l'essentiel est d'assu
rer au départ l'égalité des chances 
entre tous et de la sauvegarder au 
maximum dans tous les aspects de 
la vie en société. Nous aurons par 
la suite à illustrer cette exigence 
notamment en matière d'enseigne
ment. 

D'autre part les structures à 
créer devront libérer les hommes 
des aliénations que nous avons 
analysées dans la première partie. 
Sans doute cette libération n'est 
pas toujours entièrement réalisa-

hie : tout groupe si « humain » soit
il dans son organisation et son 
fonctionnement, représente une 
contrainte pour ses membres. Aus
si pouvons-nous noter ici un souci 
de la C.F.D.T. que nous retrouve
rons tout au long de notre démar
che, celui d'assurer auprès du pou
voir au sein de toute structure, y 
compris, nous le verrons, s'il s'agit 
du pouvoir des travailleurs, l'exis
tence et l'action d'une force de 
contrôle et de contestation, un 
contre-pouvoir afin d'éviter les 
aléas et les déviations toujours 
possibles, et de maintenir constam
ment l'équilibre entre les exigences 
de liberté et de responsabilité de 
la personne et les exigences inhé
rentes à la structure elle-même. 

Nous cernerons davantage la na
ture de ces « rapports nouveaux » 

dont la société que nous voulons 
sera constituée, en cernant de plus 
près le contenu de cette « idée cen
trale » que nous avons exprimée 
plus haut et qui demeure notre rè
gle d'or à tous les instants de notre 
recherche, c'est-à-dire que l'épa
nouissement de la personne est 
fonction des responsabilités que 
celle-ci a la possibilité de prendre 
au sein de toutes les collectivités, 
petites ou grandes, sociales, éco
nomiques ou politiques, dont elle 
est membre. 

A partir de là, nous dirons que 
les rapports à créer devront l'être 
dans des organismes, des struc
tures, des agencements qui per
mettent à chacun de leurs membres 
le maximum de possibilités réelles 
d'intervenir et de peser dans leurs 
activités. Et nous tirerons de cette 
orientation pour nous fondamentale 
un certain nombre de propositions 
syndicales précises et neuves en 
ce qui concerne les structures de 
l'entreprise et de l'économie en 
particulier. 

A partir encore de cette même 
« idée centrale », nous ajouterons 
que les organismes, structures, 
agencements à créer seront de na
ture à donner non seulement un 
cadre de prises de responsabilité 
pour leurs membres mais en même 
temps à réaliser la solidarité de 
l'ensemble ; il s'agit de faire que le 
fonctionnement de tout cet ensem
ble assure la prise en charge des 
besoins de tous sans que per
sonne ne soit « laissé pour 
compte», la création des équipe
ments collectifs, la mise en œuvre 
de l'intérêt général. 

De cette seconde orientation, 



également fondamentale, nous tire
rons aussi des conclusions impor
tantes pour l'organisation et la pla
nification de l'économie, le rôle de 
l'Etat et des institutions publiques. 

La démocratie 
Nous éclairerons davantage en

core notre pensée, nous le pen
sons, en présentant ici quelques 
réflexions sur notre conception de 
la démocratie qui recouvre à l'évi
dence tout ce que nous venons d'é
crire et ce que nous dirons par la 
suite. 

Aujourd'hui les régimes et les 
forces de gouvernement les plus 
divers prétendent se couvrir du 
manteau de la démocratie. A Mos
cou comme de nouveau à Prague, 
à Athènes comme à Madrid, à Pé
kin comme à Paris, règne, parait-il 
la démocratie ! populaire, même 
dans plusieurs de ces capitales ! 

li est clair que pour nous la dé
mocratie ne tolère pas la domina
tion d'un clan, d'une force politique 
ou économique, d'une classe, mê
me s'il s'agit d'une « dictature du 
prolétariat", qu'elle que soit la 
forme, plus ou moins brutale ou au 
contraire insidieuse, plus ou moins 
totalitaire, que puisse revêtir cette 
domination. 

Pas davantage la démocratie ne 
saurait être pour nous ce qu'on ap
pelle la démocratie directe, qui sur 
le plan du mythe représenterait le 
système le plus achevé de la dé
mocratie, mais dont Gilles Martinet 
fait observer qu'il n'existe aucune 
société où il puisse être réalisé ,, 
et Martinet ajoute « le gouverne
ment direct lorsqu'il ne disparait 
pas purement et simplement de la 
scène tend à n'être qu'un paravent 
derrière lequel s'affirme la tyrannie 
d'une minorité «manipulatrice"· 
C'est ce que nous disions, dans le 
pré-rapport, avec Jacques Julliard : 
« la C.F.D.T. ne saurait ignorer le 
danger de dégénérescence totali
taire et de manipulation des foules 
qu'entraine la confiance aveugle 
dans la spontanéité populaire, lors
qu'elle s'accompagne du refus de 
toute Institution régulière et de tout 
organe délibératif». 

La démocratie ne se réduit pas 
non plus à une application méca
nique du principe majoritaire : les 
régimes les plus autoritaires par
viennent fort bien à s'accomoder 
de cette démarche-là. 

La démocratie est avant tout le 

La démocratie ... discutée à Prague entre jeunes tchèques et soldats russes 
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règne du droit : droit des person
nes, droit des minorités, droit d'in
formation, droit d'expression. Elle 
suppose que la décision politique 
échappe au despotisme « éclairé », 
qu'il soit de droite ou de gauche, 
et repose sur un consensus, c'est
à-dire sur un accord explicite ou 
implicite sur les « règles du jeu ». 
Mais il n'y a de consensus que li
bre, ce qui suppose pour les indi
vidus comme pour les corps so
ciaux le droit de ne pas y adhérer. 
En particulier, nous aurons l'occa
sion d'y revenir, quel que soit le 
régime économique, le syndica
lisme a besoin d'une totale autono
mie de décision et d'action. 

C'est dire que contre les illusions 
d'une démocratie seulement libé
rale et les paradoxes d'une démo
cratie totalitaire, notre syndicalisme 
s'affirme partisan d'une démocratie 
pluraliste, reconnaissant que les in
térêts du producteur ne coïncident 
pas nécessairement avec ceux du 
citoyen et que les divers courants 
de pensée doivent pouvoir s'expri
mer. Seul - il faut le souligner -
un Etat laïque, c'est-à-dire ban
nissant toute forme de vérité offi
cielle et de philosophie d'Etat est 
compatible avec ce syndicalisme-là. 

Certes la société que nous vou
lons bâtir ne saurait se contenter 
des seules libertés politiques : il n'y 
a pas de liberté politique pour 
un homme économiquement as
servi. Mais il ne saurait être ques
tion de renoncer à quelque moment 
que ce soit à une quelconque des 
libertés, faussement qualifiées de 
formelles, sous prétexte de parve
nir ainsi plus aisément aux libertés 
réelles. 

En ce qui nous concerne, en pla
çant le mot « démocratique» dans 
le nom même de notre Confédéra
tion, nous avons voulu signifier que 
notre combat fondamental contre 
toutes les formes d'oppression éco
nomique, politique et culturelle 
dont sont victimes les travailleurs 
et pour la reconnaissance effective 
de leur dignité de personnes, ne 
pourrait se livrer que dans le res
pect de l'autonomie des individus 
et des groupes qu'ils ont librement 
constitués. C'est sur cette significa
tion de base que nous partirons, 
dans la troisième partie de ce rap
port, pour élaborer les éléments 
d'une stratégie syndicale pour la 
C.F.D.T. 

En définitive, si, comme l'obser
vait justement E. Descamps dans 
son rapport de 1964, la démocratie 
demeure « une philosophie géné
rale de la vie humaine et de la vie 
politique et un état d'esprit », en 
s'inscrivant dans une société, des 
institutions, des organisations, elle 
impose à cette société, ces institu
tions, ces organisations le souci 
constant de donner à chacun de 
leurs membres les moyens de con
naître les problèmes qui leur sont 
posés, connaissant ces problèmes 
d'intervenir dans leur solution et 
enfin, de contrôler la réalisation d~ 
ces solutions. 

Faut-il ajouter que la démocratie 
est un art difficile, une création ja
mais achevée, à sans cesse remet
tre sur le chantier pour l'améliorer. 

_c'est qu'en effet elle suppose, 
mieux elle doit entretenir une dia
lectique constante entre la base et 
le sommet, entre les principes et 
les pressions de la réalité, entre 
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richesse de la spontanéité de la 
masse et les exigences de l'Orga
nisation, et cela tout aussi bien à 
l'intérieur des organisations syndi
cales et politiques qu'à l'intérieur 
de l'Etat. Mais précisément c'est la 
façon dont cette dialectique est vé
cue qui fait la réalité et la qualité 
de la démocratie et assure à celle
ci une implantation solide et du
rable. . .. 

A ce point de nos réflexions, 
nous espérons avoir réussi à faire 
apparaître que dans notre dé
marche pour inventer cette société 
« autre » dont nous avons à oppo
ser les perspectives à celles de la 
société capitaliste, actuelle ou nou
vel le, notre axe essentiel de mar
che sera la volonté de pousser au 
plus haut degré, partout où se 
situe la vie collective, le champ des 
responsabilités à prendre par les 
hommes et par les groupes. Avec 
nos camarades de l'U.D. du Rhône 
nous affirmons que « la vocation de 
responsabilité est le seul critère 
valable pour garantir une véritable 
démocratie ». 

Nous pouvons à présent en avan
çant sur cet « axe essentiel » défi
nir les caractéristiques premières, 
dessiner les lignes principales, fon
der les structures fondamentales de 
cette société que, pour l'instant 
nous nous contentons d'appeler 
«autre» en attendant de pouvoir, 
à l'issue de notre réflexion, lui 
donner une qualification à partir du 
contenu que nous lui aurons don
né, et ainsi comprise et acceptée 
par tous. Répétons ici et nous de
vrons peut-être le répéter encore, 
qu'il ne s'agit pas pour nous de 
présenter des « projets » dessinés 
jusqu'au moindre détail, ce qui se
rait impossible et surtout gratuit et 
vain, mais d'une épure, de pistes 
dotées d'un sens d'orientation suf
iisamment précis pour guider sûre
ment l'exploration ultérieure. 

Vouloir une société de liberté et 
,de responsabilité, pour les syndi
calistes ce sera chercher à ce que 
dans toute la mesure du possible 
'les structures créées soient placées 
.sous la responsabilité des hommes 
qui vivent dans leur sein, c'est-à
•dire soient « autogérées». En ce 
,qui concerne les structures de l'é
conomie, c'est vouloir que les tra
vailleurs disposent du plus large 
•champ d'action confié à leur initia
live et à leur responsabilité. Dans 
le droit fil de cette volonté, la 
·C.F.D.T. est conduite à formuler 
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trois propositions essentielles et 
caractéristiques : 
·• l'institution d'un type de « pro

priété sociale» pour les moyens 
de production, 

• le principe de l'autogestion au 
niveau de la direction des entre
prises, 

• l'organisation de l'économie se
lon les exigences d'une planifi
cation démocratique . 
Nous allons reprendre chacune 

de ces trois propositions, en les 
décrivant pour l'essentiel, les rap
ports annexes au présent rapport 
présentant une réflexion plus argu
mentée et plus développée. 

La propriété sociale des 
moyens de production 

Le problème ici est de tirer les 
conséquences de l'analyse que 
nous avons au moins esquissée 
dans la première partie de ce rap
port. Nous avons constaté que la 
propriété des capitaux, ou même 
simplement la disposition des capi
taux (c'est le cas de la « techno
structure ») sont la seule source 
réelle du pouvoir donc de la res
ponsabilité et que ce pouvoir dans 
la société moderne d'une part, voit 
ses moyens d'action, c'est-à-dire 
sa puissance prendre des propor
tions véritablement gigantesques, 
et d'autre part se concentrant sur 
une minorité, exclut la grande 
masse de son exercice. Il y a là un 
obstacle structurel dans l'écono
mie, dans l'entreprise, à l'interven
tion d'une responsabilité concrète 
de la part des travailleurs. 

Et il ne suffit pas, pour lever 
l'obstacle, de prétendre faire du 
travailleur un actionnaire et un ca
pitaliste au petit pied. Dans un édi
fice économique structuré en gran
des masses et dominé par quel
ques holdings entre les mains des 
hautes puissances financières, quel 
pourrait-être le poids d'un petit ac
tionnaire à qui échappe totalement 
la maîtrise de tous ces mécanismes 
complexes et mystérieux qui as
surent la domination de ces puis
sances financières ? 

Il convient donc de briser nette
ment ce rapport de base de la so
ciété capitaliste : propriété des ca
pitaux - propriété des moyens de 
production - pouvoir et il n'y a 
pas d'autre moyen que de poser le 
principe que les moyens de pro
duction ne peuvent faire l'objet 
d'une appropriation privée au sens 

traditionnellement donné à cette 
expression dans le système actuel. 
Nous disons bien : les moyens de 
production et seulement ceux-là. Il 
n'est pas question d'empêcher 
l'homme, d'empêcher le travailleur 
de posséder sa maison, son jardin, 
sa télé ou son automobile. Mettre 
en cause la propriété privée des 
« biens de consommation », ce se
rait pour nous renoncer à notre 
« idée centrale » et même violer 
nos statuts qui nous disent (pré
ambule) d'une façon générale que 
« tout homme a le droit ... de dis
poser pour lui-même et les siens, 
de biens matériels, culturels et spi
rituels » et plus précisément que la 
société doit garantir « le droit à la 
propriété des biens nécessaires à 
son existence». 

S'agit-il alors de tous les moyens 
de production ? On voit les objec
tions des inquiets ou des tenants 
inconditionnels du système actuel : 
la boutique du coiffeur, l'échoppe 
du cordonnier, le bar du café du 
coin vont-ils, selon vous, être arra
chés à la propriété privée ? Di
sons que si l'accord se fait sur le 
principe général, il faudra, c'est 
vrai, déterminer les frontières du 
champ d'application de ce prin
cipe, mais ce sont là des points qui 
trouveront leur solution avec un 
peu de bon sens. Nous nous con
tenterons d'ajouter que les for
mules de coopératives de produc
tion qui, dans le système actuel, 
n'ont pu que s'étioler jusqu'à sou
vent une véritable dénaturation, de
vraient, dans le cadre des perspec
tives que nous traçons, trouver un 
nouvel élan et une nouvelle effi
cacité. 

Mais, autre objection, plus im
portante celle-ci : la propriété pri
vée des moyens de production 
disparaîtra au profit de qui ? Nous 
venons de parler de « propriété so
ciale » et non de « propriété pu
blique» ou de « propriété d'Etat », 
c'est très intentionnellement. 

Nous refusons en effet le sys
tème qu'on pourrait appeler de 
« nationalisation généralisée » qui 
ferait de l'Etat le maître absolu de 
l'ensemble de l'appareil de produc
tion. Nous refusons ce système qui 
aboutit à un système de « capita
lisme d'Etat » ou de « socialisme 
d'Etat» parce qu'il ne laisse au
cune place à la liberté et à la res
ponsabilité des hommes, des con
sommateurs, des travailleurs, et 
aussi parce que, oppressif, il est 
de surcroît inefficace, les expérien-



ces de certains pays de l'Est eu
ropéen le prouveraient, s'il en était 
besoin. 

Notre conception de la proprié
té sociale peut au contraire inspirer 
des réalisations très diversifiées. 
Bien entendu les principaux mo
yens de production, ceux qui 
pèsent d'un poids déterminant sur 
l'orientation générale d'une écono
mie, doivent demeurer ou devenir 
propriété de la Nation. Nous disons 
de la Nation et non obligatoirement 
de l'Etat : si en effet celui-ci doit 
avoir la maîtrise de tous les moyens 
nécessaires à la réalisation de la 
politique que la Nation l'a chargé 
de mener, il n'est pas forcément 
nécessaire que l'appareil de pro
duction d'intérêt national fasse l'ob
jet de sa part d'une gestion directe. 
Il y a là une nécessité de « démo
cratisation » des entreprises natio
nalisées, dont les formules de réa
lisation ont à être définies avec nos 
camarades des entreprises concer
nées. 

En tous cas nous aurons, à la 
C.F.D.T., à revoir, préciser et éven
tuellement grossir la liste des acti
vités dont nous voulons voir la pro
priété revenir à la Nation, au-delà 
de celles qui le sont déjà et qui, 
dans notre esprit, doivent le de
meurer. 

Quant aux autres moyens de pro
duction, nous voyons les droits et 
les responsabilités reconnus au
jourd'hui au propriétaire transférés 
aux collectivités sociales, de na
tures diverses, au service des
quelles les activités concernées 
fonctionnent. Ce peut être la ré
gion, la commune, un syndicat de 
commune, comme nous en con
naissons déjà des exemples pré
sentement: transports, équipements 
hospitaliers, etc ... , etc ... ; ce 
pourra être aussi par exemple une 
association d'habitants d'un quar
tier ou d'un grand ensemble dotée 
d'équipements collectifs utiles aux 
habitants : installation de laveries, 
espaces verts, garderies d'enfants, 
etc ... Ce pourra être enfin, nous 
reviendrons sur ce point, au niveau 
de l'entreprise, la « communauté » 
ou le « collectif » des travailleurs de 
l'entreprise. 

Ainsi, à partir de ce principe, de 
la propriété sociale des moyens de 
production, il doit être possible 
d'élaborer des types de gestion, à 
la fois suffisamment diversifiés pour 
«coller» aux réalités et aux be
soins divers et aptes à donner ef
fectivement 1~ responsabilité de la 

gestion aux producteurs et aux 
usagers. 

Pour l'entreprise, une pers
pective : l'autogestion 

Il ne s'agit pas d'un « gadget » 
que la C.F.D.T. aurait inventé pour 
susciter l'engouement et la sympa
thie des étudiants et des travail
leurs en mai 1968. En réalité, nous 
l'avons déjà dit, mais nous ne le 
répétons jamais assez, car c'est 
bien là le fondement de toute notre 
action, notre volonté de créer pour 
le travailleur un cadre aussi large 
que possible de liberté et de res
ponsabilité nous conduit à recher
cher, pas seulement au niveau de 
l'entreprise, mais dans l'ensemble 
des structures de la société, des 
types de gestion et de direction qui 
tendent à l'autogestion. C'est pour
quoi depuis longtemps, la C.F.T.C. 
d'abord, la C.F.D.T. ensuite, avait 
mis l'accent sur l'aspiration des 
travailleurs à plus d'initiatives et de 
responsabilités dans leur travail. 
Depuis des mois notre centrale se 
battait, au milieu des ricanements 
des uns et de l'incompréhension 
effarouchée des autres, pour ce 
qu'elle appelait la reconnaissance 
de la section syndicale, ou encore 
des droits syndicaux dans l'entre
prise. 

Aussi pour se trouver en parfaite 
correspondance d'esprit, de senti
ment et d'action avec les étudiants 
et les travailleurs en lutte en mai-

juin 1968, la C.F.D.T. n'avait pas à 
changer de longueur d'onde: en 
donnant à cette lutte, dans la dé
claration du Bureau Confédéral du 
16 mai 1968, le mot d'ordre « à la 
monarchie industrielle et adminis
trative, il faut substituer des struc
tures démocratiques à base d'auto
gestion », la C.F.D.T. ne faisait 
qu'expliciter le contenu de son 
orientation fondamentale, et en 
même temps elle exprimait un 
courant de recherche et d'aspira
tion profondément inséré dans les 
traditions les plus vivantes et les 
plus riches du mouvement ouvrier 
français. 

C'est tout naturellement au ni
veau de l'activité économique la 
plus proche du travailleur, là où 
celui-ci se sent directement con
cerné par cette activité, car elle 
conditionne largement sa vie et 
celle des siens, c'est-à-dire au 
niveau de l'entreprise, que cette 
recherche de solution de type auto
gestion doit être poursuivie. 

Pas question, bien sûr, nous l'a
vons vu de chercher cette solution 
dans le système capitaliste et tech
nocratique, pas question davantage 
d'espérer la trouver dans un sys
tème de type soviétique, système 
centralisé, où le capitalisme a bien 
été supprimé mais pour être rem
placé par une bureaucratie d'Etat, 
elle-même confondue avec l'appa
reil du Parti qui impose à l'entre
prise sa production et surtout sa 
hiérarchie. 

Photo Archives 
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Aussi aboutissons-nous à la con
clusion que la seule alternative au 
type capitaliste d'entreprise que 
nous connaissons, le seul moyen 
de combattre l'accaparement du 
pouvoir par le capital ou (et) la 
technocratie, de casser une hiérar
chie d'allure quasi-militaire, bref 
la structure d'entreprise la plus au
thentiquement démocratique, c'est 
l'autogestion. 

En bref, le schéma-type de l'en
prise consisterait à confier à l'en
semble des travailleurs de l'entre
prise, « communauté » ou « collec
tif», la mission de choisir parmi 
eux et par l'élection l'instance de 
direction qui remplacerait le con
seil d'administration (ou le conseil 
de surveillance) d'aujourd'hui et à 
qui il appartiendrait : de nommer 
les « gouvernants » de l'entreprise 
et de les contrôler et de prendre -
dans le cadre du Plan, nous le 
verrons - les décisions essen
tielles de politique générale de 
l'entreprise : structurés, investisse
ments, recherche, répartition de 
ressources, politique sociale, etc ... 
Cette instance devrait faire place 
aux autres intérêts collectifs con
cernés (usagers - collectivités pu
bliques, etc ... ). 

Disons tout de suite que nous 
n'avons pas l'intention de dessiner 
la figure complète des organismes 
d'autogestion qui devraient concré
tiser ce schéma-type. Il va de soi 
que ces organismes auront à être 
adaptés dans leurs structures et 
leur fonctionnement selon qu'il s'a
git d'une grosse ou moyenne entre
prise, d'une activité agissant sur un 
marché ou constituant un mono
pole, d'une firme aujourd'hui privée 
ou déjà nationalisée, d'un service 
public comme l'Université ou de la 
Fonction Publique. 

Mais ces adaptations auront à 
être inventées par les travailleurs 
eux-mêmes dans ces différentes 
formes d'entreprise, sur le terrain, à 
partir de leur action et de leurs 
expériences spécifiques. 

De même et de la même façon, 
les formules adoptées devront être 
élaborées dans les secteurs non 
industriels, comme l'agriculture, 
l'artisanat, certaines professions 
dites libérales. 

Par contre, nous pouvons dire 
dès aujourd'hui ce que l'autoges
tion n'est pas : elle n'est ni anar
chie, ni refus de toute organisation. 
Le rapport annexe « Pour une 
démocratisation de l'entreprise » 
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doit être cité ici : « Non, l'autoges
tion ne nie pas la compétence 
technique, mais elle nie la techno
cratie et elle est à la base d'une 
utilisation rationnelle de la compé
tence qui n'a plus à dicter les choix 
politiques qui déterminent l'avenir 
de l'entreprise. Non, l'autogestion 
ne nie pas l'organisation du travail 
et la nécessité d'une autorité, mais 
elle inverse les fondements de l'au
torité et de l'organisation du travail. 
Non, l'autogestion ne fait pas de 
l'entreprise une institution où l'é
goïsme collectif remplace l'égoïs
me individuel, mais elle subordonne 
les buts de l'entreprise aux choix 
définis démocratiquement par la 
collectivité toute entière. ,, 

Nous devons encore ici préciser 
que si dans l'entreprise autogérée 
le pouvoir appartient aux travail
leurs et aux dirigeants élus par eux, 
cela ne signifie pas que le syndica
lisme dans cette entreprise se 
transforme en institution gestion
naire. Il n'y a là aucun paradoxe, 
mais une nécessité, difficile certes 
à réaliser, nos amis yougoslaves en 
savent quelque chose. En effet, 
nous avons dit, en réfléchissant sur 
notre conception de la démocratie, 
notre conviction que tout pouvoir 
doit trouver en face de lui un 
« contre-pouvoir», c'est que, l'èx
périence en a été faite mille fois, 
l'exercice de tout pouvoir comporte 
un risque d'arbitraire et de dévia
tion, cela serait vrai même d'un 
pouvoir ouvrier, et la vie en collec
tivité, même dans un système 
d'autogestion, ne va pas sans 
tensions et sans conflits. C'est 
pourquoi il est nécessaire et sain 
que le syndicat, force d'impulsion 
démocratique sans doute, prenne 
aussi une fonction de contrôle 
contre l'arbitraire et de protection 
des travailleurs. De plus on objecte 
souvent que l'entreprise autogérée 
risque de tomber dans l'égoïsme 
collectif, lui faisant oublier qu'elle 
n'est pas seule dans l'économie. 
Le risque est réel. Précisément le 
syndicat, par sa nature, sa struc
ture militante, ses liens avec les 
autres syndicats et sa Centrale, 
doit être capable de mettre en 
cause au nom de la collectivité 
toute entière, les habitudes, les 
scléroses ou les erreurs du conseil 
de gestion de l'entreprise. 

Enfin, pour qu'il soit bien clair 
que nos perspectives d'autogestion 
se situent dans une société «autre» 
et qu'il ne saurait être question de 
les situer dans le contexte présent, 

il est bon de souligner dès mainte
nant que la mise en œuvre du 
schéma d'autogestion que nous ve~ 
nons de dessiner suppose : 

•• le développement jusqu'à un 
niveau élevé de la conscience so
ciale et de la compétence des tra
vailleurs ainsi que l'adhésion des 
salariés les plus qualifiés, il s'agira 
donc d'une mise en œuvre progres
sive, 

,e mais surtout, et avant que la 
première réalisation soit possible, 
la conquête du pouvoir, en particu
lier du pouvoir central, par des 
forces politiques décidées à faire 
du principe de l'autogestion un des 
axes essentiels de l'organisation 
de l'économie. 

Il reste que, ce sera notre propos 
dans la troisième partie, dans le 
système présent, nous devons, par 
toute notre action quotidienne, 
nous efforcer de réunir les élé
ments d'une situation à partir de 
laquelle les mutations sociales et 
surtout politiques pourront être 
réussies et ainsi amorcer un pas
sage progressif à l'autogestion. 

Une organisation de 
l'économie : la planification 
démocratique 

L'entreprise n'est pas seule, elle 
est une cellule d'un ensemble qui 
l'encadre, la branche d'activité, la 
nation, et dans cet ensemble l'en
treprise autogérée doit jouir d'une 
certaine autonomie, d'une certaine 
liberté d'action, sinon l'autogestion 
serait pure illusion et même trom
perie, pour organiser sa produc
tion, vendre celle-ci, en tirer des 
ressources, c'est-à-dire un profit, 
pour ses salariés et ses investisse
ments. 

Or, depuis 1959, la C.F.D.T. a 
défini et défendu la nécessité 
d'une ccplanlflcatlon démocratique», 
permettant aux Pouvoirs Publics de 
décider des finalités de la produc
tion et d'orienter l'ensemble de 
l'économie vers la satisfaction des 
besoins démocratiquement inven
toriés et précisés. 

Comment se situe l'entreprise 
autogérée au sein d'une économie 
planifiée ? Une première évidence, 
qui est de première importance : 
vouloir baser le fonctionnement 
des entreprises sur l'autogestion, 
et au delà des entreprises, cher-



cher à créer des structures qui 
obéissent à la même intention, 
c'est évidemment se prononcer 
contre toute planification étatique 
et centralisatrice, c'est prendre 
parti pour un pouvoir économique 
décentralisé. 

Il s'agit donc de mettre en place 
des structures, des agencements, 
des comportements qui permettent 
à l'entreprise de pratiquer l'auto
gestion dans le cadre des contrain
tes que déterminent, à travers le 
Plan, la volonté démocratique na
tionale. C'est bien l'ambition qui 
est la nôtre à partir de nos propo
sitions d'une planfification démo
cratique et qui doit guider notre 
réflexion à poursuivre au-delà du 
congrès de mai 1970. 

Bien entendu, le schéma de la 
planfication démocratique élaboré 
par nous en 1959 nous fournit un 
cadre général des étapes successi
ves de l'élaboration et de l'exécu
tion d'une politique économique. 
On sait que ce schéma : besoins et 
choix des moyens de les satisfaire 
- investissements - production -
consommation, renverse l'ordre 
des facteurs du schéma de la 
société libérale et capitaliste : 
investissements en fonction du 
profit maximum - production - con
sommation - besoins. 

Dans ce schéma, on sait aussi 
que la première étape, la définition 
des besoins et le choix des moyens, 
est à la fois la plus importante et 
la plus caractéristique d'une éco
nomie planifiée et démocratique, 
parce que c'est à cette étape que 
se situent les choix fondamentaux. 

Nous savons parfaitement, com
me le souligne Jean Monnier dans 
son rapport au dernier congrès de 
l'U.D. de Maine-et-Loire qu'il serait 
pour nous « aberrant de considérer 
que dans la société industrielle 
actuelle il est possible de libérer 
l'homme en ignorant l'impératif de 
la croissance économique continue 
et du développement scientifique 
et technologique ». Mais il ne suffit 
pas de dire, comme le fait actuelle
ment le patronat français, qu'il faut 
7 à 8 % de croissance de la pro
duction pour régler les problèmes. 
Comme l'affirme encore Jean Mon
nier « il ne s'agit pas seulement 
d'affirmer qu'il faut produire, mais 
de savoir ce qu'on va produire et 
pour satisfaire quels besoins. Il ne 
s'agit pas seulement d'investir de 
façon désordonnée pour ce qui 
apporte du profit, mais de choisir 
pourquoi on va investir, pour satis-

faire à terme quelles productions 
et quels services ? » 

Ces choix fondamentaux à partir 
de la prise en considération des 
besoins à satisfaire tant collectifs 
qu'individuels doivent faire l'objet 
d'un large débat public, tranché 
par les citoyens eux-mêmes s'ex
primant dans les institutions poli
tiques. Car par ces choix fonda
mentaux en déterminant les 
besoins collectifs qui doivent en 
priorité être satisfaits et quelle 
sorte de besoins individuels doit 
être prise en charge, le peuple 
élabore lui-même le modèle de 
consommation et par là le type de 
civilisation qu'il préfère. Aussi 
préconisons-nous que ce débat 
public, pour qu'il soit vraiment celui 
de tous et comporte le maximum 
d'information et d'intérêt, soit con
jugué avec les élections politiques, 
de telle façon que, finalement, les 
citoyens eux-mêmes tranchent le 
débat par leurs choix politiques 
d'électeurs. 

Sur la base de ces choix, le Plan 
peut alors fixer les axes caracté
risques de la politique économique 
du pays, arrêter les priorités, déci
der les investissements nécessaires 
à la satisfaction des besoins col
lectifs reconnus prioritaires, tracer 
les pistes d'utilisation pour les 
autres, étant entendu que l'Etat, 
par une Caisse Nationale d'inves
tissements, dotée d'antennes régio
nales et locales, aura le moyen 
d'assurer l'exécution des investis
sements collectifs d'intérêt natio
nal, et, en jouant sur les diverses 
formes de crédits, de contrôler, 
d'infléchir si besoin est les autres 
investissements afin qu'au bout du 
compte les objectifs du Plan soient 
atteints. 

Dans ce cadre à la foi précis au 
niveau des choix essentiels et sou
ple, résultat de la participation de 
l'ensemble des forces politiques et 
économiques, les collectivités terri
toriales, régions, communes ou 
groupes de communes, ont un 
champ d'action considérable et des 
possibilités importantes de choix 
pour décider les équipements col
lectifs à réaliser à leur niveau, 
donner à leur territoire l'aménage
ment, le cadre de vie que veulent 
leur ressortissants, et cela, bien 
sûr, par des procédures et des 
institutions qui assurent la partici
pation effective des consomma
teurs et des travailleurs. 

Ayant eu leur mot à dire dans 
l'élaboration de tous ces choix, 

nationaux et locaux, les travailleurs, 
se retrouvant devant leurs respon
sabilités de gestionnaires de leur 
entreprise, ont ainsi une connais
sance certaine du cadre dans le
quel s'inscrit l'activité de cette 
entreprise. Il leur appartient alors 
de prendre leurs responsabilités en 
arrêtant quel type de production 
l'entreprise va entreprendre : faut
il, étant une firme automobile, fa
briquer plutôt des 2 CV que des 
12 CV? ; pour cela il faudra con
naître le marché possible, intérieur 
ou extérieur, prendre des risques, 
accepter la concurrence de l'entre
prise voisine, et au terme de tout 
cela réussir à dégager les ressour
ces nécessaires pour satisfaire à 
l'impôt, mais aussi aux besoins des 
salaires de l'entreprise et, enfin, 
pour l'amortissement du matériel et 
les investissements souhaitables 
afin de renouveler ce matériel, 
voire d'étendre le champ d'action 
de l'entreprise. 

La marge est donc grande à l'in
térieur de laquelle l'entreprise auto
gérée peut se déterminer elle
même, mesurer les risques, fixer 
ses choix et décider. Mais il est 
évident que cette marge de liberté 
n esaurait être la même dans tous 
les secteurs : elle sera d'autant 
plus restreinte que la production 
du secteur considéré constituera 
un élément essentiel du Plan : une 
firme d'automobile peut se tromper 
en choisissant les 12 CV plutôt que 
les 2 CV, l'Etat ne peut admettre 
que l'EDF se trompe en choisissant 
tel type de centrale atomique plu
tôt que tel autre. 

Notons que lorsque nous parlons 
« entreprise », nous entendons tout 
aussi bien un groupe d'entreprises, 
car le phénomène de regroupe
ment, de concentration, etc... des 
entreprises auquel nous assistons 
aujourd'hui, ne nous paraît pas 
destiné à la disparition, et cela 
n'est pas souhaitable. Seulement la 
différence avec la situation actuelle, 
et elle n'est pas mince, c'est que 
chacune de ces étapes de ces re
groupements, de ces restructura
tions, aura été voulue, préparée et 
réalisée par les travailleurs eux
mêmes. 

Nous avons bien conscience de 
ne présenter ici sur un thème 
complexe et difficile que des indi
cations encore trop générales. 
Nous devons poursuivre notre ré
flexion d'autant que, nous en 
sommes persuadés, la définition et 
la réalisation des moyens capables 
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de réaliser cette synthèse entre le 
Plan et le Marché, ce socialisme 
de marché, comme on commence à 
le dire, voilà techniquement et sur
tout sans aucun doute politique
ment une des pièces maîtresses de 
la construction de la société que 
nous voulons. Cependant nous 
sommes persuadés aussi que les 
recettes parfaites et inusables 
n'existent pas. Dans cette société 
future, il y aura toujours tension -
et l'expérience de l'économie 
yougoslave le montre - entre les 
exigences de la planification natio
nale et les choix des travailleurs 
au niveau de l'entreprise. Cette 
tension ne pourra être surmontée, 
maîtrisée, mais non supprimée, 
qu'à force de patience, en tirant 
les leçons de l'expérience, par 
approximations successives, par 
impulsion dans un sens ou dans 
un autre, selon les cas, afin de 
sauvegarder l'équilibre général et 
dans le respect des orientations 
essentielles d'une économie plani
fiée et autogérée. 

Un cadre politique 
Propriété sociale des moyens de 

production, autogestion, planifica
tion démocratique, tels sont les 
trois fondements indissolublement 
liés, les trois piliers d'une écono
mie démocratique telle que nous 
la souhaitons. On peut discuter à 
perte de vue sur le point de savoir 
lequel des trois est prioritaire par 
rapport aux deux autres. Ce débat 
nous paraît vain. Disons simple
ment que tous les trois sont néces
saires à l'édifice dont ils consti
tuent les assises et l'originalité. 
Ajoutons que pour les trois, la 
construction du « gros œuvre » 

suppose réunie toute une série de 
mutations décisives dans l'évolution 
de la société, mais pour les trois 
•également, - à des degrés divers 
·sans doute : il peut être moins 
difficile d'avancer sur la planfica
·tion démocratique que sur les deux 
autres -, les fondations, déjà 
-commencées, peuvent être conti
•nuées sans plus attendre. 

En tous cas, il convient de re
•marquer à présent qu'une telle 
construction ne peut pas tenir de
'bout toute seule ; elle a besoin 
·pour cela de s'appuyer sur un 
-cadre politique qui obéisse lui
·même aux mêmes impératifs essen
'tiels que cette économie nouvelle, 
c'est-à-dire qui garantisse aux tra

-vailleurs et aux groupements cons-
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titués par eux l'exe~cice de leurs 
libertés et favorise leurs prises de 
responsabilité. 

Ce cadre politique signifie, pour 
reprendre les execellentes défini
tions de nos camarades de l'U.D. 
de la Loire: 

« la garantie des libertés indivi
duelles et collectives d'ordre philo
sophique, politique et juridique, 
- le maintien du pluralisme politi

que et le droit pour l'opposition 
de se manifester, de s'exprimer 
et de prétendre à la conquête 
du pouvoir politique, 

- l'existence d'un mouvement 
syndical pleinement indépen
dant de l'Etat et des partis dans 
sa capacité de recherche, de 
décision et d'action ». 

Est-il besoin d'insister sur l'im
portance du pluralisme politique et 
des droits de l'opposition, après 
les nombreuses et souvent doulou
reuses expériences qui ont été et 
sont encore faites des conséquen
ces de l'accaparement de l'Etat 
par un parti, un homme ou un clan, 
dans les pays de l'Est, de l'Ouest 
et même chez nous. 

Nous voudrions plutôt insister 
rapidement sur une liberté essen
tielle dans notre monde moderne, 
car elle mesure la qualité possible 
de la participation des hommes à 
la vie de leurs collectivités, la 
liberté d'information. Nous nous 
contenterons de proposer, avec la 
Semaine Sociale d'Orléans (1968) 
le principe suivant qui, dans une 
rédaction très condensée, nous 
paraît poser concrètement le pro
blème: 

« Il faut que les citoyens organi
sés dans leurs groupements -
associations, syndicats, mouve
ments familiaux, organismes d'édu
cation populaire, etc ... - aient un 
accès à l'information de base 
identique à celui des gouver
nants et des administrateurs, et 
qu'ils aient statutairement, avec 
financement public, le moyen de la 
transformer au même titre que ces 
derniers ». Encore faut-il que l'in
formation puisse être reçue, com
prise, « digérée» pourrait-on dire, 
et c'est poser le problème qui en 
définitive vient avant tous les au
tres, tellement il est prioritaire, 
celui de la culture et donc de l'en
seignement. 

Il est évident que l'organisation 
de l'entreprise et de l'économie, 
ainsi que des structures de la socié
té, exige du citoyen, du travailleur, 
une capacité élevée de saisir les 

problèmes pour la solution des
quels sa position personnelle est 
nécessaire. On peut donc avancer 
sans exagérer que les chances de 
succès d'une société à base d'auto
gestion reposent dans une très 
large mesure sur la nature et la 
qualité de l'enseignement dispensé 
par l'Education Nationale. 

Les travailleurs ont ainsi besoin 
d'un enseignement profondément 
démocratique, qui se donne pour 
objectif d'assurer l'égalité des 
chances de tous les enfants, 
quelles que soient leurs origines 
familiales ou géographiques, et 
même ensuite de tous les adultes, 
devant les possibilités d'acquisition 
de la connaissance ; d'un ensei
gnement qui recherche non pas 
seulement la préparation d'une 
« élite», mais l'élévation du niveau 
culturel de l'ensemble de la nation, 
d'un enseignement qui a le souci 
- et bien entendu les moyens en 
personnel, en locaux et en matériel 
- de permettre à chacun de déve
lopper ses qualités personnelles, 
de se situer dans l'ensemble de la 
société, de s'adapter aux évolu
tions inéluctables qui peuvent trou
bler le déroulement de sa vie de 
travailleur. En effet, nous nous 
associons pleinement à cette obser
vation capitale exprimée par le 
SGEN : « le savoir ne consiste pas 
en un amas de connaissances, 
mais dans l'acquisition d'une capa
cité d'acquérir davantage ». Car le 
problème est de faire que chacun 
soit apte à comprendre la vie so
ciale dans laquelle il est inséré et 
à agir consciemment et volontaire
ment sur celle-ci. On voit combien 
un tel objectif suppose des métho
des pédagogiques, des relations 
maître-élève épanouissantes. 

Pour venir à bout d'une aussi 
vaste tâche, il faudra, cela va de 
soi, que l'Education Nationale ait 
enfin les moyens de développer 
une politique hardie de la recher
che scientifique et technique, car, 
dans le monde moderne, le déve
loppement du potentiel scientifique 
d'un pays est une condition fonda
mentale de dynamisme de son 
économie et de l'indépendance 
économique qui lui est indispen
sable s'il veut maintenir son orien
tation et ses choix politiques. 

Une décentralisation de la vie 
publique 

Ce cadre politique dans lequel 
s'inscrit l'économie planifiée et 



autogérée s'incarne nécessaire
ment dans des institutions politi
ques. Syndicalistes, la décision ne 
nous appartient pas en ce qui con
cerne la forme à donner à ces 
institutions. Nous sommes cepen
dant concernés, non seulement 
parce que la « qualité » de la dé
mocratie nous intéresse sur quel
que terrain qu'elle se vive, mais 
aussi parce que les institutions de 
la démocratie économique ne peu
vent fonctionner que dans un cadre 
politique de même type et en har
monie avec les institutions politi
ques. 

Ce que nous demandons seule
ment c'est qu'on ne craigne pas 
de faire preuve d'imagination et de 
ne pas reculer devant l'lnnovatlon, 
car il nous apparaît que les sché
mas traditionnels, par exemple 
ceux de la démocratie parlemen
taire de type classique, vieux de 
deux siècles, sont dépassés : ce 
n'est pas un hasard si dans tous 
les pays les parlements voient leur 
rôle diminuer constamment. 

li faut donc, à notre sens, inven
ter de nouveaux dispositifs de dé
mocratie politique, mieux adaptés 
aux problèmes qui sont ceux de la 
Cité moderne ; cela est d'autant 
plus nécessaire que nous souhai
tons et même exigeons que ces 
institutions nouvelles soient ass ises 
sur les mêmes principes que nous 
mettons en œuvre pour construire, 
comme nous l'avons fait plus haut, 
une économie démocratique. 

Ainsi, le souci, pour nous capital, 
de faire que les décisions soient 
prises par ceux qui y sont intéres
sés, doit entraîner une décentrali
sation poussée des centres de 
décision et donc des Institutions 
politiques. Nos camarades de la 
Loire, et nous ne pouvons qu'être 
d'accord avec eux, prévoient une 
véritable régionalisation démocra
tique, qui dans leur esprit « favori
serait un aménagement du terri
toire effectif», constituerait « un 
centre de décisions assez impor
tant pour animer une vie politique, 
économique et sociale dans un 
secteur du territoire » en y intéres
sant directement les travailleurs et 
les citoyens. 

De même, au niveau des collec
tivités locales, des centres de dé
cisi~n très proches de la base, à 
partir sans doute souvent du re
groupement de communes, mais 
aussi jusqu'au niveau du quartier 
et des petites communes, doivent 
pouvoir être organisés, permettant 

à tous les membres de la collecti
vité de prendre en mains leurs 
problèmes quotidiens. 

Enfin, il est important que ce 
dispositif d'institutions politiques 
soit complété par tout un tissu 
d'organismes très divers, d'asso
ciations libres regroupant les habi
tants dans un cadre ou pour un 
objet très précis : le quartier, la 
gestion de tel équipement collectif, 
etc ... , etc ... Déjà nous voyons l'a
morce de ce réseau dans certaines 
organisations qui surgissent dans 
certains quartiers, grands ensem
bles et même au niveau de la ville 
(exemple Grenoble). Cela est im
portant oour lutter contre 1·atomi
sation de la vie moderne. Cela est 
important surtout, parce que, nous 
semble-t-il, - à travers une liaison 
vivante et une coopération intelli
gente entre ces groupes, les orga
nisations syndicales, les institu
tions politiques, - tous ces problè
mes qui sont décisifs pour créer un 
cadre d'existence épanouissant 
pour tous, l'urbanisation, les équi
pements collectifs, les espaces 
verts, peuvent être pris en charge 
utilement et avec la participation 
de tous ceux qui sont concernés. 

De la même manière, des solu
tions pourraient être imaginées à 
ce problème sur lequel insiste si 
;ustement le rapport « Problèmes 
humains dans une société en dé
veloppement»: l'élaboration démo
cratique de ce que ce rapport 
appelle cc l'invention du modèle de 
développement ». Nous pensons en 
effet que par le dialogue démocra
tique qui devrait être constamment 
entretenu et à tous les niveaux entre 
associations, syndicats, institutions 
politiques, se dégageraient les pos
sibilités pour la collectivité, pour les 
consommateurs, d'intervenir dans 
le choix des produits à fabriquer 
pour la consommation avant que 
ces produits n'aient fait l'objet 
d'une production de masse, et ceci, 
bien sûr ,sans casser « le dyna
misme du système industriel ». 
Pour que la collectivité, dans ses 
différentes expressions, puisse 
jouer ce rôle capital, une fiscalité 
appropriée doit lui apporter les 
moyens financiers nécessaires et 
de surcroît la collectivité doit dis
poser du droit d'intervenir dans le 
choix et le contrôle des investis
sements massifs nécessaires pour 
la fabrication en grande série des 
produits destinés à la consomma
tion des usagers. 

Prendre en mains leurs problèmes quotidiens . ... Photo M. SIMONET 
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Une Europe démocratique 
Les perspectives de cette société 

« autre » que nous avons présen
tées jusqu'ici se situent dans le 
cadre de I'« hexagone» national. 
Le moment est maintenant venu de 
dire et de souligner avec force que 
nos recherches, nos propositions 
seraient parfaitement vaines si 
nous ne dépassions pas nos fron
tières et ne donnions pas à notre 
« projet» les dimensions de l'Eu
rope. 

L'Europe est un fait, une évolu
tion qui nous paraît absolument 
irréversible. Il n'est certes pas 
possible de prévoir avec certitude 
ce que sera cette Europe demain, 
ses frontières, ses structures, sa 
politique, mais, même dans l'hypo
thèse, fort invraisemblable, de la 
mort de cette construction euro
péenne qui se développe dans le 
cadre des traités de Rome et de 
Paris, il resterait des évolutions que 
l'Europe des Six n'a pas créées, 
seulement accélérées, et qui de 
toute façon se poursuivraient, et 
nous serions pour le moins en face 
de la réalité d'économies natlona
tes de plus en plus imbriquées les 
unes dans les autres avec la con
séquence de cette situation sur 
l'autonomie des politiques natio
nales. 

Par ailleurs, et surtout, n'est-il 
pas évident que dans le monde 
moderne l'indépendance économi
que, condition indispensable pour 
une collectivité, si celle-ci veut 
librement choisir son mode de vie, 
sa civilisation, ne peut plus se po
ser en terme de nation. Un << grand 

L'Europe vue . .. du Sommet de la Haye 
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ensemble,,, comme l'Europe, peut 
se donner les moyens techniques, 
économiques, politiques, pour réa
liser et assurer cette indépendance, 
économique et donc politique, vis
à-vis des Etats-Unis, échapper ainsi 
à l'attraction des « Super-Grands ,, 
et permettre aux Européens de se 
donner un style de vie original. 

L'Europe, à nos yeux, n'est pas 
seulement fatale, elle est mieux : 
nécessaire. Mais quelle Europe la 
C.F.D.T. veut-elle ? 

Une Europe dont les structures 
économiques, les institutions poli
tiques obéissent au même objectif 
fondamental que nous proposions 
plus haut à l'économie et à la so
ciété française : la volonté de 
fournir aux hommes et aux groupes 
un cadre de vie au sein duquel par 
la prise et l'exercice de responsa
bilités effectives, hommes et grou
pes déterminent eux-mêmes leur 
présent et leur avenir. 

Pour la C.F.D.T., l'organisation 
de l'économie européenne doit 
prendre forme et se développer 
selo-n les trois axes que nous avons 
définis : propriété sociale des 
moyens de production, autogestion 
des eotreprises, planification dé
mocratique. Sans doute les réalisa
tions tiendront compte de la diver
sité des comportements nationaux 
ou sociaux, par exemple en matière 
de gestion des entreprises. 

Quant à la planification, sa né
cessité est sans doute plus éviden
te qu'au niveau national, car c'est 
la seule voie qui conduit au plein 
emploi, à l'harmonisation des con
ditions de vie et de travail dans 

l'ensemble des pays intégrés, à l'é
largissement des responsabilités 
économiques et sociales du syndi
calisme, et, finalement à l'indépen
dance économique et technologi
que de l'Europe. 

L'essentiel est que, quels que 
soient les structures mises en 
place, la répartition des pouvoirs 
adoptés, les choix arrêtés en ce 
qui concerne tant les objectifs que 
la répartition des ressources, tout 
cela se fasse mieux qu'avec « l'as
sentiment» des travailleurs, mais 
après préparation, sur la volonté 
démocratiquement exprimée par 
eux. 

Cela suppose, il est vrai, l'exis
tence de structures politiques euro
péennes : la C.F.D.T. est convain
cue de cette nécessité, mais il n'est 
ni de son ressort ni de sa compé
tence de définir dans l'absolu 
l'organisation et les fonctions de 
ces structures politiques. Sa seule 
exigence porte sur le caractère 
démocratique, selon la conception 
de la démocratie décrite plus haut, 
de cette organisation et de ces 
fonctions et elle se réserve le droit 
d'en juger à l'expérience. 

Cela suppose aussi une structu
ration démocratique des forces 
économiques et sociales, en parti
culier l'existence d'un syndicalisme 
européen, capable de faire que les 
travailleurs soient présents et forts 
au niveau de tous les centres de 
décision de l'économie européen
ne, et d'orienter solidement la 
construction d'une Europe démo
cratique sur les axes que nous ve
nons de rappeler. 
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Par ailleurs, la C.F.D.T. pense 
que toutes les nations européennes 
qui partagent ou sont susceptibles 
de partager les conceptions démo
cratiques et les perspectives d'ave
nir esquissées ici sont à leur place 
dans cette Europe démocratique : 
Grande-Bretagne, Pays Schandina
ves. Au surplus, le développement 
d'une coopération économique et 
culturelle avec les pays de l'Est 
européen serait bénéfique aussi 
bien pour les deux parties que 
pour la démocratie. Enfin, nous ne 
saurions trop insister sur l'impor
tance primordiale de la politique 
que la C.F.D.T. veut voir jouer par 
l'Europe à l'égard du Tiers Monde, 
une politique inspirée toujours par 
la même volonté fondamentale : 
épanouissement des hommes et 
donc des groupes, nations, qu'ils 
constituent, par la liberté et la res
ponsabilité. L'Europe, plus encore 
que d'autres pays riches, a une res
ponsabilité directe sur le dévelop
pement des nations du Tiers Mon
de, en premier chef, bien sûr, les 
pays associés à l'actuelle Commu
nauté Européenne. 

Solidarité avec le Tiers Monde 

Cette dernière observation nous 
conduit à dessiner rapidement le 
dernier volet des perspectives de 
la C.F.D.T. ; la société que nous 
voulons faire est une société de 
liberté et de responsabilité, et nous 
nous sentons profondément soli
daires de tous ceux à qui le monde 
actuel refuse cette liberté et cette 
responsabilité : dans les pays ri
ches, les travailleurs et ceux que 
nous avons nommés « les laissés 
pour compte», dans les pays pau
vres tous les habitants de ces pays. 

La société de solidarité que nous 
voulons a l'ambition de mettre fin 
à ce scandale qu'après tant d'au
tres nous avons dénoncé dans no
tre première partie, de la distorsion 
croissante qui sépare les nations 
industrialisées des pays du Tiers 
Monde. Notre point de départ est 
notre conviction que le rapport 
annexe « Une économie de solida
rité pour le développement du Tiers 
Monde » établit sans contestation 
possible et qui se résume ainsi : 

« L'explication dernière du sous
développement n'est pas à cher
cher dans les structures des pays 
sous-développés eux-mêmes, mais 
dans la conjoncture internationale 
contemporaine qui est celle du dé-

veloppement des pays capitalistes 
depuis 100 ans». 

Dès lors, la France et l'Europe 
que nous souhaitons, défendront 
l'idée que les pays du Tiers Monde 
ne doivent plus être des colonies, 
économiquement, si pour la plupart 
d'entre eux ils ne le sont plus au 
moins théoriquement sur le plan 
politique, mais des partenaires à 
part entière dans le concert de l'é
conomie internationale - dans 
l'intérêt d'ailleurs tout autant des 
riches que des pauvres, car tout le 
monde finalement a tout à gagner 
au développement des échanges 
internationaux. 

A partir de là, France et Europe 
combattront pour transformer radi
calement le système des échanges 
commerciaux, contre la domination 
que s'assurent les grandes puis
sances industrielles par le canal 
des groupes capitalistes internatio
naux. 

C'est-à-dire qu'elles préconise
ront la stabilisation, à un niveau 
élevé, des prix mondiaux des ma
tières premières industrielles et 
des grands produits agricoles, glo
balement et aussi par produit, 
qu'elles reconnaîtront et feront re
connaître aux pays du Tiers Monde 
le droit de protéger leurs industries 
naissantes ou à naître, par des 
tarifs de douane ou des contingen
tements, et qu'enfin elles ouvriront 
et feront ouvrir leurs marchés et 
ceux des autres pays riches aux 
produits des pays en voie de déve
loppement, produits agricoles, mais 
également produits industriels. li 
faudra, bien entendu, prendre la 
mesure, et en faire prendre cons
cience les travailleurs, des consé
quences d'une telle politique sur 
l'économie, et donc le niveau de 
vie, des pays industrialisés. 

Il n'est pas douteux qu'une telle 
politique aura des répercussions, 
peut-être importantes, sur les struc-

tures et les économies des pays 
riches. Mais on ne sera pas là en 
présence de mutations brusques, 
et ces répercussions pourront être 
prévues.à l'avance, entrer par con
séquent dans les éléments utilisés 
pour l'élaboration du Plan, lequel 
sera à même de préparer en temps 
utile les adaptations nécessaires, y 
compris les reconversions des 
hommes et des activités. 

Parallèlement, une nouvelle poli
tique « d'aide et de coopération » 
sera élaborée et mise en œuvre, 
qui brise ces liaisons directes, cette 
articulation actuelle entre la poli
tique française (les autres pays 
agissent de la même façon, plus 
ouvertement encore souvent) dite 
d'aide et de coopération et la poli
tique étrangère, l'une étant le 
moyen de l'autre. 

Dans notre optique syndicale, 
l'objectif essentiel de la coopéra
tion doit être de contribuer à la 
promotion des peuples, par delà les 
gouvernements et les régimes en 
place, d'aider ces hommes à pou
voir le plus rapidement possible 
« s'auto-déterminer » véritablement 
dans tous les secteurs de la vie de 
leurs jeunes nations. L'apport des 
pays industrialisés ne saurait donc 
comporter des contre-parties éco
nomiques, idéologiques ou politi
ques pour satisfaire des visées 
« impérialistes », c'est-à-dire la vo
lonté de faire entrer les pays pau
vres dans la sphère d'influence 
mondiale de leurs donateurs-pro
tecteurs. 

En bref, il s'agit d'instaurer dans 
la relation pays riches-pays pau
vres le même type de rapports 
qu'entre les groupes au sein de la 
société que nous souhaitons pour 
notre pays, des rapports qui ex
cluent toute exploitation, mais ani
més de respect des hommes, éga
lement dignes, également capables 
d'être libres et responsables. 
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CONCLUSION 

Le volume utile, forcément res
treint, d'un rapport comme celui-ci, 
nous contraint à arrêter ici l'exposé 
de nos perspectives. Nous nous 
rendons compte qu'il faudrait pou
voir poursuivre beaucoup plus loin 
et plus longuement notre recherche 
et nos propositions sur chacun des 
volets de ce chapitre pour complé
ter la description de la société que 
nous voulons construire. Pour ne 
prendre qu'un exemple : il aurait 
été souhaitable de développer nos 
perspectives européennes et vis-à
vis du Tiers Monde aussi largement 
que nous l'avons fait pour la socié
té française, car dans notre esprit 
elles sont aussi importantes, aussi 
essentielles, aussi caractéristiques. 

Nous voulons espérer cependant 
que nous en avons dit assez pour 
avoir dessiné les traits fondamen
taux et dominants de cette société
là et permis ainsi aux travailleurs 
de saisir l'essentiel de l'orientation 
que nous les invitons à réaliser 
avec nous. 

Il est possible, pensons-nous, au 
terme de cette deuxième partie, de 
faire apparaître un certain nombre 
de conclusions claires. 

Et d'abord ce que n'est pas la 
société que nous proposons : 

Ce n'est pas une société capita
liste, très évidemment, c'est même 
exactement le contraire puisque 
l'argent n'est plus le dieu qui ins
pire tout, mais un simple moyen fa
cilitant les échanges et qui n'ouvre 
plus les chemins du pouvoir. 

Ce n'est pas une société de mi
,sère, puisqu'elle tend à faire que 
tous, y compris les malchanceux, 
les déshérités, les handicapés, 
etc ... , reçoivent une juste part de 
'l'accroissement des richesses com
me des biens de consommation, 
individuelle et collective. Paraphra
·sant Jean DRU, nous pouvons dire : 
« le plein succès de notre projet 
·requiert une abondance des biens 
•de consommation plus grande que 
celle dispensée par le capitalisme 
moderne». 

Ce n'est pas une société figée : 
·elle propose des rapports nou-
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veaux, des structures nouvelles, 
elle se sent en mesure de dévelop
per le progrès technique et de le 
faire servir au mieux-être de tous. 

Ce n'est pas une société tournée 
vers le passé: elle se veut une so
ciété industrielle, mais une société 
industrielle qui se réfère à une tri
ple option : maîtriser la création 
des besoins, promouvoir la respon
sabilité, élargir la solidarité. 

Ce n'est pas enfin une société 
totalitaire, étouffante pour la liber
té ; c'est tout l'opposé : écartant 
avec autant de vigueur aussi bien 
le libéralisme qui réserve aux puis
sants et aux riches les réalités de 
la liberté, que le totalitarisme de 
l'idéologie unique, de parti unique, 
de la classe unique qui voudrait 
faire passer tout le monde dans le 
même moule, elle est foncièrement 
pluraliste, respectueuse des cou
rants de pensée - y compris de 
ceux qui lui sont hostiles -, elle 
s'ingénie à créer dans toutes ses 
structures un champ d'action pour 
la liberté et la responsabilité des 
hommes et de leurs groupes, elle 
renforce certes le pouvoir de l'Etat 
et des collectivités mais elle cons
struit en même temps un « système 
équilibré de contre-pouvoir» selon 
l'expression très juste de Robert 
Fossaert. 

C'est en définitive une société 
créatrice de liberté, une société 
faite pour et par des hommes libres 
et responsables. 

Une société socialiste 
S'il convient, dès lors, de quali

fier cette société, nous pensons 
que tout ce que nous avons pro
posé dans cette deuxième partie a 
suffisamment éclairé notre pensée, 
pour éliminer les équivoques, les 
malentendus, les références faus
ses, et que nous pouvons mainte
nant nous mettre d'accord à la 
C.F.D.T. pour dire que cette société 
que nous préconisons est une so
ciété socialiste. 

En effet il ne doit plus être pos
sible maintenant, à moins de refu-

ser de prendre la mesure des ca~ 
ractéristiques de nos propositions, 
quand nous parlons de socialisme, 
de nous accuser de nous mettre à 
l'école de tel socialisme de l'Est 
ou du Nord, ou de tel courant po
litique. Si les mots sont quelque
fois les mêmes, ils ne recouvrent 
pas les mêmes réalités. Les mots, 
comme les hommes, n'échappent 
pas à l'usure, ils ne sont cependant 
pas à rejeter ; il nous appartient au 
contraire de les dépouiller non de 
leur âme et de leur prestige histo
rique mais des oripeaux du temps, 
il nous appartient de leur insuffler 
une nouvelle jeunesse, un nouveau 
dynamisme. 

Aujourd'hui le contenu de nos 
propositions se suffit à lui-même 
pour qu'il ne puisse être confondu 
avec aucun autre, d'autant que très 
clairement il propose un ensemble 
de réalisations qui jusqu'à présent 
n'a nulle part été totalement tenté 
et réussi, et qu'au surplus il ap
porte des orientations à bien des 
égards neuves et originales pour 
un pays industrialisé, ne serait-ce 
que nos perspectives d'autoges
tion. 

La cause devrait donc, à notre 
sens, être entendue, nos perspec
tives sont socialistes, elles consti
tuent ce que nous entendons par 
socialisme démocratique, elles 
visent à créer une démocratie so
cialiste. 
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et non plus les instruments qui 
visent la conformité à une échelle 
de valeurs qui fonde le pouvoir d'o
rienter l'avenir sur l'argent ou la 
compétence. La ·démocratie s'op
pose en cela à la technocratie. A 
ceux qui ont le 'savoir, la charge 
d'éclairer , les choix, 'et d'animer 
l'action, non celle de déterminer 
les fins et les moyens à la place du 
@roupe ou de la collectivité con
cernée. 

- une société qui suscite de 
nouvelles motivations créatrices en 
inscrivant au cœur du débat poli
tique la question de la qualité de 
la vie, les problèmes de la solida
rité, la prise en compte des be
soins collectifs ». 

Mais la question qui se pose 
maintenant est celle-ci : toute cette 
belle construction ne relève-t-elle 
pas d'une généreuse, sans doute, 
mais parfaite utopie? Et il est vrai 
qu'apparaît énorme la distance qui 
sépare une telle société de celle 
dans laquelle nous vivons. 

Le problème à présent fonda
mental auquel nous allons nous 
attacher maintenant, pour éliminer 
l'objection, est de définir comment, 
par quels moyens, par quelles ac
tions, par quels chemins, nous pro
posons aux travailleurs de s'enga
ger avec la C.F.D.T. pour faire une 
réalité de cette apparente utopie? 
Quelles sont les voies de passage 
qu'il nous paraît possible de déga
ger pour déboucher dans cette dé
mocratie socialiste de la C.F.D.T. ? 

C'est tout le problème de la stra
tégie de la C.F.D.T. Il apparaît 
avec plus d'évidence que jamais, 
après nos propositions de « Pers
pectives », que le syndicalisme ne 
saurait se contenter d'actions plus 
ou moins décousues, improvisées 
selon l'événement et la conjonc
ture. Albert Detraz, dans le rapport 
qu'il a présenté au congrès de la 
Fédération de la Construction et du 
Bois, note justement : « La politique 
syndicale conjoncturelle découle 
d'options transformatrices à long 
terme, elle ne saurait s'improviser 
au gré de circonstances, ce qui 
aboutirait en fait à cantonner le 
syndicalisme dans un opportunisme 
sans perspectives ». 

Disons tout de suite que notre 
stratégie est une stratégie de lutte 
de classes. Cette dernière expres
sion est aujourd'hui controversée 
et pour certains démodée. Sociolo
gues, moralistes, journalistes, se 
disputent sans fin du point de sa
voir si nous sommes ou non dans 
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une société de classes, si la classe 
ouvrière est aujourd'hui une réa
lité . . . Nous n'entrerons pas dans 
ces débats mais nous nous con
tenterons d'observer ce que nous 
vivons tous les jours. 

Or ce que nous vivons, ce que 
nous constatons, c'est que tous 
ceux et celles qui vivent de leur 
salaire, les vrais salariés et non les 
P.D.G. « rémunérés » par leur 
firme, quelles que soient leur pro
fession, leur place dans la hiérar
chie, se trouvent en face des mê
mes « blocages », ces blocages que 
nous avons analysés dans la pre
mière partie en les groupant sous 
les deux termes d'« inégalités» et 
d'« aliénation». Ce que nous vi
vons, ce que nous constatons, c'est 
que tous ces salariés ne réussis
sent à lever ce blocage que par un 
seul moyen : la lutte : il n'est pas 
une conquête des travailleurs qui 
n'ait été, qui ne soit encore, le ré
sultat d'un combat. Ainsi l'ensem
ble des salariés ne constitue peut
être pas une « classe ouvrière » au 
sens marxiste du terme, peu im
porte, la réalité est là, et cette réa
lité est un combat. 

Nous ne sommes pas des fana
tiques de cette lutte de classes, 
nous ne considérons pas qu'elle 
représente l'expression la meil
leure, la plus souhaitable de la vie 
sociale ; mais encore une fois c'est, 
comme nos statuts le disent depuis 
plus de vingt ans, une réalité dans 
le système capitaliste, « réalité im
posée par les possesseurs de capi
taux» souligne Eugène Descamps 
dans son rapport de 1964. 

Nous repoussons la thèse du 
« développement systématique des 
antagonismes de classe ». Nous 

pensons en effet qu'à suivre cette 
thèse on aboutit à une lutte sans 
mesure qui consiste : 

du côté patronal, à chercher une 
organisation sociale et politique 
qui empêche la force des travail
leurs de se déployer librement, et 
l'aboutissement possible est le cor
poratisme d'Etat, finalement l'Etat 
fasciste; 

du côté des travailleurs, à chercher 
une organisation économique et 
politique qui, pour empêcher leur 
adversaire, le patronat, de recons
tituer une force réactionnaire, dé
bouche sur la dictature totalitaire 
du prolétariat. Or ce que nous 
avons dit de nos exigences fonda
mentales en matière de démocratie 
nous conduit à refuser aussi bien 
l'une que l'autre des deux branches 
de cette alternative. 

Mais nous vivons pleinement 
cette réalité qu'est, répétons-le, la 
lutte de classes, nous en assumons 
tous les risques et toutes les con
traintes, et c'est par les affronte
ments qu'elle comporte que nous 
avons la volonté de transformer 
jusqu'à dans ses fondements la so
ciété capitaliste. . .. 

Dans un premier chapitre, nous 
définirons le comportement général 
de la C.F.D.T. dans le choix de ses 
objectifs et de ses moyens, en 
d'autres termes, la caractéristique 
essentielle de la stratégie. 

Dans un deuxième chapitre, nous 
tenterons de faire un tableau des 
principaux objectifs de la C.F.D.T. 

Enfin, le troisième et dernier cha
pitre analysera les moyens d'action 
à mettre en œuvre. 



1 
UN DÉBAT A DÉPASSER 

Il nous faut, tout au long de notre 
réflexion, avoir constamment à l'es
prit que notre comportement est 
fonction de deux facteurs : d'une 
part la vision qui est la nôtre de la 
société à construire, d'autre part 
l'appréciation que nous faisons des 
forces qui, dans la société pré
sente, facilitent ou gênent la mar
che vers cette future société. 

Nous venons de voir combien les 
perspectives que présente la 
C.F.D.T. de cette société future 
sont éloignées de la société pré
sente. Il nous reste à apprécier le 
contexte dans lequel l'action va 
s'engager pour avancer vers ces 
perspectives. 

Dans un contexte dominé par 
les forces conservatrices 

Nous ne reprendrons pas ici les 
analyses de la première partie. 
Soulignons seulement - ce qui est 
capital pour notre actuel propos -
que la société actuelle présente 
un visage de conservatisme et on 
ne voit pas, si rien n'est fait pour 
infléchir les tendances actuelles, 
en quoi ce visage pourrait être fon
damentalement modifié dans les 
prochaines décennies. 

Conservatisme d'une économie, 
encore emprêtée dans des struc
tures, des comportements malthu
siens, mais qui peu à peu, sous la 
pression du progrès technique et 
de la concurrence internationale, 
se dégage de son passé, révèle des 
capacités d'adaptation, d'absorp
tion de maintes revendications so
ciales qui lui permettent de se dé
velopper en conservant scrupuleu
sement les privilèges de ses maî
tres, en accroissant même le pou
voir de ceux-ci. Un seul exemple : 
cette économie qu'on nous dépeint 
écrasée sous les charges fiscales 
et les charges sociales connaît ce
pendant une montée de 31 % de 
l'indice des valeurs françaises, au 
profit de qui ? 

Un visage de conservatisme . .. 

Conservatisme aussi en ce qui 
concerne la vie politique française. 
Cela est évident, du côté d'une 
majorité politique qui dispose lar
gement de l'Assemblée Nationale 
et qui s'identifiant à l'Etat utilise 
sans contrainte tous les moyens de 
celui-ci pour s'implanter et se con
solider, une majorité qui malgré ses 
divergences, malgré son habileté à 
se servir d'un langage apparem
ment novateur, ne cache guère sa 
volonté de conserver I'« Ordre» 
traditionnel et de respecter les im
pératifs fondamentaux de la société 
capitaliste. 

Cela -~st ef)galement évident de la 
principale force d'opposition poli
tique, le P.C.F., qui ne laisse pré
voir un changement d'attitude, une 
évolution sérieuse ni dans ses con
ceptions de la démocratie, ni dans 
son comportement vis-à-vis de ses 
partenaires et de ses « minoritai
res », ni dans les « thèses » de son 
congrès de 1970, ni dans son ap
préciation de la politique sovié
tique extérieure et intérieure (Tché
coslovaquie - Soljenitzyne). 

Quant aux forces de l'opposition 
de gauche - sans parler de celles 
du centre qui n'arrivent pas à trou
ver une place sur l'échiquier poli
tique car celle qu'elles briguent est 
déjà occupée par les alliés pré
sents ou futurs de la majorité -, 
nous suivons avec toute notre sym
pathie leurs efforts pour s'arracher 
à leur conservatisme. Y parvien
dront-elles ? nous le souhaitons, 
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sans pouvoir en être assurés, d'au
tant que des expériences récentes : 
la F.G.D.S., l'accord FGDS-PC, ont 
montré la fragilité des relations qui 
ne peuvent s'appuyer sur une vi
sion commune de l'avenir et sur
tout sur un consensus populaire 
clairement exprimé et vécu. 

Au niveau de l'Europe, c'est en
core le conservatisme que nous 
rencontrons triomphant, tant sur le 
plan économique que sur le plan 
politique. Malgré l'intervention au
jourd'hui du socialisme allemand, 
demain peut-être du socialisme 
anglais et nordique, la domination 
des forces libérales conservatrices 
sur l'évolution de l'Europe ne pa
raît guère menacée, avec toutefois 
le point d'interrogation que pour
rait poser une évolution italienne et 
française dans le sens du socia
lisme. 

Au niveau mondial, le conserva
tisme des deux « Super Grands » 
est éclatant. Ce conservatisme qui 
conduit l'un d'eux, les U.S.A., à 
s'enfermer dans la religion du 
dollar et à s'empêtrer dans des 
guerres coloniales d'un autre 
temps. Ce conservatisme qui 
pousse l'autre, l'U.R.S.S., à s'oppo
ser y compris par la prison et les 
tanks à toute tentative de libérali
sation, qu'elle soit culturelle, éco
nomique ou politique. On n'a même 
pas la certitude qu'un accord, de 
fait ou de droit, entre les deux 
grands, de plus en plus probable, 
serait la source pour le monde 
d'une meilleure qualité de vie. 
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Deux inconnues cependant. 
l,.'une qui a bien des chances de 
rester une inconnue, c'est celle 
cfune Europe qui réussirait à s'uni
fier dans une vision politique ré
pondant · aux aspirations des hom
mes de notre temps et à briser le 
carcan de ce conservatisme mon
dial. 

L'autre inconnue c'est la montée 
du Tiers Monde dans la vie inter
nationale, une montée que les 
Super Gr~nds paraissent impuis
sants à contrôler : Cuba, le Viet
nam, la Chine, le monde arabe 
sont des illustrations de cette im
puissance. Quel sera l'impact de 
cette évolution dans les prochaines 
décennies ? Il est impossible de ré
pondre ,à cette interrogation, mais 
celle-cL doit demeurer constam
ment présente à notre réflexion. 

Parlerons-nous aussi de conser
vatisme concernant la situation du 
syndlcallsme ? 

Au plan français, le syndicalisme 
connaît sans nul doute des évolu
tions importantes, mais des évolu
tions qui tiennent surtout à la né
cessité pour lui de faire face au 
processus de transformation de l'é
conomie: concentration des entre
prises, développement de trusts 
internationaux, etc ... , beaucoup 
plus qu'à des modifications subs
tantielles sur l'échiquier syndical. 

Certes on peut facilement dire 
que les groupuscules syndicaux 
que nous connaissons, CFT, scis
sionnistes de la CFDT, autonomes, 
divers, etc ... , resteront à l'état de 
groupuscules malgré les complai
sances patronales ou politiques. 
Mais les grandes organisations? 

La C.F.D.T. certes Incarne un 
mouvement syndical en progression 
constante en effectifs et en pres
tige qui la place, sans contestation 
possible, au 2ème rang du syndi
calisme français. Mais il faut bien 
reconnaître que ni l'évolution à 
bien des égards positives de la 
FEN, notamment en ce qui con
cerne son attitude à l'endroit de la 
C.F.D.T., ni les conversations qui se 
sont déroulées ces mois derniers 
avec F.O., ne nous laissent prévoir 
à terme mesurable le regroupement 
en une seule force des syndica
listes authentiquement démocrates. 

Quant à la C.G.T., si l'on soulève 
le vêtement de style moderne dont 
elle a habilement habillé la tenue 
et les thèses de son dernier con
grès, il est difficile de discerner 
une évolution sensible sur ses thè-
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ses traditionnelles, notamment sur 
la direction de la lutte ouvrière et 
la démocratie à construire. 

Au niveau européen, comme au 
niveau mondial, il n'est pas dou
teux que des évolutions importan
tes se feront jour, elles sont déjà 
amorcées et nous en reparlerons 
plus loin. Mais le moins que l'on 
puisse dire est que le syndicalisme, 
dans la mesure où il se veut une 
force de construction d'une so
ciété, d'un monde nouveau, se trou
vera aux prises avec des difficultés 
considérables, compte tenu de l'im
mensité de sa tâche et de la fai
blesse de ses moyens. 

en intégrant les apports de 
l'explosion de mai-juin 1968 

Une troisième inconnue se pose 
depuis quelques années à travers 
les attitudes et les manifestations 
de révolte des jeunes, surtout des 
étudiants, un peu partout dans le 
monde, y compris le monde « so
cialiste » : Hollande, Allemagne, 
USA, Tchécoslovaquie, Italie, Brésil, 
etc ... 

Et il est vrai qu'en France l'ex
plosion de mai-juin 1968 est venue 
montrer que des impondérables 
pouvaient bouleverser les méca
niques et les schémas les plus af
firmés et apparemment les plus 
acceptés. 

Sans doute, comme l'observe 
Albert Detraz : « Il y avait de tout 
dans les idées qui ont fleuri en 
mai, des rémanences quarante
huitardes, d'anarchie et de socia
lisme utopique, de la nostalgie de 

la Commune et de la Convention, 
des tentatives d'autogestion, de la 
phraséologie révolutionnaire, gran
diloquante et généreuse, du rêve 
mais aussi des espoirs de remplir 
de libertés concrètes le contenu 
abstrait de l'idéal démocratique. » 

Mais étudiants, jeunes et à leur 
suite, des centaines de milliers de 
travailleurs, ont voulu montrer, note 
très bien Jacques Moreau « qu'il y 
avait une autre façon de progresser 
vers le socialisme, qu'il fallait déli
bérément s'inscrire dans une autre 
conception et nier pour ainsi dire 
les contraintes auxquelles nous 
sommes affrontés. Ils ont réaffirmé 
avec force la relativité des con
traintes et que l'impossible reculait 
devant la volonté exprimée par les 
hommes et les groupes ; . . . la 
spontanéité dans les luttes so
ciales, ils l'ont érigée au rang de 
force motrice essentielle ... » 

Effectivement, mai 68 a révélé 
l'existence, réelle ou en puissance, 
de courants d'opinion et d'action 
qui s'expriment et se développent 
en dehors de structures tradition
nelles, sociales ou politiques et qui 
se donnent des objectifs et des 
comportements radicalement révo
lutionnaires. De nouvelles formes 
de politisation sont apparues sans 
souci des schémas habituels des 
conceptions parlementaires et élec
torales, et surtout d'extraordinaires 
possibilités se sont révélées de mo
biliser les masses populaires sur 
des obJectifs qualitatifs de struc
tures, de pouvoir, d'accession aux 
responsabilités : « Tout un peuple 
se dresse ! » disait un de nos ca;. 
marades. 

Mal-Juin 1968: des Impondérables pourraient bousculer bien des mécaniques ... 
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L'hypothèse révolutionnaire s'est 
;ainsi trouvée posée. Cependant si 
la parole a été donnée à l'imagina
tion et à la « spontanéité », finale
ment, le premier effet de surprise 
dissipé, l' insuffisance d'un courant 
révolutionnaire est apparue qui ne 
peut s'appuyer sur une assise po
pulaire, préalablement et solide
ment constituée : les consultations 
électorales qui ont suivi mai, y 
,compris l'élection présidentielle de 
1969, nous paraissent avoir montré 
le décalage considérable entre la 
volonté de changement manifesté 
par une fraction importante de la 
popu lation en mai 1968 et le com
portement d'un corps électoral lar
•gement conservateur. 

Il reste, et cela est important à 
souligner, que si le régime un ins
tant sur le point de s'effondrer, au 
moins apparemment et cela est 
déjà beaucoup, a fini par triompher 
et est sorti de la crise renforcé, 
également apparemment, il a été 
ébranlé sous les coups des étu
diants et des travailleurs, et de ce 
fait son existence demeurera tou
jours frappée d'une certaine pré
carité. 

C'est pourquoi nous dirions vo
lontiers, en conclusion de ce ra
pide flash sur le «contexte», en 
paraphrasant Fossaert, que « si la 
C .F.D.T. voulait ordonner toute son 
action et toute son organisation en 
vue de la seule révolution du type 
de celle qui apparaissait l'été 1968, 
elle rêverait dangereusement, mais 
à l'inverse si la C.F.D.T. décidait 
d'ordonner son action et son or
ganisation en excluant absolument 
toute possibilité révolutionnaire, 
elle risquerait d'être dangereuse
ment désarmée, le cas échéant. 

Perspectives révolutionnaires 
- stratégie progressive 

Nous avons maintenant les élé
ments suffisants pour tenter, sinon 
de résoudre, tout au moins de cla
rifier, à notre usage, pour les an
nées qui viennent, notre réponse à 
ce débat, aussi vieux que le syn
dicalisme lui-même, entre « réfor
mistes» et « révolutionnaires ». 
Tous les syndicalistes savent com
bien ce débat, obscurci à plaisir, a 
pu être source d'incompréhensions 
et de procès d'intention qui n'ont 
pas été sans conséquences au ni
veau de l'efficacité de l'action syn
dicale et de la puissance d'attrac
tion du syndicalisme sur les travail
leurs et sur l'opinion publique. 

Il est donc extrêmement impor
tant pour elle, pour les travailleurs, 
que la C.F.D.T. définisse son atti
tude avec toute la clarté possible. 

Depuis mai-juin 1968, le débat 
ancien paraît se formuler sur un 
choix entre une stratégie de rup
ture, c'est-à-dire se situant systé
matiquement en contradiction avec 
tout ce qui constitue l'assise de la 
société capitaliste, et une straté
gie de transformation progressive. 

Mais l'examen des travaux me
nés dans toutes nos organisations 
pour fa préparation collective du 
présent rapport montre que d'une 
façon générale, à peu près una
nime, les militants de la C.F.D.T. 
refusent de se laisser enfermer 
dans un choix ainsi formulé. Par 
contre, il apparaît qu'un accord, lui 
aussi très général peut se faire sur 
quelques propositions très simples 
qui pourraient s'exprimer ainsi : 

Ce sur quoi il n'est pas contes
table que la C.F.D.T. est une orga
nisation révolutionnaire, c'est le 
projet de société qu'elle propose 
aux travailleurs ; ce sont ses pers
pectives qui sont révolutionnaires, 
puisqu'elles impliquent la réalisa
tion d'une société fondamentale
ment différente de la société pré
sente. 

Mais, personne ne pense que le 
passage de cette société présente 
capitaliste à la société socialiste 
que nous avons définie, pourra s'o
pérer en une seule étape, par un 

seul « coup d'épaule » et nous ne 
sommes pas les partisans du tout 
ou rien. 

C'est-à-dire que notre progres
sion vers la réalisation totale de 
notre projet de société consistera 
à créer à chaque Instant le rapport 
de forces le plus favorable possi
ble, et à partir de l'analyse de ce 
rapport de forces, à mettre en 
œuvre les moyens d'action suscep
tibles, de l'utiliser au maximum et 
de l'améliorer au profit des travail
leurs. En d'autres termes, notre dé
marche doit évidemment nous con
duire et conduire les travailleurs 
jusqu'au débouché dans la société 
socialiste, mais la nature et la ra
pidité de notre progression varient 
selon le rapport de forces qui 
existe à chaque étape. 

Les raisons de notre choix 
Ce choix d'une démarche pro

gressive, la C.F.D.T. le fait à partir 
de l'analyse dont nous avons don
né l'essentiel, du contexte social, 
économique et politique. Au sur
plus une stratégie révolutionnaire 
dans tous ses aspects ne pourrait 
être le fait que d'une organisation 
de militants dont tous les membres 
adoptent un comportement égale
ment révolutionnaire. Or nous som
mes et voulons demeurer une orga
nisation de masse, et pas seule
ment un groupe de militants : nos 
méthodes et nos moyens d'action 
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doivent pouvoir être compris et 
« portés » par le plus grand nom
bre possible de travailleurs. 

Enfin et surtout notre choix est 
la conséquence logique de ce que 
nous avons affirmé dans la deu
xième partie de ce rapport, en ce 
qui concerne notre conception de 
la démocratie et qui commande 
notre volonté de sauvegarder les 
libertés individuelles et collectives 
essentielles dans toutes les étapes 
du processus de transformation. On 
peut prétendre faire de la démocra
tie sans socialisme, mais il n'est 

pas possible de construire le so
cialisme par des méthodes contrai
res à la démocratie. Nous refusons 
toute politique de violence que des 
« minorités agissantes» utilisent 
pour imposer leurs idées, nous re
fusons toute dictature, même celle 
du « prolétariat » nous l'avons dit, 
on sait les pratiques que dans la 
réalité cette expression a couvertes 
et couvre encore. Et les militants 
de la C.F.D.T. sont tous d'accord, 
pensons-nous, avec cette affirma
tion fondamentale du rapport « Dé
mocratisation de l'entreprise » : 

« notre conception démocratique d'une société socialiste exige 
en permanence une adhésion de la majorité de la population aux 
transformations à réaliser ». 

Une telle affirmation signifie
t-elle que nous nous refuserions à 
faire face à une situation révolu
tionnaire, en raison des risques 
qu'elle comporte ? En aucune fa
çon : en · toutes circonstances, y 
compris les plus dramatiques, nous 
saurons prendre nos responsabili
tés, toutes les responsabilités utiles 
à l'avancée de nos objectifs ; mais 
même et surtout dans ces circons
tances nous resterons animés du 
souci de respecter les personnes et 
de protéger les libertés. 

Ainsi, aucune équivoque n'est 
justifiée, à moins de nous faire un 
procès d'intention, toujours facile, 
mais qui disqualifie son auteur et 
non sa victime ; il ne saurait être 
question de nous arrêter en cours 
de route, tant que les travailleurs 
ne seront pas entrés dans la socié
té que nous leur proposons. 

Mais nous repoussons ce que 
l'on appelle quelquefois, depuis 
mai 1968, la « tentation gauchiste», 
c'est-à-dire la tendance à une 
« conduite d'échec, selon la défini
tion d'Annie Kriegel, privilégiant le 
mouvement révolutionnaire sur son 
objectif, le dessein sur la finalité ». 
La spontanéité, dont nous parlions 
il y a un instant, sympathique et 
utile ën elle-même, poussée sans 
contrainte débouche vite sur un 
activisme stérile, sur l'isolement 
par rapport à 1i:i.' masse des travail
leurs, sur un irréalisme total, en 
posant des actes qui ne tiennent 
aucun compte du rapport de forces 
à un moment donné et se trouvent 
ainsi en complet déphasage à l'é
gard des possibilités de ce mo
ment. Plus grave encore, une telle 
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attitude, pour réussir à convaincre 
malgré tout, peut faire appel à des 
méthodes de « provocation », de 
« manipulation » des groupes, voire 
même de violence qu'en aucun cas 
nous ne saurions faire nôtres. 

Précisons notre choix 
Si nous voulons préciser davan

tage notre choix, est-il besoin de 
qualifier, étiqueter cette stratégie 
que nous proposons de mener ? 
Maurice Bouladoux s'y essayait dé
jà dans son intervention au Con
grès confédéral de 1957, en propo
sant une formule « apparemment 
contradictoire» disait-il, « la réfor
me rév_olutionnaire ,; et il précisait 
ni acceptation du régime, ni f.lftente 
de la révolution, ni « gérants 
loyaux » de la société capitaliste, 
ni constructeurs de la République 
d'utopie ... ». 

Dans un document de travail de 
la F.G.A. qui parle de « stratégie de 
réforme radicale des structures », 

nous lisons : « cette stratégie veut 
opérer une intégration entre les as
pirations immédiates et les objec
tifs de lutte qui remettent en ques
tion la nature et l'existence du sys
tème capitaliste. Elle signifie qu'on 
ne se limite pas à un combat pour 
des objectifs immédiats : salaires, 
durée du travail ... et à une propa
gande générale sur la planification 
démocratique, le socialisme ... qui, 
non inscrite dans la lutte quoti
dlenn·e, n'à pas d'effets réels. Elle 
signifie que l'on combine dans la 
lutte quotidienne l'action pour des 
objectifs immédiats et pour des ob
jectifs qui partant des préoccupa-

tions immédiates, tendent à re
mettre en cause le fonctionnement 
du système ». 

Et encore cette affirmation de 
Roger Faist : 

« La question qui se pose à nous, 
qui se pose devant toute action, est 
d'apprécier exactement le rapport 
de forces existant en vue de le mo
difier favorablement pour faire un 
pas dans la direction que nous 
nous fixons. Il s'agit donc de pren
dre la mesure la plus exacte pos
sible de l'adversaire, de ses objec
tifs, de déterminer les alliances né
cessaires, d'en apprécier la portée 
et les limites (les alliés ont eux 
aussi leurs propres objectifs), d'ap
précier la capacité de lutte du 
groupe auquel nous proposons des 
objectifs d'action ». 

Ces citations ont été choisies au 
hasard de notre lecture des tra
vaux de nos organisations. Il de
vrait donc être entendu entre nous 
que le rythme de notre progression 
variera selon l'évolution des rap
ports de force et de la conjoncture 
générale. Autrement dit, nous 
avons, avec les travailleurs, à dé
finir des objectifs intermédiaires, 
tous constituant une avancée sur la 
société de demain et nous choisi
rons ceux-ci plutôt que ceux-là, 
parce qu'ils comportent, dans une 
situation donnée, le plus de chan
ces d'être atteints. 

En précisant, une fois encore, 
qu'il ne s'agit pas pour nous d'ex
clure l'hypothèse d'un rythme très 
rapide de progression : nous sa
vons au contraire que cette pro
gression devra un jour connaître 
un passage décisif ,qualitatif, une 
rupture peut être brutale, mais une 
rupture qui sera d'autant plus fa
cile à passer qu'auparavant, par 
leur action quotidienne, les travail
leurs auront acquis des possibilités 
croissantes de contrôle et de pou
voir. 

En définitive, pour reprendre la 
substance des propositions de la 
Fédération HACUITEX, il s'agira 
d'une rupture progressivement at
teinte, résultat d'une volonté de re
mise en cause d'un type de société 
par une prise de conscience collec
tive et progressive à travers les 
faits, les événements, l'action de 
tous les jours, situés dans un mou
vement constant vers ces perspec
tives de la C.F.D.T. dont nous avons 
souligné le caractère révolution
naire. 

C'est dans ce cadre que se situe 
ce que nous appelons la politique 
contractuelle, qui est un des as-



pects essentiels de notre action 
synd icale. Toute batallle syndicale 
normalement devra être conc lue 
« par une transaction, un compro
mis», pour reprendre les termes 
d'Anqré Goerz, qui ajoute ces ré
flexions que nous pouvons faire 
nôtres: 

« le compromis serait mauvais si 
le syndicat renonçait à son plan et 
à ses perspectives pour se conten
ter d'une solution intermédiaire. 
Mais pourquoi renoncerait-il ? La 
transaction concluant la bataille si
gnifie simplement que tout n'a pas 
été obtenu : le syndicat a transigé 
sur l'adoption par le patronat d'une 
partie substantielle de son plan ; il 
exerce son contrôle su r l'exécution 
de ce plan. La bataille se traduira 
donc sur une victoire partielle, ar
rachée de haute lutte, et sur une 
victoire «morale» qui, elle, est to
tale : car dans le courant de la 
lutte, le niveau de conscience des 
travailleurs s'est élevé, . . . ils 
restent disponibles pour de nou
velles batailles, ils font l'expérience 
de leur pouvoir ». 

li est clair que les gestes que 
nous posons dans la situation pré
sente, les accords, conventions ou 
contrats, que nous décidons de si
gner peuvent être considérés com
me un renforcement de la société 
capitaliste. Nos partenaires - Etat 
ou patronat - ne se font pas faute 
de souligner et d'exploiter ce ca
ractère, cela rentre, pour ainsi dire, 
dans la règle du jeu : nous devons 
le savoir, le prévoir et parer à cette 
exploitation. Mais ces gestes que 
nous posons sont avant tout pour 
nous des avancées vers la société 
que nous voulons : c'est une affaire 
de contenu à apprécier, c'est aussi 
une affaire de volonté politique; il 
s'agit de savoir si la volonté poli
tique des travailleurs, la nôtre, sera 
plus forte que celle de nos parte
naires et les réflexions que nous 
venons de présenter doivent nous 
permettre de lever les ambiguités. 

2 
LES OBJECTIFS 
DE LA C.F.D.T. 

Opter pour une démarche pro
gressive, nous l 'avons noté au pas
sage, nous conduit, à partir des ob
jectifs à long terme que constituent 

les perspectives de la C.F.D.T., 
d'une part, et d'autre part, comme 
nous venons de le dire de l'analyse 
de la situation présente et de l'ap
préciation que nous faisons du rap
port de forces actuel, à définir des 
objectifs à court et moyen terme 
qui alimenteront l'action quotidien
ne et orienteront celle-ci vers la 
réalisation des objectifs à long 
terme. 

C'est à cette tâche que nous al
lons maintenant nous attacher. Il 
n'est certainement pas question, 
dans le cadre de ce rapport géné
ral, de dresser la liste complète, et 
dans tous les détails, des objectifs 
de la C.F.D.T., mais d'en tracer les 

axes essentiels, lesquels, si le 
Congrès les approuve, auront en
suite à être précisés, adaptés, 
concrétisés par la Confédération 
pour ce qui la concerne et par cha
cune des organisations de la 
C.F.D.T. selon les situations qui se
ront les leurs. 

Pour nous aider dans les choix 
à faire, il convient d'abord d'expli
citer les principaux critères qui 
doivent guider ces choix, en ayant 
présent à l'esprit à la fois le con
tenu de la société que nous vou
tons et ce que nous venons d'ex
poser concernant la démarche fon
damentale, la stratégie de la 
C.F.D.T. 

Nos critères de choix 
Tout d'abord il ne faut jamais ou

blier que si nous voulons que notre 
syndicalisme soit un instrument de 
construction d'une société socia
liste, la grande masse des travail
leurs qui font confiance au syndica
lisme et viennent s'inscrire dans 
ses rangs attendent de lui l'amélio
ratlo-n très concrète et la plus im
médiate de leurs conditions de vie : 
salaires, retraites , emploi, etc . .. , et 
il est vrai que c'est bien là le but 
premier de l'action syndicale. 

Certaines formes du syndica
lisme d'ailleurs se contentent de cet 
objectif, qu'elles le reconnaissent 
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clairement ou qu'elles cachent 
cette limitation de leur ambition 
sous une phraséologie réformiste. 

Cependant, comme l'a parfaite
ment illustré le comportement des 
travailleurs en mai-juin 1968, ceux
ci, pour peu que les circonstances 
s'y prêtent et que le syndicalisme 
sache exprimer leurs aspirations 
profondes, montrent qu'ils cher
chent dans l'action syndicale te 
moyen d'une lutte qualitative pour 
une société meilleure. 

C'est donc avec raison que la 
C.F .. D.T. s'est fixé une double fina
lité : organisation des travailleurs, 
elle défend les intérêts des travail
leurs ; agent de transformation so-
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ciale, elle vise à l'instauration d'une 
société d'hommes libres et respon
sables, que nous avons définie 
dans la deuxième partie comme 
une société de démocratie so
cialiste. 

Il y a en permanence, il est im
portant d'en avoir conscience, ten
tlon entre ces deux finalités et la 
tentation est souvent grande d'avan
tager l'une par rapport à l'autre. Il 
n'est pas toujours facile de réaliser 
cette «intégration» dont parle la 
F.G.A. entre les objectifs qui ré
pondent à des aspirations immé
diates et ceux qui sont facteurs de 
transformation des structures de la 
société. 

En tout état de cause, nous 
avons à prendre en charge les pre
miers tout autant que les seconds, 
mais il est important d'apporter 
aux travailleurs l'information néces
saire pour qu'ils apprécient eux
mêmes le point d'impact des reven
dications que nous défendons avec 
eux, de telle façon que toute équi
voque soit dissipée dans leur es
prit : nous devons par exemple 
bien montrer que telle revendica
tion de salaires dont nous avons 
la volonté d'obtenir le succès, pu
rement quantitative, n'apporte au
cun changement important à la 
condition salariale, les travailleurs 
sauront ainsi pourquoi ils se battent 
et surtout comprendront mieux la 
nécessité de se mobiliser aussi sur 
des objectifs plus qualitatifs. 

Un autre critère, d'une toute au
tre nature, nous est suggérée par 
la définition que nous avons don
née de la société que nous voulons 
instaurer. Notre préoccupation 
constante est d'ouvrir la voie, le 
passage, à une société dans la
quelle les travailleurs seront appe
lés à assumer eux-mêmes des res
ponsabilités considérables. Nous 
devons par conséquent choisir des 
objectifs qui à la fois permettent 
aux travailleurs . de développer la 
conscience de ces responsabilités, 
que la société capitaliste leur re
fuse, et de développer leur pré
sence et leur force dans les struc
tures actuelles. Nous retrouverons 
ce point important. Contentons
nous pour l'instant, partout où dans 
ces structures il y a un pouvoir de 
décision, que les travailleurs soient 
efficacement présents, non pour 
partager ce pouvoir mais pour 
I« encadrer», le « contrôler». 

Nous venons de dire « partout où 
il y a un pouvoir de décision », en-
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core faut-il savoir où se trouvent 
ces pouvoirs de décision ! et cela 
est aussi pour nous un souci per
manent. Or, dans la société indus
trielle capitaliste, il n'est pas tou
jours facile de discerner avec exac
titude où se situent les centres de 
décision. De plus, il faut éviter des 
actions qui ne pèsent que sur les 
conséquences des décisions des 
détenteurs du pouvoir, conséquen
ces qui souvent n'apparaissent 
longtemps après que les décisions 
ont été prises et à un tout autre 
niveau. Telle fermeture d'entreprise 
n'est que l'exécution d'un plan de 
reconversion ou de concentration 
élaboré peut-être plusieurs années 
auparavant par un lointain holding; 
telle politique de salaires dans une 
entreprise nationalisée était inscri
te plus ou moins clairement dans 
les orientations du Plan national. 

Il convient donc que les objectifs 
que nous arrêtons le soient en 
temps utile, et susceptibles de per
cuter sur les véritables centres de 
décision. 

Mais, finalement, le critère le 
plus caractéristique est celui qui se 
réfère à notre objectif fondamental, 
le passage à une société socialiste. 
Bien entendu, nous ne saurions 
choisir des « objectifs intermédiai
res» qui risqueraient de créer des 
obstacles nouveaux à notre marche 
en avant ; il faut que ces objectifs 
permettent pour le moins d'amélio
rer les rapports de force et d'ouvrir 
indirectement - directement cha
que fois que possible - une avan
cée dans la mise en cause du sys
tème capitaliste. 

Il va de soi que le caractère plus 
ou moins accentué de cette possi
bilité d'avancée est fonction de 
l'appréciation que nous avons à 
faire à chaque moment des rap
ports de force. Pour être efficaces, 
et ce qui est aussi très important, 
pour que les travailleurs ... dhèrent 
à nos propositions - ce qu'on ap
pelle aujourd'hui la crédibilité -, il 
convient en effet dans le choix de 
nos objectifs de tenir compte des 
forces dont nous disposons au mo
ment de ce choix. 

C'est ce que nous voulons dire 
quand nous parlons de la cohé
rence que nous avons à respecter. 
Il ne saurait être question en effet 
d'inscrire nos objectifs et notre ac
tion dans ce cadre de la cohérence 
du régime capitaliste. Il est ques
tion pour nous d'une cohérence 
stratégique, c'est-à-dire d'une har
monisation de nos objectifs entre 

eux et de nos objectifs avec nos: 
perspectives, il s'agit bien d'une· 
cohérence syndicale. 

cc Lorsque nous recherchons une· 
cohérence entre nos revendica
tions, écrit Roger Faist, nous ne 
nous plions pas à la cohérence 
interne de la croissance capitaliste, 
mais nous posons dès aujourd'hui' 
le problème de l'avenir socialiste
où tout ne sera pas possible en1 
même temps ». 

LES AXES ESSENTIELS 

Tout ce que nous avons dit jus-· 
qu'ici, tant en ce qui concerne, 
l'analyse de la société actuelle et 
notre jugement sur elle, que les, 
éléments fondamentaux de la so-
ciété que nous voulons, nous con
duit à centrer les objectifs que
présentement nous avons à pro
poser aux travailleurs autour de• 
trois axes essentiels : 

La lutte contre les inégalités 
Le premier est la lutte contre les 

inégalités que nous avons dénon
cées dans notre première partie. 
Une lutte que nous portons sur 
tous les terrains où nous pouvons 
agir, nous allons le voir. Dès main
tenant, toutefois, parce que là 
apparaît en plein clarté manifestée 
l'originalité de la C.F.D.T., nous 
voudrions insister sur deux aspects 
de cette lutte. 

D'abord la priorité que nous ne 
cessons d'affirmer et de prouver 

Des laissés pour compte 
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par notre action pour l'amélioration 
des conditions de vie de ceux que 
nous appelons les laissés pour 
compte de notre société industrielle 
capitaliste, les défavorisés : smi
gards, familles, vleillards, handica
pés, ceux qui n'ont pas ou n'ont 
plus de force contractuelle pour 
défendre leurs intérêts. 

Les revendications précises qui 
traduisent cette priorité varient se
lon les parties concernées et les 
circonstances, mals notre volonté 
demeure inébranlable pour exiger 
que la répartition du gâteau, à tous 
les niveaux, tradu ise une solidarité 
réelle pour permettre à ces « lais
sés pour compte » de mener une 
vie décente et de profiter de l'élé
vation générale du niveau de vie. 

Cette exigence nous amène à 
revendiquer que les augmentations 
de salaires ne soient pas intégrale
ment hiérarchisées, et du coup à 
remettre en cause l'éventail des 
salaires en réclamant son rétrécis
sement. 

Cet éventail , on le sait, est bien 
plus ouvert en France que dans les 
autres pays connaissant le même 
stade de développement, et cela 
tient, non pas à des données ob
jectives sur la valeur de la qualifi
cation et du travail de chacun, mais 
à une politique du patronat qui 
tient à avoir des cadres qui se dé
vouent exclusivement aux intérêts 
de l'entreprise, ne mettent pas en 
question ses buts et consacrent 
toute leur énergie à son service : 
prêts donc à accepter, car « l'au
torité ne se partage pas», à n'être 
au fond que des exécutants do
ciles. 

Mettre en cause l'éventail des 
salaires, c'est donc aussi pour 
nous contester une conception de 
la hiérarchie dont nous avons déjà 
noté les allures militaires. 

De plus, l'échelle des rémunéra
tions est partie intégrante de tout 
le système social , créant ou entre
tenant entre catégories sociales 
des cloisons et des distances arti
ficielles pour le plus grand profit 
de quelques-uns : il n'est pas exa
géré de dire que le développement 
économique, tel qu'il est présente
ment conçu, est lié à l'exigence de 
fortes disparités de salaires. 

Il ne s'agit pas, évidemment, de 
diminuer les qualifications et les 
responsabilités des cadres. Bien au 
contraire, les cadres sont concer
nés, tout comme les autres travail
leurs, par la construction d'une 
société de responsabilité et de 

liberté, et grâce en particulier à 
l'action courageuse de nos cama
rades de l'U.C.C., ils participent de 
plus en plus nombreux à cette 
construction, malgré l'effort parti
culier qu'ils ont à faire pour se 
démarquer d'un milieu resté jus
qu'à présent assez largement étran
ger à la transformation sociale. 

Le mieux-être 
Le deuxième axe est notre vo

lonté de faire que les travailleurs 
puissent « vivre plus et mieux » ; 
c'est tout ce qui concerne la 
« qualité humaine» des conditions 
d'existence faites aux travailleurs. 
Nous privilégions le prog rès social, 
l'allègement de la durée du travail, 
un rythme supportable des caden
ces de travail : par exemple, par 
rapport au productivisme général et 
à la performance économique. 
Nous aurons tendance pour com
penser le travail supplémentaire. à 
demander un repos équivalent plu
tôt qu'une indemnité nouvelle. En 
bref, sans négliger les aspects 

quantitatifs le moins du monde, 
nous chercherons dans toute la 
mesure du possible à aider les 
travailleurs à choisir eux-mêmes 
des objectifs qualitatifs, et mai 1968 
a prouvé qu'ils savaient fort bien 
faire ce choix. 

L'apprentissage des responsa
bilités 

C'est le troisième axe, extrême
ment important pour la C.F.D.T. 
puisqu'il constitue pour les travail
leurs le moyen de se préparer à 
exercer les responsabilités que, 
dans notre projet, la société de 
demain leur confiera. C'est là 
encore une orientation qui illustre 
l'originalité de la C.F.D.T. et dont 
nous allons trouver la concrétisa
tion maintenant, en rapportant ici, 
pour qu'ils prennent leur place 
logique dans ce schéma général 
qu'est le présent rapport, les prin
cipales propositions d'objectifs éla
borées par les quatre groupes con
fédéraux auteurs des rapports 
annexes. 

AU NIVEAU DE L'ENTREPRISE 

Le rapport « Pour une démocra
tisation de l'entreprise » montre 
très lumineusement que les objec
ti fs qu 'il retient ne sont pas · 
à proprement parler des objectifs 
d'autogestion. L e s évolutions, 
transform ations, voi re révolution 
nécessaires pour qu'une première 
expérience d'entreprise autogérée 
pu isse être commencée sont clai
rement analysées dans le rapport. 
Il s'agit donc seulement d'objectifs 
situés dans une perspective d'auto
gestion, mais cela suffit pour leur 
donner un contenu bien précis et 
caractéristique. 

La « voie sore » qu'avec ce rap
port nous proposons est ce lle du 
développement du pouvoir syndic-al, 
c'est-à-dire de la capacité d'action 
de la section syndicale d'entre
prise. Entendons ici par « pouvoir», 
non la faculté de décider, mais 
celle de modifier une situation 
dans le sens de nos objectifs. 

Le pouvoir syndical, dans le sys
tème actuel, est un moyen entre 
les mains des travailleurs pour 
revendiquer et conquérir des droits 
nouveaux, le seul instrument par 
lequel les travallleurs peuvent ex
primer leur volonté et développer 
leur capacité d'exercer une in-

fluence sur les problèmes qui sont 
les leurs. 

Sur cette voie, l'objectif le plus 
riche en possibilités de transformer 
la condition salariale consiste à 
agir pour limiter l'arbitraire des 
décisions patronales. La lutte con
tre l'arbitraire patronal est partout 
présente dans l'action syndicale, 
mais deux objectifs prioritai res au 
niveau de la gestion du personnel 
se dégagent des travaux du rapport 
annexe. 

C'est d'abord la généralisation de 
la négociation et son utilisation 
systématique au niveau de l'entre
prise. 

La négociat ion est un aspect 
essentiel de l'action syndicale. Elle 
se déroule souvent au plan natio
nal, régional ou local, mais il est 
souhaitable qu'une articulation des 
négociations laisse place et même 
valorise la négociation au plan de 
l'entreprise, car c'est une occasion 
privilégiée pour la section syndi
cale de s'affirmer face au pouvoir 
de l'entreprise capitaliste. 

L'accord d'entreprise, complé
ment de la convention collective, 
doit se généraliser, mais, bien 
entendu, par son contenu, non 
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seulement représenter un progrès 
quantitatif pour les travailleurs, mais 
marquer une avancée des droits 
syndicaux dans l'entreprise, et pour 
cela porter sur des problèmes 
essentiels que le chef d'entreprise 
a tendance à considérer comme 
son « domaine réservé » ou répu
gne à « mettre sur la table » : la 
structure des salaires, le taux réel 
de ceux-ci, l'uniformisation des 
statuts dans l'entreprise, la durée 
du travail, les garanties collectives, 
les règles générales du contrat 
individuel de travail : il y a un 
champ très vaste d'actions que la 
section syndicale doit revendiquer 
comme étant le sien et y affirmer 
le pouvoir syndical. 

Le rapport annexe suggère, en 
second objectif, la prise en charge 
de tous les aspects de la condition 
de chaque travailleur dans l'entre
prise, et pas seulement des aspects 
collectifs : embauchage, mutation, 
licenciement. Certes les délégués 
du personnel ont leur rôle à jouer 
dans ces problèmes individuels, 
mais l'action collective doit récla
mer les droits et les moyens de 
peser sur les décisions autoritaires 
qui conditionnent la vie quotidienne 
du travailleur dans l'entreprise. 

Quelle structure convient-il de 
créer ou d'utiliser pour, sur tous 
ces aspects individuels de la con
dition salariale et du contrat de 
travail, rendre possible un contrôle 
syndical efficace, sans conduire la 
section syndicale à cautionner des 
décisions oui ne sont pas de sa 
responsabilité ? Il est proposé une 
commission consultative dans cha
que établissement : le débat de
meure ouvert sur ce point, mais il 
est sûr que le simple fait pour un 
patron d'être obligé de faire con
naître et donc de motiver ses déci
sions, c'est déjà l'obliger à tenir 
compte de la contrainte syndicale. 

L'essentiel finalement est là : éla
borer des revendications, des évo
lutions, des propositions qui déve
loppent le contrôle syndical sur les 
décisions patronales. 

Il conviendrait aussi d'insister 
sur un troisième objectif dont le 
rapport annexe souligne l'impor
tance et qu'il appelle la conquête 
de l'information, en utilisant cette 
heureuse image : 

« la force syndicale ne doit pas 
ressembler au boxeur aveugle 
frappant au hasard et s'épuisant 
vainement sans parvenir à toucher 
l'adversaire ». Etre informé, cela 
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permet d'intervenir à temps et 
exercer la pression utile au bon 
endroit, c'est déjà avoir du pou
voir : les exigences de la section 
syndicale vis-à-vis du patron doi
vent en ce domaine, être particu
lièrement fermes. 

Une triple observation, en guise 
de conclusion de ce trop court 
développement sur nos objectifs au 
niveau de l'enrreprise : 

Premièrement si, avec le rapport 
annexe, nous ne cherchons pas à 
élaborer un plan précis de réforme 
juridique de l'entreprise, ce n'est 
pas que nous refusons toute transi
tion entre l'entreprise capitaliste et 
l'entreprise autogérée. Mais nous 
pensons que les transitions dans 
le régime de l'entreprise ne peu
vent valablement se traduire dans 
des formules juridiques que dans 
la mesure où elles sont le résultat 
d'un rapport de forces tant général 
que propre à l'entreprise, et donc 
où les propositions d'élargissement 
des pouvoirs des travailleurs sont 
conquises par les travailleurs eux
mêmes à la fois dans l'entreprise 
et dans l'économie. 

Deuxièmement, sans vouloir en 
quoi que ce soit, ce n'est pas no
tre affaire, émettre une apprécia
tion sur des solutions que dans 
leur contexte national d'autres 
organisations ont choisies, en 
Allemagne fédérale notamment, le 

· pré-rapport a été conduit à propo
ser de repousser le système de la 
« cogestion » comme étape de 
transformation sociale dans une 
perspectiv~ d'autogestion. Il est en 
effet fait observer que, dans un 
régime capitaliste, la cogestion ne 
peut signifier que l'acceptation par 
les représentants des travailleurs 
des contraintes pesant sur l'entre
prise du fait de !'environnement 
capitaliste et qu'au surplus la pa
rité au sein du conseil d'adminis
tration ne peut être qu'un trompe 
l'œil étant donné la portée limitée 
des pouvoirs réels de cette ins
tance. 

De la consultation des travaux 
des organisations, il se dégage, à 
notre sens, une très large majorité 
pour partager ce jugement sur la 
cogestion. Cependant, certains 
camarades voient dans ce système 
non le point d'arrivée de la trans
formation sociale que nous vou
lons, mais une première étape. Il 
convient que sur ce point le débat 
permette de poursuivre la clarifica
tion nécessaire afin de pouvoir dé
gager une position à peu près una-

nimement partagée au sein de la 
C.F.D.T. 

Troisièmement, les propositions 
élaborées par le groupe de travail 
se placent sous le signe de « la 
démocratisation de l'entreprise », 

et nous utilisons couramment cette 
expression. Elle est cependant fort 
sévèrement contestée par d'assez 
nombreux camarades qui font ob
server qu'il y a contradiction dans 
les termes entre « démocratie » et 
« entrepri90 capitaliste ». L'obser
vation ne manque pas de justesse, 
car la démocratie est une struc
ture au sein de laquelle le pouvoir 
vient du peuple, ce qui n'est pas 
le cas de l'entreprise capitaliste ! 

Il est vrai aussi que le processus 
de développement du pouvoir syn
dical que nous proposons vise à 
influencer, encadrer, contrôler le 
pouvoir patronal et non à annexer 
celui-ci, il n'y a donc pas « démo
cratisation » au sens rigoureux du 
terme, et peut-être conviendrait-il 
de faire appel à d'autres formules : 
processus d'émancipation des tra
vailleurs, processus de libéralisa
tion de l'entreprise, par exemple. 

Mais le fait est que l'expression 
« démocratisation de l'entreprise » 

- nous parlons aussi de démocra
tiser l'économie, l'enseignement, 
l'information, etc ... - nous est fa
milière. A condition d'en préciser 
le contenu et les limites, ce que 
nous nous efforçons de faire, et de 
bien montrer que l'objectif que 
recouvre cette expression vise à 
réduire l'arbitraire patronal, et non 
pas de rechercher un équilibre 
stabilisé entre pouvoir patronal et 
pouvoir syndical et de nous instal
ler dans ce compromis, il doit être 
possible de lever les équivoques 
sans modifier un vocabulaire deve
nu habituel dans l'organisation, et 
ainsi de donner des objectifs pré
cis à notre action sans attendre le 
changement politique, mais en le 
préparant, à partir duquel l'auto
gestion deviendra possible. 



AU NIVEAU DU CADRE DE VIE 

Poursuivant le « mieux être» des 
travailleurs, le syndicalisme s'inté
resse directement à tout ce qui fait 
le cadre de vie de ces travailleurs, 
et au total le style de clvlllsation 
qu'offre la société moderne. Ce 
sont tous les problèmes, nombreux 
et complexes, qui concernent les 
équipement collectifs, l'enseigne
ment, l'emploi, l'équipement régio
nal, l'information, la consommation, 
les transferts sociaux, les loisirs. 

Notons que si, dans l'entreprise, 
le syndicalisme est chez lui, sur un 
terrain d'action privilégié, par con
tre, il n'est pas seul, le plus sou
vent à se préoccuper des thèmes 
que nous venons de citer ; cepen
dant, ces préoccupations ne sont 
pas pour lui secondaires, loin de 
là, et dans bien des cas Il est l'a
nimateur des propositions et des 
actions. 

Il n'est pas question de définir ici 
une « politique C.F.D.T. » sur cha
cun de ces problèmes du cadre de 
vie. Pour la plupart d'entr'eux, nous 
avons élaboré des positions et des 
objectifs, - en matière de politi
que d'habitat par exemple, on sait 
que par le travail de notre Commis
sion confédérale, la C.F.D.T. est 
considérée comme la plus nova
trice et la plus sérieuse - et il 
n'est pas question non plus de les 
résumer ici. 

Rappelons simplement que notre 
ligne de conduite dans nos travaux 
et dans la définition de nos posi
tions consiste, d'une part à exiger 
que les besoins en équipement col
lectifs soient satisfaits en priorité 
et, d'autre part, faire que l'initiative 
publique ait le pas sur l'initiative 
privée afin de privilégier les inves
tissements publics sur les investis
sements privés ; ce qui Implique 
bien sûr de la part de la nation des 
choix conscients et fondamentale
ment différents de ceux qui sont 
aujourd'hui le fait des forces do
minantes. 

ser à ces choix d'autres options re
levant d'un « projet de civilisation » 
totalement différent. 

Nous voudrions insister seule
ment et rapidement sur trois pro
blèmes qui, parmi un ensemble de 
problèmes, tous aussi urgents les 
uns que les autres, nous prennent 
et nous prendront à la gorge dans 
les prochaines années. 

Le premier est celui de la Sécu
rité Sociale, plus largement celui 
de la Santé. On connaît la pénurie 
dramatique, et souvent la misère, 
des établissements hospitaliers pu
blics, le développement anarchique 
et coûteux de l'hospitalisation pri
vée, les profits de l'industrie phar
maceutique ... On sait que les dé
penses de Santé connaissent une 
croissance continue et importante 
et que cela, dans une large mesure, 
est parfaitement normal. Il est évi
dent que l'avenir financier de la 
Sécurité Sociale est terriblement 
compromis, d'autant que sie multi
plient les problèmes que posent les 
diverses catégories sociales. 

Nous avons, bien sûr, à ne pas 
relacher notre action pour que la 
Sécurité Sociale soit restituée à 
ses propriétaires, mais il convient 
d'aller au-delà de cette revendica
tion. Nous avons d'ores et déjà me
né des travaux importants et arrêté 
des positions novatrices sur l'hos
pitalisation, les structures médi-

cales, la pharmacie, etc .. . ; il nous 
faut à présent coordonner tous 
ces travaux en un projet complet 
de Politique nationale de la Santé, 
en populariser le contenu auprès 
des travailleurs et pouvoir ainsi 
avec l'appui de ceux-ci opposer ce 
projet à l'incurie des Pouvoirs 
publics. 

Le second problème est celui de 
l'Enseignement. Nous avons sou
vent dit que, pour nous, c'est la 
priorité des priorités. Nous le répé
tons encore aujourd'hui et pour une 
double raison. 

Il serait faux de dire que le sys
tème actuel d'enseignement est un 
« moule » qui fabrique inmanqua
blement des hommes disposés à 
accepter le régime capitaliste, mais 
il est sûr que les contraintes de 
celui-ci pèsent lourdement sur le 
style de l'Education Nationale. En 
tout état de cause, la société de 
démocratie socialiste aue nous 
voulons aura besoin d'hommes 
ayant reçu une formation, dispo
sant d'une culture, d'un sens cri
tique, d'une capacité d'autonomie 
qui leur permettent de se détermi
ner par eux-mêmes et d'assumer 
les responsabilités très diverses qui 
devront être les leurs. 

Il est par conséquent de toute 
première importance que l'Educa
tion Nationale soit à même de pré
parer la jeunesse à cette société 
nouvelle. 

Il est vrai que ces exigences, 
dans l'état présent du rapport de 
forces, peuvent paraître quelque 
peu utopiques. Mais elles tracent 
un cadre précis à notre action et 
comportent tout un effort d'infor
mation, de formation, de dévelop
pement de l'esprit critique des tra
vailleurs, pour permettre à ceux-ci 
de prendre une conscience plus 
claire des choix économiques, so
ciaux et politiques de la société 
présente et de la nécessité d'oppo- Préparer la Jeunesse à cette société nouvelle . . .. Photo FRIEMAN 
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En second lieu, il est également 
important que les travailleurs aient 
reçu une formation de base d'a
bord, puis aient les moyens d'en
tretenir et de développer cette for
mation tout au long de leur car
rière. Car cela leur sera indispen
sable pour leur permettre de faire 
face aux conséquences sur la vie 
de travail, sur leur métier, de l'é
volution des techniques et des 
transformations de structures de 
l'économie. 

En ce domaine de la démocrati
sation de l'enseignement, nos ca
marades enseignants ont élaboré 
des propositions de réforme que la 
C.F.D.T. a approuvées et prises à 
son compte. Il est souhaitable que 
ces travaux soient repris, adaptés, 
enrichis, compte tenu de la situa
tion créée par la loi d'orientation 
de 1968, au sein d'une équipe con
fédérale qui comprendrait, avec 
nos camarades enseignants, des 
militants des autres secteurs pro
fessionnels, avec l'ambition de pré
senter un ensemble de proposi
tions qui, popularisées par toutes 
nos organisations, seraient vérita
blement prises en charge par tou
te la C.F.D.T. 

Nous en resterons aujourd'hui 
sur ce sujet à ces récentes obser
vations du SGEN qui attire notre 
attention sur un aspect souvent né
gligé de ce problème de l'ensei
gnement : les graves conséquen
ces de l'absence en France « d'une 
tradition technique solidement éta
blie », et nos camarades du SGEN 
ajoutent: 

« La démocratisation est impos
sible sans réhabilitation de la tech
nique, réhabilitation par ailleurs in
dispensable au développement mê
me de notre pays». L'enseigne
ment technique doit être envisagé 
sur l'ensemble des cycles et être 
entendu comme « englobant une 
formation générale dûment « re
pensée » et préparant des citoyens 
d'une démocratie économique ». 

Et le SGEN souligne enfin que : 

« La démocratisation de l'ensei
gnement implique une revalorisa
tion de la fonction éducative à tous 
les degrés ... Cette revalorisation 
implique à son tour un effort de 
formation des enseignants, forma
tion psycho-pédagogique trop né
gligée jusqu'ici, mais aussi forma
tion scientifique dont la nécessité 
doit être rappelée et le concept 
précisé . . . La formation des maî
tres doit être conçue comme une 
formation permanente leur permet-
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tant de participer à la vie scienti
fique de la Nation. Seule l'intensité 
de cette vie, seul le niveau scien
tifique - et technologique -
peuvent donner à la démocratisa
tion de l'enseignement toute son 
efficacité et tout son sens ». 

Nous ne ferons qu'évoquer le 
troisième problème, celui dont nous 
parlions déjà plus haut : la démo
cratisation de l'information. 

On connaît depuis 1968 l'enjeu 
du combat pour cette démocratisa-

tion. C'est, nous en sommes bien 
convaincus, que la qualité d'une 
démocratie se mesure à la qualité 
de l'information donnée par elle. 

L'accès des divers courants d 'o
pinion et des forces représentatives 
des intérêts économiques et so
ciaux aux moyens publics d'infor
mation, au premier chef, !'O.R.T.F., 
a toujours été un objectif important 
pour la C.F.D.T., après comme 
avant l'été 1968. 

AU NIVEAU DE L'ÉCONOMIE FRANÇAISE ET EUROPÉENNE 

L'objectif général, sur ce terrain-, 
est de formuler et de défendre des 
revendications dont la satisfaction 
exige un infléchissement, une 
transformation plus au moins pro
fonde dans le fonctionnement des 
structures de la société capitaliste. 

Poser le problème des salaires 
comme le fait la C.F.D.T. en terme 
du pouvoir d'achat à conserver ou 
à améliorer, en privilégiant les res
sources à réserver aux plus défavo
risés, en œuvrant pour le resserre
ment de l'éventail des salaires, 
c'est militer pour une répartition 
plus juste du revenu national. Ré
clamer le droit de négociation des 
salaires réels, c'est mettre en cau
se les rapports de pouvoir à l'inté
rieur de l'économie capitaliste. 

JJ N 

De même, réclamer, pour assurer 
le plein emploi, l'intervention des 
Pouvoirs publics afin de créer des 
activités économiques nouvelles 
nécessaires à ce plein emploi, c'est 
donner à la collectivité plus de 
moyens pour contrôler l'économie. 

Mais surtout, en face d'une pla
nification française mise au service 
d'un modèle de développement qui 
« colle» aux aspirations fondamen
tales du capitalisme, la C.F.D.T. 
propose un type de planification 
qui ouvre la voie vers une écono
mie démocratique et socialiste, 
c'est la planification démocratique 
définie par notre Congrès confédé
ral de 1959 et les congrès suivants. 

Pour l'essentiel, au niveau des 
orientations du Plan : 
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C'est exiger que la toute pre
mière démarche consiste à dresser 
un inventaire sérieux et complet, 
en quantité, mais aussi en qualité 
des besoins de la population et, 
tout particulièrement et en priorité, 
des besoins en équipements col
lectifs : éducation, santé, logement, 
culture, loisir, équipements des 
villes et des quartiers, transports 
collectifs, etc ... 

Privilégier ainsi le recensement 
et la satisfaction des besoins en 
consommations collectives, - sans 
pour autant supprimer la liberté 
des consommateurs - c'est poser 
une revendication qui suppose un 
changement très significatif de la 
société présente. 

C'est aussi s'élever contre l'ob
session de la consommation, du 
productivisme, de la performance 
économique, contre le culte du 
« taux de croissance» : il faut à 
tous prix établir des records de 
production, mais pourquoi ? 

La C.F.D.T. affirme, elle, qu'une 
expansion harmonisée sur l'ensem
ble du territoire, grâce à une poli
tique intelligente de mise en va
leur des régions, qui favorise l'al
lègement de la peine des hommes 
et améliore la qualité de leurs con
ditions d'existence, est cent fois 
préférable à un taux de croissance 
en montée vertigineuse. 

Enfin, c'est réclamer que les 
grandes orientations du Plan, le 
choix des objectifs de consomma
tion, de production et d'investisse
ment, fassent l'objet d'un vaste dé
bat démocratique dans le pays, 
pour être finalement le résultat 
d'un accord profond du pays avec 
ce que va faire son économie, de 
telle sorte que l'ensemble des ci
toyens se sente concerné et en
gagé par les choix économiques de 
la Nation. Au surplus, les dangers 
toujours possibles de « technocra
tisation » seraient moins à craindre. 

C'est pourquoi nous avons déjà 
avec le colloque de 1962 sur la 
Planification démocratique proposé 
la formule : « une législature, un 
plan, un gouvernement ». 

A tout le moins c'est au Parle
ment de prendre la responsabilité 
des décisions définitives ; encore 
faut-il qu'il ait la possibilité de choi
sir, sans être en fait obligé d'ac
cepter le choix préalable du Gou
vernement, ainsi que cela s'est 
passé pour le Ve plan. Heureuse
ment, le perfectionnement apporté 

aux procédures d'élaboration des 
plans français, l'introduction du re
cours aux ordinateurs et aux for
mules les plus modernes de pré
vision, tout cela doit permettre que 
puissent être proposés au choix de 
l'instance politique plusieurs types 
de croissance de l'économie. 

Pour l'essentiel encore, mais au 
niveau des moyens. Nous considé
rons que le moyen essentiel pour 
réaliser le modèle de développe
ment choisi consiste à exercer une 
maîtrise efficace sur les Investisse
ments tant privés que publics. 

Cette maîtrise suppose, ainsi que 
nous l'avons souvent défini, au ni
veau des secteurs public et na
tionalisé; 

la nationalisation de l'ensemble 
du système bancaire et de crédit, 

l'autonomie de gestion des en
treprises nationalisées - car na
tionalisation n'est pas étatisation -
dans le cadre des directives du 
Plan (cela va de soi), 

la nationalisation d'un certain 
nombre de secteur-clés « dont, di
sait le Conseil Confédéral en 1966, 
la rentabilité économique est réelle 
et dont l'influence est telle sur l'en
semble de l'économie et donc sur 
la Nation que leur nationalisation 
est justifiée économiquement et 
politiquement». 

En ce qui concerne les investis
sements privés, leur maîtrise pose 
le problème du contrôle et de l'o
rientation de l'autofinancement. Et 
il est vrai que des modalités sont à 
arrêter pour permettre de contrôler 
l'autofinancement des entreprises, 
afin de soumettre l'investissement 
aux critères du Plan. 

De plus, rappelons-le, nous pré
conisons la création dans les ré
gions de programme de (( Caisses 
Régionales d'investissement » fédé
rées dans une Caisse Nationale 
d'investissement, plaque tournante 
de toutes les opérations d'investis
sement dans leur secteur. 

Quant au niveau de 
l'économie européenne 

Nous avons précédemment re
marqué que le phénomène euro
péen est irréversible : les frontières 
de cette Europe qui se fait pourront 
être plus ou moins vastes, les struc
tures politiques de tel ou tel type, 
l'imbrication des économies natio
nales ne fera que devenir plus 
étroite, de telle sorte que, dès 

qu'apparaissent des structures éco
nomico-politiques, immédiatement 
nous voyons surgir à ce niveaù 
tous les problèmes que soulève le 
fonctionnement de chacune des 
économies nationales. Et c'est bien 
ce qui se produit au niveau de la 
« petite Europe ». 

Nous verrons dans un instant 
qu'à ce niveau européen, la tâche 
la plus urgente pour la C.F.D.T. est 
de favoriser et de structurer un 
syndicalisme européen, capable 
d'être efficacement présent face à 
tous les centres de décision de l'é
conomie européenne : trusts, car
tels, holdings, C.E.E. 

Mais sans attendre, nous retrou
vons à Bruxelles les mêmes problè
mes qu'à Paris, avec ceci en plus, 
ce qui entraînera peu à peu des 
conséquences importantes, que les 
solutions françaises seront de plus 
en plus conditionnées par les solu
tions communautaires. 

A ce niveau européen, comme 
au niveau français, nous inscrivons 
notre action dans les structures 
économiques et sociales europé
ennes, telles qu'elles sont. Mais 
nous ne prenons pas notre parti de 
ce qu'elles sont : nous voulons par 
notre action contribuer à les trans
former progressivement, non seule
ment dans leur fonctionnement, 
leur objectifs, mais finalement dans 
leur nature. 

Nos revendications s'ordonnent 
autour de trois thèmes : l'élévation 
du niveau de vie, qui, pour nous, ne 
résulte pas seulement de l'accrois
sement des biens de consommation 
mis à la disposition de chacun, et 
en tout premier lieu des travailleurs 
les plus défavorisés, mais il s'agit 
en même temps de privilégier le 
développement des biens collec
tifs : santé, éducation, habitation, 
cadre de vie. 

Il s'agit aussi de la sécurité à as
surer aux travailleurs en face des 
fluctuations de l'emploi, des recon
versions et concentrations des en
treprises. Pour cela, le Fonds So
cial Européen doit être profondé
ment rénové et doté des moyens 
financiers communautaires néces
raises pour financer le recyclage 
des travailleurs licenciés et le relo
gement, financer également les al
locations de chômage des travail
leurs recyclés ou des jeunes sans 
emploi, enfin octroyer des prêts 
aux entreprises créatrices d'em
plois dans les secteurs reconnus 
sensibles. 
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Le deuxième thème est celui de 
l'égalisation des chances, c'est-à
dire l'élimination des handièaps de 
toute nature dus à l'inégale distri
bution des richesses et des reve
nus, par un effort communautaire 
en matière de logement, d'urbanis
me, de transports, d'équipements 
culturels et sportifs, etc ... 

C'est aussi briser l'aliénation du 
travailleur dans le travail, dans l'en
treprise. Nous voulons parvenir 
avec les syndicalistes des autres 
pays à tirer profit des expériences 
et des perspectives très diverses 
dans nos pays respectifs pour éla
borer une doctrine commune sur la 
place et le rôle, dans l'entreprise, 
des travailleurs et de l'instrument 
de leur pouvoir : le syndicalisme. 

Enfin le troisième thème est celui 
de la solidarité internationale dont 
nous parlerons dans un instant. 

En ce qui concerne les moyens 
d'une telle politique, notre démar
che consiste à agir pour que l'ef
fort encore bien timide de « pro
grammation », de « perspective de 
politique économique à moyen ter
me », se développe vers une véri
table planification européenne, une 
planification respectueuse des pro
grammes et des plans nationaux 
mais ayant les moyens de coordon
ner, d'impulser des objectifs com
munautaires à travers ces program
mes et plans nationaux : une plani
fication permettant la connais
sance, le contrôle et l'orientation 
des investissements privés, d'une 
part, et d'autre part la coordination 
des politiques nationales d'investis
sements publics, avec en perspec
tive line politique commune d'utili
sation de ce moyen, qui peut être 
décisif, d'impulsion et de régulation 
de l'économie que sont les services 
et secteurs publics. 

En bref nous abordons tous ces 
problèmes avec exactement le mê
me esprit que vis-à-vis de l'écono
mie française, c'est-à-dire avec la 
volonté de mettre en avant les be
soins collectifs, la solidarité néces
saire pour empêcher les distorsions 
dans le développement des diffé
rentes réglons et économies ; vo
lonté encore de pousser l'évolution 
vers une planification européenne, 
malgré un contexte à bien des 
égards plus défavorable encore que 
dans notre pays, et donc l'élabo
ration des politiques communes, 
pour ta plupart à peine en chantier. 
Volonté enfin de faire que cette 
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évolution de l'Europe se déroule 
selon un processus démocratique, 
c'est-à-dire en particulier que les 
travailleurs se voient reconnaître le 
droit de négocier à tous les ni
veaux, accords, conventions collec
tives, sur toutes leurs conditions de 
travail, et les moyens de défendre 
leurs intérêts et leurs aspirations. 

Il est évident que la ligne de plus 

forte pente que suit précisément 
l'Europe conduit celle-ci à se sou
der au marché mondial capitaliste. 
La C.F.D.T. ne négligera aucun ef
fort pour freiner ce mouvement et 
contribuer à l'infléchir vers les 
perspectives de démocratie que 
nous avons dessinées pour notre 
pays et tout aussi valables et né
cessaires pour l'Europe. 

AU NIVEAU DU TIERS MONDE 

La tâche sur ce terrain est im
mense. En effet l'objectif est de 
contribuer à une transformation ra
dicale des rapports économiques 
internationaux, la seule voie, nous 
l'avons montré, qui peut permettre 
te développement du Tiers Monde, 
et cette transformation a peu de 
chances de se réaliser par le bon 
vouloir des pays riches : elle impli
que un renversement du rapport de 
forces au plan international en fa
veur du Tiers Monde. 

Dans le court et le moyen terme, 
la C.F.D.T. mènera son action sur 
trois directions : 

En premier lieu, elle continuera, 
partout où elle pourra intervenir, 
comme l'a fait dans le passé, à mi
liter pour la stabilisation des prix 
des produits primaires sur le mar
ché mondial, afin d'assurer aux 
pays pauvres, producteurs de ces 
biens, une revalorisation sérieuse 
et une stabilité dans leurs res
sources qui leur viennent de leur 
exportations et qui constituent pour 
eux les seules possibilités de faire 
face à la charge financière du dé
veloppement de leurs économies. 

Quelle politlque de coopération ? 

En second lieu, la politique ac
tuelle dite de « coopération ,, a fait 
la preuve de son inefficacité 
de son insuffisance, èt même 
souvent de son hypocrisie. Ce
pendant, il ne s'agit pas d'en 
préconiser la suppression, ce se
rait trop grave pour les pays pau
vres, mais aussi pour les pays ri
ches ; par contre il faut en trans
former le contenu et les modalités. 

Aux yeux de la C.F.D.T., une vé
ritable coopération devrait reposer 
sur les principes suivants en ce qui 
concerne la France, mais les mê
mes principes sont valables pour 
une aide « multilatérale », europé
enne ou mondiale, qui continue à 
avoir nos préférences : 

le minimum auquel la France 
doit s'astreindre est de ne pas frei
ner, volontairement ou non le dé
veloppement des Etats aidés : cela 
devrait aller sans dire, mais il vaut 
mieux le dire. 

Il faut ensuite chercher à favori
ser, et prendre les moyens pour 
cela, le développement de ces 
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Etats, développement dont les op
tions sont à définir par les Etats 
eux-mêmes, et dont la réalisation 
et les étapes puissent être appré
ciées par un contrôle objectif. 

Enfin, il faut dépasser l'optique 
traditionnelle de « l'aide » considé
rée comme un don, un courant uni
latéral : il s'agit d'échanges, de re
lations entre pays inégalement dé
veloppés. Une telle optique oblige 
alors à tenir compte des migrations 
de personnes (attention par exem
ple au pompage des élites des pays 
pauvres), des échanges commer
ciaux, des transferts financiers, 
des relations monétaires. 

A partir de ces principes, des me
sures conservatoires s'imposent 
pour parer au plus pressé : stop
per, pour commencer, la diminution 
du volume financier de l'aide pu
blique et, au contraire, fixer un 
plancher en pourcentage du bud
get, par exemple 2,5 % ; soumettre 
les entreprises françaises travail
lant pour ou dans le Tiers Monde à 
un contrôle particulier portant no
tamment sur la qualité des biens et 
des services rendus, et sur leurs 
prix, souvent prohibitifs. Ce con
trôle pourrait aboutir, le cas éché
ant, à des sanctions, y compris la 
nationalisation ; s'interdire d'élever 
de nouvelles barrières douanières 
ou contingentaires à l'égard des 
produits originaires des pays en 
voie de développement. 

Ensuite, une planification de la 
coopération devrait être élaborée, 
intégrée dans le plan national et 
les budgets de programme. Elabo
ration qui appelle la coopération 
des pays qui reçoivent l'aide : la 
présence de représentants de ceux
cl est indispensable dans les orga
nismes spécialisés français et éga
lement dans les Institutions inter
nationales chargées de ces problè
mes de coopération. 

Une suggesion faite par le grou
pe de travail « Une économie de 
solidarité » est intéressante : elle 
vise à la création d'entreprises mul
tinationales auxquelles participe
raient un ou plusieurs pays sous
développés, avec la France, celle
ci n'y tenant qu'une position mino
ritaire. N'y aurait-il pas là un moyen 
pour aider ces pays à tenir tête aux 
grands trusts internationaux ? 

La troisième direction de l'action 
de la C.F.D.T. vise à renforcer l'ac
tion syndicale Internationale dans 
la perspective de la promotion du 
Tiers Monde. 

Pour cela, nous avons la volon
té de rechercher les moyens, par 
lesquels il sera possible de conju
guer les efforts des organisations 
syndicales des pays développés in
dustriellement avec ceux du syndi
calisme du Tiers Monde en face 
des problèmes sociaux, économi
ques et politiques de développe
ment intégral des peuples à l'é
chelle internationale. 

Par delà les aspects humani
taires, cette question doit être prio
ritaire pour la C.F.D.T., si elle ne 
veut pas aborder le développement 
du Tiers-Monde d'une manière sen
timentale. 

La C.F.D.T. recherchera des so
lutions et des axes de travail, no
tamment dans les directions sui
vantes: 

,e liaisons permanentes avec le 
plus grand nombre possible d'or
ganisations syndicales des pays 
du Tiers-Monde, non seulement 
en Afrique et en Amérique Lati
ne, mais aussi en Asie. 

·• étude en commun des problè
mes économiques et politiques, 

• établissement des positions 
communes à défendre dans les 
organismes Internationaux, 

• élaboration de formes d'action 
commune efficaces sur le plan 
des branches d'activité (notam
ment par le canal des secréta
riats professionnels internatio
naux valables, compte tenu de 
leur implantation mondiale), 
comme sur le plan des actions 
de la responsabilité des Confé
dérations. 

Il nous faut souligner que ces 
prises de position et actions com
munes auront indiscutablement des 
incidences politiques, tant au plan 
national qu'international, étant en
tendu qu'un développement inté
gral des pays du Tiers Monde im
plique une rupture avec les méca
nismes internationaux, et par con
séquent un renversement du rap
port de forces au sein des pays in
dustrialisés. 

Par ailleurs, s'il n'est pas de la 
responsabilité de ce rapport de 
traiter des problèmes de la Paix et 
du désarmement, il nous faut être 
conscients qu'un jour, peut-être 
proche, les organisations syndi
cales des pays en voie de dévelop
pement, dirigés par des dictatures 
d'inspiration capitaliste ou autre, 
nous demanderont que la France 
ne livre plus d'armes dont se ser-

vent les régimes policiers pour lut
ter contre ceux qui veulent simple
ment voir reconnaitre leur dignité 
d'hommes et vivre dans la liberté. 

Enfin, il faut bien penser que 
dans les années qui viennent, la 
solidarité syndicale internationale 
exigera un minimum de stratégie 
commune pour développer la lutte 
contre le capitalisme international, 
qui va de pair avec le renforcement 
de la lutte contre les structures et 
le pouvoir capitalistes dans chaque 
pays. Dans cette perspective, il y 
a une liaison directe entre l'action 
syndicale pour la mise en place de 
structures de caractère socialiste 
dans les pays européens et les exi
gences du développement du Tiers 
Monde par une véritable coopéra
tion internationale. 

Nous avons parfaitement con
science que ce programme sans 
doute ambitieux nous imposera un 
immense effort d'explication, d'in
formation et de formation auprès 
des travailleurs de notre pays - et 
des autres pays occidentaux indus
trialisés - et dans ce domaine, 
plus encore peut-être que dans les 
autres, tout ne sera pas possible du 
jour au lendemain. 

Mais nous avons parfaitement 
conscience aussi que nous nous 
trouvons là en face de responsa
bilités que le syndicalisme de notre 
pays ne saurait éluder sans trahir 
ce qu'il y a de plus fondamental 
dans ses traditions et dans sa mis
sion. 

Nous aurons donc le souci, à 
partir de chaque problème posé à 
nos industries ou à nos secteurs 
professionnels - et nous serons 
aidés dans cette tâche par la pré
sence auprès des travailleurs de 
nos camarades immigrés, - à tra
vailler à la prise de conscience de 
la masse des travailleurs et de l'o
pinion publique. 
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5 

LES MOYENS 

Il nous reste, mais c'est le plus 
important finalement, _à défi!1ir l~s 
moyens qui peuvent etre degages 
pour une action qui, poursuiv_ant 
les objectifs présentés au chapitre 
précédent et utilisant à chaque mo
ment de son déroulement le rap
port de forces le meilleur possible, 
ouvre le passage à la société dé
mocratique et socialiste dessinée 
dans la deuxième partie. 

Disons tout de suite, parce que 
cela est pour nous décisif et tout le 
reste est relativement secondaire 
par rapport à cette affirmation . de 
départ que : le « moyen » premier, 
l'instrument privilégié dont les tra
vailleurs doivent pouvoir disposer, 
c'est le syndicalisme. Quelles que 
soient les circonstances, favora
bles ou difficiles, quels que soient 
leurs partenaires ou leurs adver
saires, les travailleurs doivent pou
voir compter sur l'action syndicale, 
d'abord souvent, en toute hypo
thèse toujours. 

Nous pouvons étendre au syndi
calisme en général ce que le rap
port « Pour une démocratisation de 
l'entreprise » dit du syndicalisme 
au niveau de l'entreprise : « quel 
autre regroupement des travailleurs 
peut aujourd'hui se prévaloir d'un 
tel passé de lutte pour la démo
cratie dans l'entreprise comme 
dans la vie publique ... ? Quelle 
autre forme d'organisation des sa
lariés existe qui soit capable de 
mener l'action collective quoti
dienne, à partir des aspirations des 
travailleurs, qui conduise son ac
tion avec la double volonté de ré
former les structures et de déve
lopper la culture sociale de cha
cun, ... et fonde son action sur les 
valeurs communes au mouvement 
ouvrier», et nous ajouterons « qui 
soit vraiment l'instrument, la 
« chose » des travailleurs » ? 

C'est pourquoi notre première 
volonté est d'améliorer la « qua
lité » de cet instrument par le 
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Développement et renforce
ment de la C.F.D.T. 

Nous savons ce que nous som
mes. Nous connaissons l'implanta
tion de la C.F.D.T., diverse mais so
lide dans tous les secteurs de l'é
conomie. Nous connaissons aussi 
la seconde place que la C.F.D.T. a 
conquise dans le syndicalisme fran
çais et la représentativité de celle
ci dans l'ensemble de la classe sa
lariale. Nous avons bien conscience 
de l'extraordinaire diversité des 
militants et des adhérents de la 
C.F.D.T., diversité sociologique, di
versité politique selon les généra
tions, les régions, les professions, 
et nous avons à en tenir compte 
quand il s'agit de trouver les syn
thèses sur lesquelles tous peuvent 
se rencontrer. 

Mais toutes les générations de 
militants qui se sont succédées de
puis 50 ans pour faire la C.F.D.T., 
y compris la plus jeune, celle de 
1968, l'ont profondément insérée 
dans l'ensemble du syndicalisme 
français et font d'elle une incarna
tion des traditions les plus essen
tielles du mouvement ouvrier fran
çais : traditions de contestation 
fondamentale de la société, d'au
tonomie active du mouvement syn-
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dical, d'idéologie attachée à l'épa
nouissement de l'homme. 

Cela tient sans doute à ce que 
nous n'avons jamais été des « ins
tallés », nous contentant des ana
lyses et des « recettes» faites une 
fois pour toutes, mais notre cen
trale a eu, tout au long de son his
toire, le souci constant de s'adap
ter aux évolutions de la société. 
Certes, de ce fait, il est souvent 
difficile, pour l'observateur exté
rieur, de nous définir, de nous « ca
taloguer » : tant pis pour les obser
vateurs ! 

Dès la libération, nous avons 
amorcé un énorme et persévérant 
effort de réflexion et d'adaptation 
pour, peu à peu, dégager les gran
des orientations d'un syndicalisme 
moderne. Tout ce que nous propo
sons aujourd'hui, comme tout ce 
qui a été dit en 1964 au cours de 
l'étape décisive de la transforma
tion de la C.F.T.C. en C.F.D.T., est 
le résultat, en cette année 1970, 
d'une réflexion commune, dont on 
peut facilement retrouver le dérou
lement dans les documents de nos 
congrès confédéraux de 1948 à 
1964, préparée ci.ans des centaines 
de journées d'études, écoles nor
males ouvrières, sessions de toute 
nature, congrès, syndicaux fédé
raux, régionaux, etc ... 



Un syndicalisme de masse 
Nul d'entre nous ne voudrait re

noncer à ce type de syndicalisme 
que s'efforce de vivre la C.F.D.T., 
un syndicalisme s'interrogeant sans 
cesse sur lui-même pour mieux 
faire son métier, un syndicalisme 
fidèle à ses options de base, mais 
en constante recherche, en cons
tant changement. Cependant nul 
d'entre nous non plus ne voudrait 
faire de la C.F.D.T. un syndicalisme 
d'« élite». Bien au contraire, nous 
avons tous la volonté de faire que 
la C.F.D.T. soit de plus en plus pro
fondément une organisation syndi
cale de masse. Qu'est-ce à dire? 

Pour nous, un syndicalisme de 
masse est celui, même s'il demeure 
encore pour un temps minoritaire 
par le nombre de ses adhérents 
qui reste constamment en relatio~ 
étroite avec les travailleurs, celui 
~one dont les structures, le fonc
tionnement de ces structures, le 
comportement des militants per
mettent cette relation continue, ce
lui qui ainsi connaît dans leurs réa
lités quotidiennes et leur profon
deur et exprime correctement les 
aspirations des travailleurs. 

Là est d'ailleurs la source de la 
force syndicale, qui sera en effet 
~·autant plus grande que les objec
tifs et les types d'action que nous 
proposons aux travailleurs auront 
été élaborés avec eux à partir de 
leurs aspira.tians réelles, mêmA si 
nos objectifs se traduisent dans 
des revendications complexes. 

Une telle conception du syndica
lisme nous interdit de prendre no
tre parti d'une position minoritaire. 
C'est pour nous un souci constant 
que d'obtenir l'adhésion du plus 
grand nombre possible de travail
leurs. Tous les travailleurs ont leur 
~lace dans nos rangs, à la condi
tion, c'est la seule condition, mais 
elle n'es~ pas sans importance, que 
leur choix soit fait en connaissance 
de cause, c'est-à-dire qu·en venant 
à nous, Ils adhèrent à ce qui est 
fondamental dans notre concep
tion de la démocratie et du rôle du 
syndicalisme, et bien entendu ils 
acceptent le jeu de la démocratie 
syndicale. 

La force syndicale est faite aussi 
de la qualité, de la profondeur des 
convictions syndicales des travail
leurs, autrement dit de leur militan
tisme. Y aurait-il donc contradiction 
entre le nombre aussi massif que 
possible des adhérents et la quali
té militante de l'organisation ? dans 
une certaine mesure, certainement, 

mais une contradiction qui peut 
être levée dans le sens du dyna
misme et de l'expansion, si nous 
prouvons notre capacité de mobili
ser les masses, parce que celles-ci 
se reconnaîtront dans des objectifs 
qui auront été élaborés à partir de 
revendications des travailleurs et 
avec les travailleurs. 

Une démocratie syndicale 
Cela revient à dire, en définitive, 

que le syndicalisme de masse, tel 
que nous voulons le vivre, doit s'ef
forcer de présenter aux travailleurs 
une illustration vivante de ce qu'est 
pour nous une société démocra
tique. 

Les principes d'organisation et 
de fonctionnement que nous vou
lons appliquer au syndicalisme sont 
exactement les mêmes que ceux 
que nous proposons pour être à la 
base de la société démocratique et 
socialiste de demain. C'est-à-dire 
que notre objectif est que tous les 
adhérents d'abord - car nous som
mes une organisation et les adhé
rents ont des droits que n'ont pas 
les non-syndiqués -, se sentent 
participants, ql)e les travailleurs se 
sentent concernés par toutes les 
manifestations de notre action syn
dicale. 

Nous devons donc avoir le souci 
de rechercher sans cesse les mo" 
yens les plus efficaces pour briser 
l'apathie de beaucoup, susciter la 
discussion collective et surtout 
diffuser la responsabilité. En d'au
tres termes, nous avons à conci
lier les exigences de l'efficacité, ce 
qui impose une définition précise 
des responsabilités de chacun, 
avec une élaboration collective des 
objectifs et des formes de lutte à 
tous les niveaux de l'organisation. 

Par exemple, en ce qui concerne 
l'entreprise, le prix que nous atta-

chons à notre revendication de 
« l'heure d'information mensuelle » 
tient à notre volonté de faire par
ticiper les travailleurs aux respon
sabilités de l'action qui les con
cerne. 

Ainsi nous ne saurions trop atti
rer l'attention de nos camarades 
sur les suggestions riches et neu
ves du rapport annexe « Pour une 
démocratisation de l'entreprise » 
au profit de la section syndicale 
d'entreprise, qui de plus en plus 
devient la base de tout l'édifice 
syndical. 

Une centrale syndicale est for
cément une construction très com
plexe, avec non une hiérarchie 
mais un ensemble d'organisations 
destinées à répondre à tous les be
soins de l'action. Il est capital que 
les circuits d'information qui font 
passer le courant démocratique de 
la base vers le sommet et inverse
ment soient constamment amélio
rés : à la fois les responsables ont 
plus de latitude pour exercer leurs 
responsabilités parce qu'ils le font 
dans la clarté, les adhérents sont 
« dans le coup » et à chaque ni
veau, des équipes syndicales ac
tives, démocratiquement élues et 
contrôlées, en contact constant 
avec les travailleurs, assurent la 
vie syndicale. 

Enfin, la formation des militants 
se donne comme but non de faire 
de simples exécutants des direc
tives venues d'en haut, mais des 
responsables capables de se situer 
dans leur propre contexte, d'utili
sur les informations et de se dé
terminer eux-mêmes. 

Nous avons la conviction que la 
démocratisation de l'action collec
tive est la voie du syndicalisme de 
masse, le gage d'une syndicalisa
tion accrue et d'un renforcement 
de la conscience sociale des tra
vailleurs. 

Structurée sur le « professionnel et l'interprofessionnel » 

Structurée sur le cc professionnel et 
l'interprofessionnel » 

Ajoutons qu'un syndicalisme de 
masse s'efforce de répondre à tous 
les problèmes que pose aux tra
vailleurs leur vie de travail, où que 
se situent ces problèmes. 

Certes, nous l'avons dit et nous 
insistons, le lieu premier et privilé
gié de l'action syndicale c'est l'en
treprise, et une entreprise, la plu-

part du temps, encadrée dans un 
ensemble plus vaste allant jusqu'au 
trust à implantation internationale. 
De ce fait, les structures syndicales 
qui ont en charge les problèmes 
syndicaux de caractère profession
nel, que nous appelons les struc
tures verticales, doivent se déve
lopper, si besoin jusqu'au niveau 
international et du coup voient 
leurs besoins grandir dans les pro
portions considérables. 
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Mais, dans le même temps, les 
problèmes qui dépassent le cadre 
professionnel, ces problèmes com
muns à tous qui sont la sécurité 
sociale, la situation des « inactifs », 
etc ... , tous ceux qui tiennent à 
l'environnement de l'entreprise et 
que nous avons énumérés plus 
haut : logement, transports, etc ... , 
et finalement la politique écono
mique et sociale dans son ensem
ble, tout cela se dévelopne en am
pleur et en complexité. Par consé
quent, les structures syndicales qui 
ont la charge de ces problèmes 
doivent elles aussi se développer, 
par exemple au niveau régional. Le 
problème est que les besoins de 
l'action professionnelle et ceux de 
l'action interprofessionnelle crois
sent en même temps et à une vi
tesse accrue. Il est donc indispen
sable que d'un côté comme de 
l'autre les structures s'adaptent à 
ces changements et que les mo
yens soient dégagés pour faire face 
aux besoins nouveaux. 

Et il est vain de se demander si 
la priorité doit être donnée au 
« professionnel » au détriment de 
« l'interprofessionnel » ou inverse
ment : tous les deux sont égale
ment les piliers d'un syndicalisme 
moderne, tous les deux représen
tent une égale nécessité. Mais c'est 
là un débat que doit trancher un 
autre rapport que celui-ci. Nous 
avons voulu seulement indiquer au 
passage les liens logiques et mê
me étroits entre les différents thè
mes de travail proposés au con
grès. 

Utilisant tous ses moyens 
d'action 

Ce sera notre dernière observa
tion sur le syndicalisme C.F.D.T. 
Notre syndicalisme utilisera tous 
les moyens d'action qui figurent 
dans son arsenal, sans en privilé
gier systématiquement aucun. Dans 
le passé, à l'intérieur de l'organi
sation, de longs et vifs débats ont 
eu lieu sur les mérites respectifs 
de l'action « globale », décidée et 
menée au niveau interprofessionnel 
et de l'action « diversifiée » menée 
par les structures verticales, par 
entreprise, par syndicat, etc ... La 
première, disait-on, à certes pour 
avantage d'exprimer la solidarité 
des travailleurs entre eux, de déve
lopper la conscience qu'ont ceux
ci de la « globalité » de leur situa
tion, d'où une meilleurs conscience 
politique de classe, mais elle dé-
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tourne, disent certains, le travail
leur de l'action dans l'entreprise et 
risque de dévitaliser à la base le 
syndicalisme. 

Par contre, l'action diversifiée 
développe le « tonus » syndical 
dans l'entreprise, plus efficace sou
vent en résultats immédiats, mais, 
ajoutait-on, fait perdre le sens de 
la solidarité, en cultivant des par
ticularfsmes d'entreprise ou de ca
tégorie et surtout accentue, ces 
résultats étant eux aussi diversifiés, 
les disparités de situation entre les 
travailleurs. 

En vérité, ni « l'action par esca
lier », ni « l'action presse-bouton » 
ne sont pour nous des modèles à 
rechercher ! En fait, nous devons 
pouvoir nous mettre d'accord pour 
considérer qu'il n'y a pas lieu d'op
poser ces deux types d'action «glo
bale» ou « diversifiée », ils sont en 
réalité complémentaires et par 
cette complémentarité, ils peuvent 
cumuler leurs « avantages» et faire 
disparaître réciproquement leurs 
« inconvénients ». La sagesse ap
paraît être bien évidemment de te
nir compte dans notre choix de la 
conjoncture et des rapports de 
force à un moment donné, mais 
surtout d'avoir toujours à l'esprit 
d'une part que tout ce qui peut être 
fait pour décentraliser les respon
sabilités dans l'action va dans le 
sens de notre orientation essen
tielle : que chacun soit capable de 
se déterminer lui-même, et d'autre 
part que toute action, quelle qu'en 
soit l'importance, doit être de na-

ture à assurer l'avancée cohérente 
de l'ensemble des travailleurs. 

C'est ainsi que si, par l'action di
versifiée dans un secteur, une 
avancée importante à permis l'éta
blissement d'une « tête de pont», 
notre tactique doit tendre à utiliser 
ce « précédent» pour faire avan
cer le gros de la troupe. Enfin, il 
est possible et plus que souhaita
ble que dans les périodes où l'ac
tion diversifiée apparaît comme la 
plus adaptée à la conjoncture, elle 
se déroule sur des axes communs 
à tous, c'est-à-dire des revendica
tions autour de quelques thèmes 
communs modulés concrètement 
selon les entreprises et les sec
teurs professionnels, comme la du
rée du travail, la discussion des sa
laires réels, l'extension des droits 
syndicaux, le contrôle du contrat 
de travail, c'est-à-dire sur des re
vendications unifiantes, afin de per
mettre une progression générale, 
une coordination au niveau confé
déral et par là trouver la voie d'ac
tions généralisées possibles. Inver
sement l'action généralisée crée un 
élément favorable au développe
ment des actions dans l'entreprise ; 
gardons-nous donc d'opposer ce 
qui se complète et se renforce l'un 
l'autre. D'autant que dans la visée 
du syndicalisme de masse que 
nous voulons vivre, l'un et l'autre 
types d'action sont indispensables 
au développement de la conscien
ce collective des travailleurs et à la 
préparation aux responsabilités 
que nous réclamons pour eux dans 
la société de demain. 
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RELATIONS 
INTERSYNDICALES 

Nous voulons donc développer 
notre C.F.D.T. parce que nous pen
sons que c'est le meilleur service 
que nous puissions rendre aux tra
vailleurs. 

Mais nous n'avons pas la préten
tion stupide de réussir tout seuls 
le passage de cette société d'au
jourd'hui, capitaliste, à cette socié
té de demain, démocratique et so
cialiste. D'ailleurs c'est avec les 
travailleurs que nous voulons ou
vrir ce passage, c'est une société 
pour les travailleurs que nous vou
lons construire. C'est donc avec 
eux tous, si possible, et par con
séquent, dans un contexte de plu
ralisme syndical, avec leurs orga
nisations syndicales, qu'il nous faut 
avancer. 

AU PLAN INTERNATIONAL 
Ce problème, nous le posons, 

dans toutes ses dimensions, y com
pris et d'abord dans ses dimen
sions internationales, car, nous 
l'avons déjà dit, les travailleurs du 
monde entier sont unis par une so
lidarité, non seulement de senti
ment, mais de « condition » et d'a
venir en définitive commun. 

L'Europe 
En ce qui concerne l'Europe, 

nous avons vu que notre objectif 
le plus urgent est de contribuer à 
créer une authentique force syndi
cale européenne. Pour cela, sur le 
plan professionnel, en face des 
concentrations financières et in
dustrielles, il faut mettre en place 
des structures syndicales adap
tées : cela passe par le dévelop
pement systématique, à tous les 
niveaux entre les syndicalistes des 
différents pays : entre sections syn
dicales, syndicats, fédérations cou
vrant des activités identiques ou si
milaires, et aussi entre organisa
tion.s interprofessionnelles locales 
ou régionales, a~in que progressi
vement se créent des structures 
syndicales adaptées, se dégagent 
des revendications communes, des 
actions communes. 

Cette évolution devra être favo
risée, pour l'Europe des Six, par 
une coopération permanente de 
plus en plus structurée entre l'Or
ganisation Européenne de la C.M.T. 
et son homologue de la CISL, étant 

précisé que c'est au niveau de 
cette coopération, prioritaire pour 
nous, que seront à résoudre les 
problèmes posés par la présence 
sur l'échiquier syndical de l'Europe 
communautaire d'organisations af
filiées à la F.S.M. Au bout du comp
te, la C.F.D.T. souhaite que finisse 
par se constituer, à côté des insti
tutions politiques de la Communau
té, un Conseil européen d'organi
sations syndicales nationales, au 
sein duquel pourraient avoir lieu 
les confrontations utiles à la mise 
en œuvre d'une véritable politique 
syndicale européenne. 

Naturellement, la C.F.D.T. est 
également décidée à maintenir et 
même à développer ses contacts et 
sa coopération avec les organisa
tions syndicales des autres pays, 
au delà de l'Europe des Six, en 
particulier de ceux qui entreront 
peut-être dans le Marché Commun 
- Grande-Bretagne, Pays Scandi
naves -, des pays associés, mais 
aussi des pays avec lesquels nos 
échanges sont des plus utiles, 
comme la Yougoslavie. 

Le Monde 
Au niveau mondial, la politique 

de la C.F.D.T. se présente avec 
deux volets : premier volet, la 
C.F.D.T. considère que devant la 
puissance fantastique des grands 
trusts internationaux, le syndica
lisme international professionnel 
doit être considérablement ren
forcé. 

Or ce renforcement, à notre avis, 
passe dans la plupart des cas par 
le développement des Secrétariats 
Professionnels Internationaux qui 
ont une large assise g~ographique 
et une représentativité incontestéè. 
Plusieurs fédérations de la CFDT 
ont adhéré au SPI qui les concerne 
et la C.F.D.T. souhaite que les « Fé
dérations Internationales Profes
sionnelles » relevant de la C.M.T. 
acceptent de s'inscrire dans cette 
perspective d'une unification à 
terme du syndicalisme profes
sionnel. 

Second volet, la C.F.D.T. est af
filiée à la C.M.T. Elle se réjouit de 
l'orientation prise par la C.M.T. 
dans son congrès d'évolution de 
1968 et elle est disposée à faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour 
que la C.M.T. devienne réellement 
ce qu'elle veut être : la centrale 
syndicale exprimant la solidarité 
étroite des travailleurs des pays in-

dustriallsés avec ceux du Tiers 
Monde, la centrale du dévelop
pement. 

Ceci étant clairement affirmé, 
nous mesurons objectivement les 
chances qui sont sérieuses, mais 
tout de même relativement limitées, 
et les possibilités de développe
ment de la C.M.T. De toute façon 
elle a à côté d'elle d'autres cen
trales internationales. 

La F.S.M. est peu développée 
dans les continents du Tiers Monde 
et chacun sait, son récènt congrès 
l'a une fois de plus confirmé, 
qu'elle dépend essentiellement 
d'une force politique extérieure, du 
communisme, très précisément au
jourd'hui, soviétique, pour qui le 
syndicalisme n'est qu'un instrument 
au service de ses intérêts. 

.La C.I.S.L. a été longtemps do~ 
minée par la pression de la Con
fédération amér-icaine AFL-CIO, ce 
qui l'a condu.it à mener une poli
tique, notamment dans le Tiers 
Monde qui ne peut recevoir notre 
accord. Nous observons avec at
tention les évolutions possibles du 
syndicalisme américain et de la 
CISL et nous continuerons à vou
loir travailler à un rapprochement 
entre la CISL et la CMT. Ce rap
prochement doit et peut se faire, il 
est heureusement en cours, en pre
mier lieu sur le continent euro
péen ; nous souhaitons qu'il de
vienne possible, même là où, com
me en Amérique Latine, les conflits 
sont aigus. 

Par ailleurs, en ce qui concerne 
les organisations adhérentes à la 
FSM, nous sommes sensibles au 
fait que si, pour la plupart, elles 
incarnent un syndicalisme dont 
nous contestons fondamentalement 
la forme, elles n'en comprennent 
pas moins des milliers de travail
leurs qui ont des problèmes sem
blables aux nôtres et dont nous 
nous sentons solidaires. C'est pour
quoi la C.F.D.T. entend, selon une 
opportunité dont elle est seule 
juge, entretenir des relations avec 
un certain nombre de ces organi
sations. 

Enfin, la C.F.D.T. attache un ex
trême intérêt aux échanges qui 
peuvent être organisés entre elle et 
des organisations syndicales natio
nales qui n'ont pas d'affiliation in
ternationale. Nous avons cité la 
Yougoslavie, il faudrait parler aussi 
des Confédérations du Maghreb et 
des pays arabes, des grandes con
fédérations d'Amérique Latine : Ar
gentine, Brésil, Uuruguay. , ., car il 
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n'est pas douteux que le rôle de 
ces organisations « neutres» est 
important dans la crise actuelle du 
syndicalisme mondial et, par con
séquent, pour l'avenir de l'action 
syndicale internationale. 

AU PLAN FRANÇAIS 
Sur ce plan, les positions de la 

C.F.D.T., cent fois exprimées, sont 
bien connues, et l'histoire syndi
cale de ces dernières années n'a 
fait que les illustrer et les confir
mer : rappelons-les en quelques 
phrases. 

Pour la C.F.D.T., le pluralisme 
syndical est ni un idéal, ni un prin
cipe - ce qui est un principe c'est 
le droit pour le travailleur de pou
voir librement se syndiquer et au 
syndicat de son choix, c'est la li
berté de l'option syndicale ,_ mais 
une situation de fait, parfaitement 
justifiée dans le contexte actuel. 

Au moins autant que d'autres, 
nous souhaitons l'unité des travail
leurs par l'unité syndicale. Mais 
cette unité suppose que préalable
ment une autre unité soit possible, 
sinon réalisée : l'unité sur une con
ception de la démocratie et de la 
société apportant la garantie de li
berté d'expression et d'action pour 
tous, y compris pour la minorité et 
l'opposition, sur une conception 
d'un passage par des voies exclu
sivement démocratiques à la so
ciété socialiste de demain, sur, en
fin, une conception d'un syndica
lisme parfaitement autonome par 
rapport à quelque force politique 
que ce soit, même s'il s'agit d'une 
force qui prétend exercer le mono
pole, exprimer la conscience de la 
classe ouvrière et constituer son 
« avant garde ». Nous souhaitons, 
autant que d'autres, que sur tous 
ces points, la première organisation 
syndicale de notre pays, la C.G.T., 
apporte aux travailleurs les garan
ties qu'ils attendent : nous n'en 
sommes pas encore là. 

Ainsi ce que nous souhaitons. 
dans une première étape, qui, si 
elle était franchie situerait la se
conde étape dans un contexte nou
veau et positif, c'est que tous les 
travailleurs attachés à une concep
tion authentiquement démocratique 
du syndicalisme et de la société se 
retrouvent dans un même mouve
ment syndical. 

C'est bien un peu et même beau
coup pour cela qu'en 1964 nous 
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avons voulu transformer la C.F.T.C. 
en C.F.D.T. Non pas pour imposer 
cette C.F.D.T. pour ce « même 
mouvement syndical », mais pour 
créer une occasion de renouvelle
ment et de développement du syn
dicalisme démocratique et, effecti
vement, nous croyons avoir ainsi 
accru les chances et élargi l'au
dience de ce syndicalisme-là. 

Malgré les obstacles considé
rables qui obstruent encore cette 
route, qu'illustrent aujourd'hui les 
difficultés qui apparaissent dans 
nos contacts avec nos camarades 
de F.O. et l'évolution que connaît 
la F.E.N., nous continuerons à ex
plorer les voies de ce syndicalisme 
démocratique, parfaitement libre et 
n'acceptant aucune sujétion sauf 
celle qu'il s'impose à lui-même : 
être au service des travailleurs. 

Dans le même temps et avec la 
même volonté que nous mettons à 
exprimer nos exigences pour une 

véritable unité syndicale, nous som
mes partisans de réaliser en toutes 
occasions l'unité d'action la plus 
large possible avec toutes les 
organisations représentatives dans 
la clarté, dans le respect mutuel 
des partenaires, sur des objec
tifs précis, avec des moyens 
arrêtés et pour des résultats 
appréciés en commun. Nous 
n'avons ici aucune exclusive à 
faire, - exception faite bien enten
du de la représentativité réelle des 
organisations en cause, - surtout 
pas · à l'égard de la C.G.T. Ainsi 
conçue et réalisée , l'unité d'action 
ne· peut être détournée de son ob
jet pour devenir une étape vers l'u
nité organique, mais il est clair que 
sincèrement et loyalement menée, 
elle peut créer un élément favo
rable pour la confrontation qui 

pourrait être utile afin d'éclairer et 
peut être de lever dans la mesure 
du possible les obstacles fonda
mentaux qui barrent actuellement 
la route à une coordination plus 
profonde. 

De surcroît, pour la C.F.D.T., une 
telle attitude s'inscrit logiquement 
et efficacement dans la politique 
internationale que nous venons 
d'évoquer. 

Une mobilisation qui dépasse 
le cadre syndical 

Ceci rappelé, nous mesurons ce 
que peuvent faire les forces syndi-
cales, même réunies dans les ac
tions communes qui peuvent être 
possibles compte tenu de ce que 
nous venons de dire, par rapport à 
l'immensité de la tâche que com
porte la construction d'une société 
démocratique et socialiste avec 
tous les aspects sociaux, économi-
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ques, politiques que cette tâche 
implique. 

C'est, pour préparer, assurer et 
maintenir le triomphe démocratique 
d'une orientation qui sur le plan so
cial, économique et politique soit 
capable de réaliser la propriété so
ciale des moyens de production, la 
planification démocratique, l'auto
gestion des entreprises, que nous 
souhaitons une véritable mobilisa
tion de toutes les forces populaires, 
sociales, culturelles, politiques. 

Les autres forées sociales 
Si les travailleurs regardent au

tour d'eux, ils peuvent observer que 
certaines couches sociales com
mencent à se trouver mal à l'aise 
dàns les structures capitalistes ac
tuelles, à en mesurer et à en mal 



supporter les contraintes, non sans 
réactions conservatrices quelque
fois : agriculteurs, artisans, com
merçants, classes moyennes, etc ... 
Pourquoi ces « laissés pour 
compte », à leur manière, ne pour
raient-ils pas s'intéresser à des 
perspectives nouvelles de vérita
ble libération ? A nous de savoir 
leur présenter ces perspectives, de 
leur montrer la place qu'ils pour
raient prendre da[ls notre projet de 
société, place certes, à tous 
égards, très différente de celle qui 
est la leur présentement, mais une 
place d'hommes libres et respon
sables. Il n'est pas impossible 
qu'au bout de notre effort, un che
min d'action commune, limité peut
être au moins au départ, pourrait 
être dégagé, un chemin que la dy
namique de l'action serait capable 
ensuite de prolonger. • 

D'un autre côté, très proche de 
cette réflexton, le monde étudiant, 
avec lequel la C.F.D.T. se trouve en 
permanence une profonde corres
pondance d'inspiration, ainsi que 
son attitude en mai 68 l'a ample
ment démontré, doit demeurer tou
jours l'objet de notre attention, 
mieux, de notre compréhension et 
de notre coopération. 

Sans doute les contacts avec le 
syndicalisme étudiant, beaucoup 
de nos camarades en ont fait l'ex
périence, ne sont pas toujours fa
ciles du fait de ses structures quel
que peu Incertaines et du change
ment rapide de ses responsables. 
Mais nous devons surmonter ces 
difficultés, persuadés que nous 
sommes que notre combat doit être 
compris et partagé par les étu
diants. Et nous ferons la même ob
servation en ce qui concerne le 
monde intellectuel, scientifique et 
technique qui, lui aussi, a sa place 
aux côtés des travailleurs, une 
place importante même, pour le 
succès ne notre action. 

Pas davantage ne devons-nous 
négliger d'aider à l'expression de 
tout ce qu'il y a de riche dans les 
courants nouveaux de pensée qui 
sont apparus, surtout chez les jeu
nes, en mal-juin 1968. Certes il y a 
des exagérations et des comporte
ments que nous ne saurions accep
ter ni à l'intérieur de l'organisation 
ni à ses côtés, il y a des formes 
d'activisme totalement négatives 
parce qu'elles tendent à nier tout 
réalisme et à détruire toutes les 
structures, y compris les structures 
du monde ouvrier et nous n'accep
terons jamais de nous prêter à ce 
jeu. 

Mais il y a aussi une sensibilité, 
des formes nouvelles - en dehors 
des schémas tra'ditionnels les plus 
solides, mais ce n'est pas forcé
ment un péché - de pensée et 
d'action, un dynamisme aussi que 
nous aurions intérêt à intégrer, 
pour l'enrichir, dans notre propre 
capital de pensée et d'action. 

Enfin, en examinant les problè
mes de société que pose le cadre 
de vie des travailleurs, nous avons 
noté l'action utile d'une foule de 
groupements et d'associations de 
tous genres, associations cultu
relles, maisons de jeunes, parents 
d'élèves, associations familiales, de 
loisirs, de quartiers, etc ... Nombre 
de ces groupes mènent leur action 
dans un sens plus ou moins pro
che, souvent très proche de notre 
propre action, militent pour trans
former l'environnement de la vie 
des travailleurs avec des préoccu
pations identiques aux nôtres, et 
nos camarades, au niveau interpro
fessionnel, local, départemental, 
sont en contact avec cette action 
et y participent activement. 

Cette coopération doit être systé
matiquement développée. Convient
il, comme le suggèrent nos cama
rades du Nord, de pousser cette 
coopération jusqu'à constituer avec 
ces organisations des liaisons or
ganiques au sein d'un « Front com
mun d'organisations syndicales et 
sociales pour une démocratie so
cialiste»? 

L'idée est séduisante, mais la 
consultation de nos organisations 
nous fait penser qu'elle n'est pas 
suffisamment mure pour que nous 
nous y arrêtions. Il reste qu'avec 
ces groupes et associations, les 
contacts doivent être maintenus en 
permanence, et des actions, par
cellaires peut-être, mais qui 
peuvent revêtir une grande am
pleur, sont certainement possibles 
à concevroir et à mener en com
mun. Tout cela est utile au déve
loppement de la conscience collec
tive politique des travailleurs. 

La dimension politique du 
syndicalisme 

En parlant tout à l'heure de «mo
bilisation » nécessaire pour la réa
lisation de notre projet de société, 
nous avons noté que cette mobili
sation devait se déployer sur tous 
les terrains, social, économique et, 
ajoutions-nous, politique. Nous 
sommes ainsi conduits à faire le 

point sur la dimension politique des 
objectifs et de l'action, c'est-à-dire 
de la stratégie d'une organisation 
syndicale comme la C.F.D.T. 

Il y a déjà bien longtemps que 
notre Centrale a saisi combien dans 
l'évolution de la société moderne, 
l'existence et l'activité du syndica
lisme comportaient des aspects po• 
litiques de plus en plus importants, 
et nous avons, tout au long de ces 
quinze dernières années en parti
culier, poursuivi une réflexion 
constante sur ce phénomène. Pas 
seulement une réflexion d'ailleurs, 
mais aussi une action car nous 
avons, devant les événements qui 
se sont présentés à nous, pris des 
positions : guerre d'Algérie, avène
ment de la Ve République, référen
dums, élections parlementaires et 
présidentielles ... , nous avons eu 
l'occasion de discuter avec des 
partis politiques, nous avons même 
tenté des expériences originales, 
dont l'insuccès même n'est pas 
avare de leçons : tentative de pro
gramme commun intersyndical 
CFTC-FO-FEN-CNJA-UNEF (1962), 
Groupe de Recherche Ouvrier
Paysan (1963), etc ... 

De ces réflexions et de ces ex
périences, nous avons déjà pu tirer 
un certains nombre de constata
tions et de conclusions, partielles 
encore, qui ne font plus question 
dans l'organisation et qui consti
tuent une première étape dans no
tre démarche pour maîtriser cette 
dimension politique du syndicalis
me d'aujourd'hui. 

Tout d'abord une évidence, rela
tivement neuve, car c'est surtout 
depuis la Libération qu'elle s'im
pose avec de plus en plus de force. 
La vie politique dans une société 
industrielle s'est étendue et en
globe désormais la quasi totalité 
des problèmes économiques et so
ciaux. On ne peut plus imaginer un 
gouvernement, un pouvoir politique, 
même réactionnaire, qui n'aurait 
pas, consciemment ou non, une po
litique de salaires, de l'emploi, de 
la sécurité sociale, etc ... , etc ... 
De la sorte, la plupart de nos pro
blèmes syndicaux, les plus impor
tants, qui commandent tous les au
tres, sont devenus des problèmes 
politiques, leur solution relève 
d'une responsabilité politique. 

Une seconde évidence, aussi 
forte que la première, c'est que la 
simple définition de nos objectifs 
syndicaux dans la société présente, 
à plus forte raison si, ce que nous 
faisons, nous situons ces objectifs 
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dans une démarche tendant ~ jeter 
les bases d'une société toute dif
férente, obéit à une vision d'un cer
tain système politique: un système 
qui correspond aux mêmes critères 
de démocratie et de socialisme que 
ceux que nous retenons pour l'éco
nomique et le social et qui est 
apte à créer le cadre politique 
dans lequel les travailleurs pour
ront réaliser leurs projets économi
ques et sociaux : nous avons bien 
marqué plus haut que la mise en 
œuvre de nos perspectives d'auto
gestion, par exemple, suppose au 
préalable l'instauration d'un pou
voir politique qui en accepte et as
sure l'orientation contre tous les 
obstacles. 

De cette double évidence, nous 
sommes unanimes à dégager deux 
conclusions également capitales : 

La première est que nous devons 
reconnaître et accepter un fait : le 
terrain sur lequel nous agissons, le 
terrain syndical, tout en restant 
syndical bien entendu, est devenu 
politique. Partis et syndicats sont 
amenés à agir sur le même terrain, 
du fait que les problèmes posés par 
les seconds sont conditionnés 
chaque jour davantage par des op
tions et des solutions politiques qui 
relèvent de la responsabilité des 
premiers. Fatalement donc, sur ce 
terrain devenu commun, partis et 
syndicats coexistent, se ren
contrent et, inévitablement, leurs 
actions interfèrent les unes sur les 
autres. 

Le problème de l'attitude des 
partis et des syndicats les uns à 
l'égard des autres est inévitable
ment posé et nous ne pouvons pas 
l'éluder. 

La seconde conclusion est que 
le syndicalisme est directement 
concerné par le comportement po
litique du pays : nous sommes ame
nés à condamner, et à lutter contre 
une politique qui ne correspond 
pas à notre conception de la démo
cratie ou qui sur le terrain écono
mique et social est contraire aux 
intérêts des travailleurs. 

Inversement, une condition indis
pensable pour le succès de notre 
action est qu'une action politique, 
relevant du même esprit que la nô
tre, pourrait-on dire, se développe, 
amène au pouvoir et y mainUent une 
ou des forces politiques capables 
de mettre sur pied des structures 
politiques, bases d'une société dé
mocratique et socialiste, et de me-
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ner une politique conforme aux exi
gences de celle-ci. 

Cet intérêt capital pour que se 
dégage une politique de ce style, 
comment se traduit-il dans le con
cret? en d'autres termes, cet inté
rêt doit naturellement nous con
duire à entretenir un certain type 
de rapports avec les forces politi
ques concernées. Quel type de 
rapports? Mais d'abord avec 
quelles forces ? 

Nous répondrons pour commen
cer à cette seconde question. Il est 
sans doute difficile d'imaginer, 
dans le contexte politique français, 
qu'une politique décidée à sortir 
de la société capitaliste et à ouvrir 
la voie d'une société de type socia
liste puisse attirer l'adhésion de la 
majorité des Français sans une ac
tion commune à toutes les forces 
dites de gauche, y compris la plus 
importante de ces forces, le parti 
communiste. 

« Reconnaître au parti commu
niste, observe la Fédération Géné
rale de la Métallurgie, la place qui 
lui revient dans le passage du so
cialisme n'est pas lui accorder la 
représentation exclusive des forces 
socialistes. Dans ce sens, renforcer 
le courant socialiste actuel, c'est, 
dans l'autonomie et l'indépen
dance, renforcer l'efficacité de no
tre syndicalisme ». 

En effet, étant donné ce qu'est 
le P. C. et qu'il paraît bien vouloir 
rester, et afin que toutes les garan
ties soient apportées, la crédibilité 
assurée sur le plan du socialisme, 
certes, mais aussi sur le plan de la 
liberté, nous pensons que le rôle 
de la C.F.D.T. est bien entendu de 
suivre de près la vie politique dans 
son ensemble - ce qui implique 
des contacts larges - mais de 
spécialement s'intéresser à ce que 
font ou peuvent faire les hommes, 
les formations politiques existan
tes ou à naître, qui d'une part po
seront l'avenir du pays et de la so
ciété en termes de transformations 
fondamentales destinées à créer 
une autre société, une société so
cialiste, et qui d'autre part s'enga
geront à opérer ces transforma
tions et à animer cette future so
ciété selon les exigences de la dé
mocratie. Ce double critère déli
mite nettement les frontières de l'é
chiquier politique qui attire notre 
attention. 

Ce ci précisé, la première ques
tion demeure : quel type de rap
ports? 

Deux stratégies 

A cette question, on le sait, de
puis plusieurs années, au sein de 
la C.F.D.T., deux « écoles » appor
tent deux réponses opposées, et la 
confrontation entre ces deux 
écoles a nourri et continue à nour
rir des débats souvent vifs et pas
sionnés. 

Pour les uns, les partisans d'une 
« stratégie commune », le syndica
lisme doit, ayant au préalable fixé 
ses propres priorités dans la liste 
de ses objectifs de réforme des 
structures, confronter publiquement 
ses choix avec ceux des formations 
politiques socialistes, pour aboutir 
à un contre-plan ou à un contrat 
qui définit les réformes à opérer et 
les objectifs à atteindre sur les
quels s'engagent les formations po
litiques pour leur accès au pouvoir 
et la première étape de leur gou
vernement, les organisations syndi
cales, elles, faisant du contenu du 
contrat le cadre de leur action. 
Pour ces camarades la « stratégie 
commune aux organisations du 
monde ouvrier» constitue la seule 
méthode, la seule chance « de 
« transformation progressive de la 
société vers un socialisme démo
cratique basé sur la planification 
démocratique et l'autogestion» (E. 
Maire). 

Pour les autres, une telle orien
tation « politico-syndicale » serait 
mortelle pour le syndicalisme qui 
risquerait de se laisser enfermer, 
surtout dans l'hypothèse où la gau
che accèderait au pouvoir, « à l'in
térieur de contraintes résultant des 
pressions contradictoires qui 
s'exercent sur tout gouvernement, 
fut-il élu avec la voix des travail
leurs » (J. Monnier). En aucun cas, 
ni par contrat, ni autrement le syn
dicalisme ouvrier ne doit accepter 
de limiter son action dans le cadre 
d'un programme de gouvernement, 
même établi par des amis poli
tiques. C'est par le déploiement en 
toute liberté, de son action, qu'in
directement mais efficacement le 
syndicalisme pèse sur l'orientation 
et l'activité des formations politi
ques. C'est la cc stratégie auto
nome». 

Ainsi exposées dans la brutalité 
de leurs positions fondamentales, 
les deux thèses sont parfaitement 
contradictoires et expriment deux 
conceptions différentes du rôle du 
syndicalisme. Cependant les af
frontements qui se sont déroulés 
dans l'organisation ont permis à 



chacun des camps de préciser sa 
pensée, de l'infléchir peut-être pour 
tenir compte des objections, de 
distinguer l'essentiel du secon
daire ; d'autres ont cherché, en de
hors des deux voies proposées, 
d'autres démarches pour définir le 
rôle du syndicalisme. 

Et surtout les événements sont 
une source inépuisable d'expé
riences dont les uns et les autres 
nous pouvons faire notre profit. La 
crise de mai-juin 1968, par exem
ple, a montré aux partisans de la 
stratégie commune que pour con
tracter il fallait être deux, avoir un 
partenaire en face de soi et aussi 
qu'il pouvait y avoir quelque incon
vénient à se situer dans une op
tique trop exclusivement et classi
quement parlementaire. D'un autre 
côté, les conséquences sur l'effica
cité de l'action syndicale de l'ab
sence de relais politique ne sont 
jamais apparues avec autant d'évi
dence dramatique, et il n'est pas 
stupide de manifester quelque im
patience en se demandant combien 
de temps faudra-t-il attendre pour 
oue les effets indirects de l'action 
syndicale soient suffisamment im
portants pour que ce relais poli
tique apparaisse ... 

qu'il convient de dépasser. 
En tous cas, au point où en est 

arrivé ce débat, nous invitons le 
congrès à considérer l'affrontement 
auquel il a donné lieu comme un 
moment de notre évolution qu'il 
convient aujourd'hui d'essayer de 
dépasser. Un moment, extrême
ment riche, utile, bénéfique pour 
tout le monde, car c'est parce qu'il 
a eu lieu, c'est grâce à tous ces 
courants de recherches et de ré
flexions qu'il a drainés avec lui, 
que nous pouvons maintenant ten
ter de le dépasser par une ap
proche, différente certes, mais 
nourrie de ces recherches et de 
ces réflexions. 

En effet, à notre avis, la décanta
tion qui s'est opérée dans les idées 
et les affirmations des uns et des 
autres permet de dégager, au dé
part de notre démarche, un accord 
général sur deux points, d'une im
portance décisive, parce qu'ils 
éclairent grandement notre re
cherche. 

Le premier est que, pour nous 
tous, partis et syndicats sont pro
fondément différents par leur na
ture, leur but et leurs responsabili
tés : le parti est une forme d'orga
nisation des citoyens sur la base 

d'une conception d'ensemble de la 
politique nationale : il vise à con
quérir le Pouvoir et s'il y parvient, 
à le conserver ; sa responsabilité 
est de se préparer à gouverner et 
le cas échéant de gouverner tous 
les Français et pas seulement les 
travailleurs. Le syndicat lui aussi se 
situe dans le cadre d'une vision 
globale de la société, mais une vi
sion qui part d'un point de vue 
syndical, autrement dit, du point de 
vue des travailleurs. Sa fonction 
consiste à exprimer les aspirations 
et les besoins réels des travailleurs 
et à mener l'action contre tout ce 
qui fait l'obstacle à la satisfaction 
de ces aspirations et de ces be
soins. En aucun cas, il n'a vocation 
pour gouverner. 

Il est pour nous de saine démo
cratie que partis et syndicats, en 
toutes occasions, surtout quand 
leurs attitudes ont quelque simili
tude, distinguent nettement leurs 
responsabilités respectives. En au
cune façon, il ne saurait être ques
tion, pour le syndicat, de rempla
cer le parti ou même simplement 
c:le se substituer à lui. 

Ainsi que le rappellent justement 
nos camarades de Savoie, « le syn
dicalisme ne peut prétendre avoir 
à lui seul la réponse à tous les be
soins de l'homme». 

Le second point est le plus im
portant encore. Dans tous les tra
vaux préparatoires à ce Congrès, 
nous trouvons des affirmations de 
ce genre: 

« l'absence de toute subordina
tion des organisations syndicales 
aux partis doit être un impératif » 
(Rennes). 

Le dernier congrès de la Fédéra
tion des Mineurs, « soulignant qu'il 
y a urgence que se forme une force 
politique à vocation majoritaire sus
ceptible de prendre en charge les 
perspectives de transformation de 
la société, réaffirme sa volonté de 
ne pas voir subordonner l'action 
syndicale à un parti politique quel 
qu'il soit ». 

Cette volonté est véritablement 
unanime dans toute l'organisation 
et particulièrement exigeante et in
transigeante : il n'est rien de plus 
étranger à la C.F.D.T. qu'un syndi
calisme se situant comme une or
qanisation seconde, de deuxième 
zone dans la mouvance de l'orga
nisation reine : le parti. Nous sa
vons trop ce qu'ont coûté au syn
dicalisme français tout au long de 
son histoire les pressions et les in
gérences des forces politiques. 

Nous voyons tous les jours les ré
sultats de la théorie de « la cour
roie de transmission » dans la plu
part des démocraties populaires, 
en France aussi, même si, en pa
roles - en paroles seulement -
cette théorie est répudiée. 

Nous avons prouvé que toute 
tentative de faire explicitement ou 
implicitement, consciente ou non, 
appel à cette théorie s'attire une 
réaction vigoureuse de nos organi
sations. 

d'où une conception dyna
mique de l'autonomie syndi
cale 

De cette résolution inébranlable, 
exigeante et même scrupuleuse de 
refuser toute inféodation du syn
dicalisme, claire ou camouflée, à 
une force politique, parti ou Etat, 
et de la conscience qui est la nôtre 
des responsabilités du syndicalis
me dans la réalisation d'un projet 
socialiste à la fois social, écono
mique et politique, nous pouvons 
passer à une conception de l'auto
nomie du syndicalisme, précise, po
sitive et dynamique. 

« Le syndicalisme doit conserver 
sa fonction propre, donc son pou
voir autoriome, écrit Jean Monnier, 
ce serait le mutiler, lui oter tout 
ressort et toute vie que d'exiger de 
lui qu'à chaque besoin exprimé, à 
chaque revendication formulée, 
soient liés des moyens politiques 
concrets de réalisation ». 

Mais il ne s'agit pas d'un pouvoir 
autonome qui se recroqueville sur 
lui-même et qui conduirait le syn
dicalisme à accepter dans les faits 
la loi du patronat et des couches 
dominantes : ce ne serait là qu'une 
fausse autonomie, car cela aboutit 
à l'intégration dans la société ac
tuelle. 

Il s'agit au contraire d'une auto
nomie qui s'appuie sur une straté
gie globale qui lui est propre, une 
autonomie qui peut ainsi, sans ris
que l'ambiguïté, refuser la neutra
lité. Il s'agit donc d'une autonomie 
engagée : l'autonomie d'une orga
nisation syndicale qui se donne 
une vision politique à la mesure de 
la société qu'elle préconise pour 
demain. Mais dans tous les actes 
qu'elle pose en direction de cette 
vision politique, - et c'est là que 
la notion d'autonomie prend toute 
sa signification -, la C.F.D.T. en
tend disposer d'une liberté abso
lue, d'une maîtrise totale de sa dé
cision, et cela en toutes circons
tances, quels que soient les adver-
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saires qu'elle rencontre en face 
d'elle, quels que soient les parte
naires qu'elle trouve à ses côtés, 
quelle que soit enfin la nature des 
rapports qu'elle a choisi d'avoir 
avec ces derniers. 

Si nous sommes d'accord sur 
cette conception de l'indépendance 
du syndicalisme, et nous devons 
pouvoir l'être alors il devient pos
sible d'échapper au svstème et à la 
théorie : tout devient une affaire, 
en chaque circonstance, d'une dé
cision démocratique prise par les 
instances responsables ; il s'agit 
d'agir au mieux des circonstances 
dans la pleine souveraineté de no
tre autonomie, étant donné qu'à 
tout moment, nous demeurerons 
entièrement maîtres de notre déci
sion et de notre action, qu'il s'a
gisse, aujourd'hui de nous enga
aer, demain de contester, ou inver
sement. L'essentiel devient que la 
décision soit élaborée et prise se
lon les exigences de démocratie 
syndicale dont nous avons parlé au 
chapitre précédent. 

Mais dans ce cadre, quelles dé
cisions seraient possibles en ce qui 
concerne notre attitude à l'égard 
des partis politiques qui voudraient 
prendre place dans l'évolution vers 
la société que nous souhaitons ? 

Le présent rapport est dans l'im
possibilité de dresser une liste des 
décisions possibles, à plus forte 
raison de choisir et d'arrêter une 
solution, car les circonstances, la 
capacité de l'organisation à un mo
ment donné, sont des éléments dé
cisifs des choix à faire. 

Toutefois nous pensons que le 
cadre que nous proposons est suf
fisamment dessiné pour permettre 
de faire un choix dans la compré
hension et la cohésion de l'orga
nisation. 

En effet, si la formule du contrat 
proposée par les partisans de la 
« stratégie commune » continue à 
susciter, pour les raisons que nous 
avons évoquées, l'opposition abso
lue des partisans de la « stratégie 
autonome », nous croyons que les 
uns et les autres peuvent approu
ver la conception de l'autonomie 
syndicale que nous venons d'ébau
cher. 

De plus, nous notons que les ca
marades connus comme militant 
pour la stratégie commune écrivent 
aujourd'hui « le problème n'est plus 
de passer des accords, mais bien 
de contribuer, à partir de nos res
ponsabilités syndicales, à la cons
truction d'un vaste courant socia-
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liste dans le pays» et ces camara
des parlent non pas de « stratégie 
commune » mais de « stratégie 
convergente », la substitution d'un 
adjectif à un autre nous paraît 
beaucoup plus qu'un artifice de 
présentation, un effort pour expri
mer avec plus de justesse la pen
sée de ces camarades. 

D'un autre côté, nous lisons dans 
le rapport de J. Monnier au récent 
congrès de l'U.D. de Maine-et
Loire : « leurs stratégies (des for
ces syndicales et politiques) 
doivent être parallèles, avant com
me après la prise du pouvoir poli
tique.» 

« Convergence » d'un côté, « pa
rallélisme» de l'autre, et des deux 
côtés on souligne qu'en toute hy
pothèse l'action des forces syndi
cales et celle des forces politiques 
doivent être complémentaires. 
C'est ainsi que Jean Monnier 
ajoute, à partir d'une distinction 
entre le « programme de gouverne
ment » qui relève de la seule res
ponsabilité des formations poli
tiques, et le « projet socialiste » : 

« l'action parallèle et complé
mentaire des forces syndicales et 
politiques doit être trouvée dans la 
réalisation d'un projet socialiste 
soulignons). 

D'un côté on parle certes « d'ac
tions communes réunissant diver
ses forces sociales et milieux so
cio-professlonnels, étudiants, jeu
nes, journalistes, partis, etc ... » -
ce que d'ailleurs une stratégie pa
rallèJe n'exclut pas complètement, 
nous semble-t-il -, on parle aussi 
d' « échanges », de « colloques d'é
tudes notamment entre syndicats et 
partis, sur les problèmes qui nous 
sont posés par la transformation 
sociale». 

De l'autre côté, on souhaite, y 
compris sous la forme d'une initia
tive de la C.F.D.T. elle-même, une 
confrontation publique entre « tou
tes les forces syndicales, familiales, 
culturelles et politiques refusant de 
prendre la société néo-capitaliste 
comme un fait immuable » pour 
« confronter ensemble leurs vues 
sur les caractéristiques et les exi
gences d'une société socialiste 
adaptée aux réalités de la société 
industrielle d'aujourd'hui, et de dé
finir en commun les réformes à 
réaliser ». De ce côté aussi on se 
réfère comme à des initiatives va
lables, à renouveler le cas échéant 
avec la participation de la C.F.D.T. 
en tant que telle, et à condition de 
ne pas rester au niveau des états-

majors, du « Colloque sur la Plani
fication démocratique », à la « Ren
contre socialiste de Grenoble » et 
une rencontre régionale qui l'ont 
défini en commun » qui l'ont suivie. 

Dans ces conditions, nous ne 
pensons pas solliciter la pensée de 
nos camarades en disant qu'il ne 
doit pas être impossible de faire 
déboucher la « convergence » et le 
« parallèlisme » sur la complémen
tarité. Il ne doit pas être impos
sible, dans un contexte donné, 
d'arrêter nos prises de position et 
nos formules d'action en tenant 
compte tout à la fois, d'une part 
des intérêts qui sont les nôtres 
dans le succès d'une action poli
tique de type socialiste, d'autre 
part de la cohésion consciente et 
acceptée de toute l'organisation et 
de notre volonté exigeante et scru
puleuse d'autonomie syndicale. 

Ce n'est pas autre chose, cro
yons-nous, que nous propose Al
bert Detraz dans son rapport 
d'orientation au Congrès de sa Fé
dération, quand il écrit : « le syn
dicalisme français ne saurait être 
un syndicalisme intégré, que ce 
soit à un parti, à un Etat ou à une 
politique économique. Si son au
tonomie ne lui interdit pas d'avoir 
des préférences politiques, des 
sympathies pour des positions, des 
expériences ou des tentatives de 
caractère politique, c'est à lui qu'il 
appartient d'en décider dans le ca
dre des limites dont Il est seul 
juge». 

Ainsi nous prenons parti , comme 
le souhaite également A. Detraz, 
pour « un syndicalisme politique
ment engagé, mais non inféodé » 
« politiquement engagé pour assu
rer le renouveau d'une gauche de 
conception socialiste ». 

Il va de soi que cette démarche 
est une démarche collective de 
l'organisation syndicale en tant que 
telle dans le cadre de ses respon
sabilités : il ne saurait donc y avoir 
interférence, confusion avec les 
options politiques personnelles que 
les travailleurs font ou doivent faire 
en tant que citoyens. Autrement 
dit, il ne saurait être question pour 
le syndicalisme d'imposer à ses 
adhérents, aux travailleurs, un en
gagement politique personnel. Il 
est souhaitable que le travailleur 
réalise lui-même, pour son compte 
personnel, le syndicalisme peut 
l'y aider, la convergence entre ses 
préoccupations de citoyen et ses 
besoins et aspirations de travail
leur. 



Une réflexion à poursuivre 

Pouvons-nous dire qu'au terme 
de cette réflexion destinée à notre 
congrès de mai nous sommes allés 
jusqu'au bout des problèmes posés 
par la dimension politique du syn
dicalisme moderne ? Certainement 
pas. Nous avons voulu tenter d'ar
rêter, au terme d'une nouvelle éta
pe de notre réflexion sur ce thème, 
un certain nombre de propositions 
sur lesquelles un très large accord 
peut se faire et qui doivent nous 
permettre de nous déterminer dans 
les années qui viennent avec les 
plus grandes chances de clarté, de 
cohésion et d'efficacité. Mals la 
réflexion sera à poursuivre par tou
te l'organisation après le Congrès. 

La nécessité de continuer notre 
recherche se trouve renforcée, de
puis quelques temps, par le fait 
que nous commençons à être 
affrontés à un problème, nouveau 
pour nous, il faut bien le reconnaî
tre, celui de la coexistence à l'Inté
rieur des entreprises, lieux privilé
giés de l'implantation syndicale, du 
syndicalisme et des partis politi
ques, autrement dit de la coexis
tence de l'action syndicale et de 
l'action politique dans l'entreprise. 

Nous nous réjouissons quand tel 
ou tel parti politique s'efforce d'ins
cire dans son action les préoccupa
tions des travailleurs. Nous compre
nons parfaitement que ce parti ait 
l'ambition d'organiser politiquement 
les travailleurs et dans ce but 
veullle pousser son organisation 
jusqu'au niveau de l'entreprise. 
Mais immédiatement les difficultés 
surgissent : la ligne de démarca
tion entre ce qui, dans l'entreprise, 
relève de l'action politique et ce 
qui appartient à l'action syndicale 
n'est, dans bien des cas, pas telle
ment évidente, la tentation peut 
naître très vite de la part de mili
tants politiques de faire pression, 
y compris de l'intérieur, sur la sec
tion syndicale, retombant alors, 
d'une façon détournée mais cer
taine dans le schéma marxiste 
léniniste de « la courroie de trans
mission ». Nous avons connu ces 
derniers temps des tensions par
fois très vives dans certaines entre
prises qui trouvent leur origine 
dans cette situation. 

Il est facile de dire que si la sec
tion syndicale doit s'interdire d'in
tervenir dans l'action et les 
positions de la section politique, 
inversement les militants politiques 
ne sauraient faire pression à l'inté-

rieur de la section syndicale, en y 
poussant leurs hommes et leurs 
options. Il est plus difficile de juger 
sur le terrain si cette règle est res
pectée et là peut naître une source 
intarissable de conflits ! De toute 
façon, cela ne suffit pas à apporter 
au problème une solution vraiment 
adéquate. 

Nous pouvons certes porter plus 
loin notre position en affirmant que 
la formulation des revendications 
des travailleurs, la mise en œuvre 
de l'action pour ces revendications 
est du seul ressort de la section 
syndicale, sera-ce suffisant ? ce 
n'est pas assuré. 

En réalité, ce problème de la 
coexistence du syndicalisme et du 
(ou) des partis politiques à l'inté
rieur de l'entreprise n'est qu'un 
élément d'un problème plus géné
ral sur lequel notre réflexion n'est 
qu'amorcée et qui appelle des solu
tions globales. C'est tout le pro
blème du partage de compétences 
et de responsabilités entre les 
forces syndicales et les forces poli
tiques dans les phases de transfor
mation de la société, ainsi que plus 
tard dans la société de demain. 

Il est clair que compte tenu des 
évolutions et des changements de 
tous ordres dus à l'instauration de 
la société industrielle moderne, les 
cartes doivent être redistribuées, 
en matière de compétence et de 
responsabilité, entre les différentes 
forces qui interviennent dans la vie 
de la nation et notamment les for
ces syndicales et les forces politi
ques. Mais selon quelle ligne de 
partage des eaux ? Le présent rap
port essaie d'apporter les premiers 
éléments d'une solution, il faut 
cependant aller plus loin. 

En somme, le problème qui est 
posé est celui de savoir à qui re
vient la responsabilité de direction 
des luttes des salariés? Pour nos 
camarades cégétistes et commu-

nistes, la réponse est claire même 
si elle n'est pas toujours exprimée 
clairement : c'est au parti que re
vient cette responsabilité supé
rieure et l'on sait que c'est là une 
des divergences fondamentales qui 
nous séparent de ces camarades. 

En ce qui nous concerne, nous 
dirons avec Jacques Moreau « dans 
la situation pluraliste française pré
sente, aucune force sociale ou po
litique (syndicats, partis) ne peut 
prétendre diriger les luttes et sub
ordonner à son profit les autres 
organisations ... Il ne saurait y avoir 
pour nous de parti-guide ou d'a
vant-garde de la classe ouvrière 
qui se serait donné mission d'o
rienter les luttes et de dire les 
priorités ». 

A partir de là, un champ de 
réflexion est ouvert que nous avons 
à continuer d'explorer dans un 
travail et une recherche à mener 
au sein de toutes nos organisa
tions. Il y aura ensuite intérêt, selon 
des modalités à déterminer, à con
fronter les avancées de ce travail 
et de cette recherche avec les for
mations politiques qui sont intéres
sées à ce que toute la lumière soit 
faite sur ce problème. Ainsi les 
choses seront claires, les causes 
de conflit surmontées et les « con
vergences » rendues possibles 
dans toute l'ampleur souhaitable. 

Nous le répétons, en forme de 
conclusion de ce chapitre, la mar
che des travailleurs vers cette 
société d'hommes libres et respon
sables que nous voulons pour eux 
implique la mobilisation de toutes 
« les forces populaires ». Que le 
rôle de chacune d'entr'elles, déli
mité en accord avec les autres. en 
fonction de sa nature particulière, 
de sa spécificité, soit clairement 
défini, afin d'être clairement et tota
lement rempli, c'est là, à n'en pas 
douter, une condition essentielle 
du succès final. 
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Conclusions 

D ANS la rédaction de ce rap
port, nous n'avons fait de réfé
rence directe qu'à un très petit 
nombre des travaux de réflexion 
qui ont été menés à tous les ni
veaux de l'organisation. Les ci
ter tous eût été évidemment im
possible, mais tous, qu'ils éma
nent de sections syndicales, de 
syndicats, de fédérations, d'or
ganisations interprofessionnel
les, de sessions d'études, de 
congrès syndicaux, fédéraux, 
départementaux, ont directe
ment ou indirectement inspiré 
nos propos et le rapporteur ex
prime sa profonde gratitude à 
tous ceux qui ont apporté leur 
pierre à l'édifice commun, car il 

s'agit bien d'une œuvre collec
tive. 

Sans doute, aucun de ces tra
vaux ne trouve son expression 
complète et l'intégralité de ses 
conclusions dans ce rapport gé
néral. Mais la tâche du rappor
teur était, à partir de tous ces 
travaux, de présenter les élé
ments qui peuvent constituer 
une synthèse acceptable pour la 
grande masse des militants et 
des adhérents d'une organisa
tion profondément diverse et 
pluraliste. Cette tâche, on le 
conçoit, était particulièrement 
complex•e et difficile. Le Con
grès aura à dire, en se pronon
çant sur la motion finale dont 
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l'élaboration va maintenant 
commencer et se poursuivre 
jusqu'à la fin des débats du con
grès, dans quelle mesure le rap
porteur l'a menée à bien. 

Une synthèse, avons-nous dit. 
Précisons aussitôt que cette 
synthèse n'est ni complète en ce 
qui concerne les problèmes 
qu'elle prend en charge, ni défi
nitive dans toutes les conclu
sions qu'elle propose : cela n'é
tait ni possible, ni même souhai
table. 

Cependant, le rapporteur est 
convaincu que si le Congrès fait 
siennes ces conclusions, il per
mettra à la C.F.D.T. de franchir 
un pas, un pas seulement, mais 
un pas décisif dans sa progres
sion, d'avancer d'une étape, 
seulement d'une étape, mais 
d'une étape qui ouvre les che
mins des suivantes. 

En quoi consistera ce pas dé
cisif, cette étape nouvelle? Pour 
le rapporteur les avancées es
sentielles que, dans l'état pré
sent de la réflexion, de la re
cherche à l'intérieur de notre or
ganisation, et aussi de la com
position et du comportement de 
celle-ci, le Congrès confédéral 
doit pouvoir dégager et décider, 
sont les suivantes. 

En premier lieu, dans une so
ciété comme la nôtre qui cher
che « l'apaisement » dans la dis
tribution d'un bien-être matériel, 
et il importait que la C.F.D.T. 
clarifie, pour elle-même, et sur
tout pour se faire mieux com
prendre des travailleurs, les rai
sons pour lesquelles elle con
damne la sociêté capitaliste mo
derne, ce qu'elle rejette de cette 
société et ce qu'elle accepte. 
Ainsi apparaîtront mieux les mo
tivations qui conduisent la CFDT 
à refuser de s'inscrire et de 
s'installer dans la société pré. 
sente-

En second lieu, nous devons 
pouvoir mieux saisir et faire 
saisir les traits essentiels de la 
société que nous opposons à 
cette société capitaliste. La ba
se de départ : l'épanouissement 
de l'homme par la responsabili-

té dans la liberté. L'axe principal 
de recherche, la désaliénation 
c'est-à-dire pousser au maxi
mum du possible, dans chacune 
des «structures» de cette so
ciété, le champ de prise de res
ponsabilités pour tous ceux qui 
vivent dedans. - Les trois pilliers 
de soutien de toute la construc
tion : l'un, la planification démo
cratique, a été défini par notre 
organisation il y a plus de dix 
ans et depuis lors constitue l'os
sature de l'économie que nous 
voulons, les deux autres, la pro
priété sociale des moyens de 
production, l'autogestion des 
entreprises, apparaissent main
tenant avec une grande clarté, à 
l'issue de plusieurs années de 
réflexion et d',expériences aus
si : les nationalisations depuis 
1965, les essais de mai-juin 1968, 
- comme les conséquences logi
ques de notre choix fondamen
tal : une société de responsabi
lité pour les travailleurs. 

Cette société, nous l'appelons 
<< socialiste ». Nous souhaitons 
bien vivement que l'ensemble 
de l'organisation ratifie cette ap
pellation : les définitions que 
nous apportons, les perspecti
ves que nous dessinons pour dé
peindre cette société « socialis
te », marquent avec éclat des 
distances considérables et fon
damentales aussi bien par rap
port aux expériences dites « so
cialistes » de l'Est que par com
paraison avec le pragmatisme 
gestionnaire du capitalisme pra
tiqué par nombre de courants 
politiques socialistes de l'Euro
pe occidentale, en France ou 
ailleurs. 

Nous avons mis toute notre 
conviction à montrer combien la 
société que nous construisons 
est une société épanouissante 
pour la liberté et pour la solida
rité des hommes, une société 
qui mérite bien d'être qualifiée 
par cette belle expression , née 
mais hélàs bientôt étouffée en 
Tchécoslovaquie, de « socialis
me à visage humain», un visage 
dans lequel, nous le croyons, 
tous les militants et les adhé
rents de la C.F.D.T. peuvent et 
doivent se reconnàître. 



En ro1s1eme lieu, en ce qui 
concerne la stratégie, nous ne 
réussirons sans doute pas à 
mettre un terme définitif au 
vieux débat entre réformisme et 
révolution. Dans le concret, 
quelles que soient nos options 
d'ensemble, nous aurons tou
jours à apprécier, avant de po
ser un geste quelconque : négo
ciations, contrats, interventions, 
actions, etc .. - quelle dose de po
tentiel « révolutionnaire» et quel 
risque d'intégration contient ce 
geste : or c,ette appréciation se
ra toujours en partie subjective, 
rarement incontestable. 

Mais ce sera déjà un énorme 
progrès, les choses seront gran
dement clarifiées si nous nous 
mettons d'accord, comme le 
propose notre rapport, pour 
considérer et reconnaître, d'a
bord le caractère révolutionnai
re des perspectives que nous 
traçons d'une société socialiste, 
ensuite la caractéristique d'une 
stratégie toute tendue vers la 
réalisation de ces perspectives 
et dont la progression se mesu
re à la mise en œuvre du rapport 
de forces le plus favorable pos
sible pour les travailleurs, l'uti
lisation maximum de ce rapport 
et enfin une recherche constan
te pour l'améliorer. 

En quatrième lieu, il est éga
lement important que l'accord 
se fasse, dans cette stratégie à 
but révolutionnaire et à démar
che progressive, sur les princi
paux chapitres des objectifs 
que nous donnons à notre ac
tion, au moment où nous nous 
trouvons aujourd'hui de notre 
progession, pour réaliser une 
nouvelle avancée vers nos per
spectives. 

Ce qui est capital, c'est que 
ces objectifs, par leur nature, 
démontrent notre volonté de fai
re que la progression, qu'elle 
soit lente ou au contraire extrê
mement rapide, aille jusqu'au 
bout, c'est-à-dire le passage à 
la démocratie socialiste. En 
d'autres termes, les objectifs in
termédiaires que nous propo
sons répondent à l'une et l'autre 
des exigences suivantes d'une 
part poser à la société capitalis-

te les problèmes les plus diffici
les et même impossibles à ré
soudre sans que cette société 
ne se résigne à se remettre en 
cause elle-même, d'autre part 
préparer les hommes et les 
structures à la société de de
main, telle que nous la voulons. 

Enfin sur un problème, qui 
tout particulièrement « fait pro
blème » à l'intérieur de l'organi
sation et à l'extérieur, la dimen
sion politique du syndicalisme, 
nous reconnaissons que nous 
sommes loin d'être allés jus
qu'au bout de la réflexion néces
saire ; par exemple, définir à qui 
revient la direction des luttes 
des salariés, et nous avons bien 
conscience de tout ce qui est 
impliqué dans une telle interro
gation. 

Mais, ici encore, pour la 
CFDT, l'avancée sera considé
rable, si, comme le préconise 
notre rapport, nous tombons 
d'accord sur une conception de 
l'autonomie syndicale, à la fois 
très profonde et très engagée, à 
partir de laquelle, bien des dé
bats internes pourraient être sur
montés. Notre Centrale serait 
aussi plus apte à faire face dans 
la clarté et la cohésion à ses 
responsabilités quotidiennes et, 
enfin, la réflexion à poursuivre 
aurait les meilleures chances 
d'aboutir à une synthèse solide 
et dynamique. 

Sur ces cinq points, le rappor
teur, tentant d'apprécier l'état 
des réflexions et des travaux qui 
sont menés à tous les niveaux 
de l'organisation, pense que les 
orientations, les propositions, 
les solutions définies ou seule
ment esquissées dans ce rap
port devraient pouvoir recevoir 
l'adhésion de la grande masse 
des congressistes. S'il en est 
ainsi, sans avoir « tout réglé», il 
n'en était pas question, le con
grès de 1970 méritera de pren
dre place dans l'histoire des 
grandes assises de notre Cen
trale, 1953, 1959, 1964 .... 

Il reste, nous le répétons, que 
ce n'est qu'une étape: sur les 
pistes que nous dégageons, 
bien des découvertes sont en
core à faire: nous venons de ci-
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ter le problème de la direction 
des luttes ; nous pourrions aus
si parler de la recherche, en ma
tière économique, des agence
ments nécessaires entre le Plan 
et l'entreprise, pour concrétiser 
cette notion de « socialisme de 
marché » qui, nous l'avons dit, 
commence à acquérir une cer
taine audience, problème capi
tal lui aussi, caractéristique de 
notre « projet socialiste». 

La C.F.D.T. donc, c'est-à-dire 
toutes ces organisations, de
vront poursuivre un travail de ré
flexion et d'élaboration, un tra
vail qui ne sera jamais définiti
vement terminé, car il aura sans 
cesse à intégrer dans ses maté
riaux les événements, les muta
tions de tous genres que nous 
connaîtrons le long de la route. 

L'essentiel est que par ce tra
vail, la C.F.D.T. se donne une ha
bitude et un cadre d'analyse, à 
partir duquel le débat démocra
tique pourra se poursuivre à 
l'intérieur de notre organisation. 
Ainsi, avec le souci d'une adap
tation constante et réaliste aux 
situations qu'elle traversera, no
tre organisation mènera l'élabo
ration progressive et de plus en 
plus fouillée et de ses perspec
tives et de sa stratégie. 

En conclusion, soulignons 
combien ce congrès vi,ent à son 
heure, combien est grande l'op-

portunité des choix qu'il va fai
re. Nous sommes à cinquante 
ans de la création du mouve
ment syndical, la C.F.T.C., qui 
est devenue aujourd'hui la 
C.F.D.T. Nous sommes aussi au 
seuil d'une nouvelle décennie : 
jamais l'homme n'a été en face 
de mutations aussi totales et de 
tous ordres, techniques, écono
miques, sociales, politiques, qui 
inéluctablement transformeront 
sa vie de fond en comble ; ja
mais l'homme, en même temps, 
n'a eu entre les mains autant de 
moyens, autant de puissance 
pour prévoir ces mutations et 
oour les maîtriser, donc pour 
choisir son avenir et le faire-

« Si l'esprit humain, écrit Jean 
Boissonnat, est capable d'inno
vations sociales comme il l'a été 
d'innovations techniques, les 
années 70 s'inscriront peut-être 
dans l'histoire parmi les décen
nies qui font honneur à l'huma
nité». 

Donner au travailleur ce pou
voir d'innovation, ce pouvoir de 
choisir son avenir, c'est ce que 
pour et par les travailleurs nous 
voudrions rendre possible par 
les choix qu'arrêtera notre 35e 
Congrès. 

André JEANSON 
Président 

25 janvier 1970 


